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Z-usammenfassung 
der wichtigsten in der 
vor~egenden Nummèr 
behandelten Fragen 

Das Wirtschafts- und 
sozialwesen in der E.W.G. 

' 
Oberlegungen über die verallgemeinerten Pra• 
ferenzen der E.W.G., von V.T.T. . . . . Seite 1 

Die Anleihen der Gemelnschaft, von Jean
Charles LEYGUES, Geschaftsführer im Gene
ralsekretariat der E.W.G.-Kommission . : .....• 
.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Seite 4 

Am 21. Oktober 1974 befasste sich der Rat mit Wirtschafts
und Finanzfragen und ermâchtigte die Gemeinschaft Anlei
hen aufzunehmen. 

. Nach der Beschreibung der allgemeinen charakteristischen 
Merkmale der gemeinschaftlichen Anleihen werden die 
Verwaltung der Schuld sowie die Modalitaten zu ihrer 
Rückzahlung geschildert. Schliesslich wird versucht, die 
Grenzen der gemeinschaftlichen Anleihen aufzuzeigen, im 
Zuge des Ausgleichs der Zahlungsbilanzen und im Hin
blick auf die Kapitalschwankungen, in der Welt. 

Bundesverfassungsgericht gefahrdet das Vor
recht des gemeinschaftlichen Rechts, von C. D. 

1 EHLERMANN . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Seite 10 

Durch eine Verordnung nat das Bundesverfassungsgericht 
dem Prinzip der Einhaltung des Vorrechts der gemein
schaftlichen Rechtssprechung unlângst einen schweren 
versetzt. Der Bundesverfassungsgerichtshof hat sich nâm
lich für zustândig erklârt, über die ·Anwendbarkeit der 
gemeirischaftlichen Rechtssprechung auf bundesdeutschem 
Gebiet (im Gegensatz zur Glütigkeit auf gemeinschaftlicher 
Ebene) zu entscheiden. lm Falle eines Konfliktes zwischen 
den Grundrechten der Bundesverfassung und den Rechten 
der Gemeinschaft, haben nach Auffassung des Bundesver
fassungsgerichts die deutschen Grundrechte den Vorrang 
vor dem gemeinschaftlichen Recht, « solange der lntegra
tionsprozess der Gemeinschaft nicht weit genug fort
geschritten ist, um das gemeinschaftliche Recht ebenfalls 
mit einem Katalog von Grundrechten auszustatten, die von 
einem Parlament erlassen werden und den Grundrechten, 
die im deutschen Grundrecht verankert sind, entsprechen ». 

Zwar anerkennt das Bundesverfassungsgericht, dass die , 
in diesem Falle angegangenen gemeinschaftlichen Rege
lungen dem Grundrecht in keiner Weise zuwiderlaufen und 
damit zu demselben praktischen Ergebnis gelangen, wie 
der Gerichtshof in der. Angeiegenheit 11/70 ; dennoch 
widersetzt sich das Bundesverfassungsgericht damit dem 
Grundsatz der einheitlichen Anwendbarkeit der gemein
schaftlichen Rechtsprechung, gemâss den Vertrâgen, und 

Il 

der Jurisprudenz des Gerichtshofes. Desgieichen beein
trâchtigt das Bundesverfassungsgericht die exklusive Kom
petenz des Gerichtshofes, über die Rechtskraft und die 
Anwendbarkeit des abgeieiteten Rechts zu entscheiden. 

Amerlkanisches Antl-Trust-Recht und Euro
pâisches Wettbewertisrecht ; vergleichende 
Untersuchung, von Robert T. JONES ....... . 
• . . . • . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Seite · 20 

Eine tiefgreifende Untersuchung über diesen Gegenstand , 
bildet ein ehrgeiziges Unterfangen. Die vorliegende Studie 
beschrânkt sich darauf, einige ausgewâhlte Aspekte der 
beiden Systeme aµfzugreifen, die von den philosophischen 
Fragen der Konkurrenz und des Grundrechts (erster, zwei
ter und dritter Teil) bis zu den Problemen der Verwaltung, 

. Prozedurfragen und dem positiven Recht (vierter und fünf
ter Teil) reichen. 
Das Ziel des Verfassers besteht darin, vom amerikanischen 
Standpunkt aus, die derzeitige Lage sowie die Zukunfts
aussichten des gemeinschaftlichen Systems der' Konkur
renz zu untersuchen. Anschliessend versucht der Verfasser 
aufzuzeigen, auf welche Weise das amerikanische Anti
Trust-Recht angewendet werden kônnte und ais Modell in 
der Entwicklung seines europâischen Gegenstücks dienen 
kônnte. 

ln Rlchtung eines gemeinschaftlichen Straf
rechts, von Lanfranco BIANCONI . . Seite 33 

Gewisse Verfasser haben, vor allem auf der Grundiage von 
Artikei 172 der Rômischen Vertrâge, die Existenz einer 
allgemeinen Strafbefugnis der gemeinschaftlichen lnstitu
tionen gebilligt. Auch wurde zugegeben, dass die gemein
schaftlichen lnstitutionen in jeder Regeiung strafrechtliche 
oder quasi-strafrechtliche Sanktionen gegen Einzelperso
nen vorsehen kônnten. Andere Verfasser ieugnen das Be
stehen eines allgemeinen Strafrechts, das von den gemein
schaftlichen institutionen ausgeht. Wieder andere. Autoren 
biiligen iediglich, die Existenz elner begrenzten Strafbe
fugnis in gewissen Bereichen der Rômischen Vertrâge. 
Diese Sanktionen hâtten dann einen verwaltungsmâssigen 
Charakter. • 
Um die derzeitigen Beziehungen zwischen den repressl
ven Sanktionen (Strafrecht) und der gemeinschaftlichen 
Rechtsprechung kennenzuiernen, anaiysiert der Verfasser 
zunachst die Texte der Vertrâge und die Akten des abge
ieiteten gemeinschaftlichen Rechts der Anwendung des 
Rômischen Vertrags. 

Aktualitat und 
Dokumentierung 

Europalschen Gemeinschaften . . . . Seite 40 

Bibliographie, von Pierre PESCATORE (J. BOU
•LOUIS und R.-M. CHEVALLIER, Wichtige Erlasse 
des E.W.G.-Gerichtshofs) . . . . . . . . Seite 47 

Für die in dieser Zeitschrift veroff entlichten Studien 
sind nur deren Verjasser, nicht jedoch die Orga
nismen, Dienste oder Unternehmen, denen sie ange
horèn, verantwortlich. 
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Summary of the main 
questiolls dealt with 
-in the present ·.number 

Economie 
and social affairs in the 
common market · 

Reflections about the European Communlty's 
generallzed preferences, by V.T.T. page 1 

The Community loans, by Jean-Charles 
LEYGUES, Administrator at the General Secre
tariat of the European Communities Commission 
. . . . . • . . . • . . ... . . . . . . . . . . . . . . . . . . page 4 

On October 21, 1974, the Council which dealt with econo
mlc and financial affairs, gave the Community the right 
to launch loans. 

' This article presents the general characteristics of Commu
nity loans, the debt service and the reimbursement me
thods. lt also attempts to judge the limits of Community 
loans within the readjustment action of balances of pay
ment in relation to the movement situation of capital in 
the world. 

' 

The Primacy of Communlty Law threatened by 
the Federal German Constitutional Court, by 
C. D. EHLERMANN . . .. .. .. .. .. .. page 10 

A recent decree by the Federal German Constitutlonal 
Court has struck a serious blow to the respect of the pri
macy principle of Community law. The Constitutional Court 

. declared itself competent to decide on the applicability 
: of derived Community law on the teri'itory of the Faderai 
German Republic (in opposition to validity on the Com
munity levai). ln the Court's opinion, in the event of a con
flict between the fundamental rights of the German cons
titution and the <ferived Community law, fundamental rights 

· have primacy over Community law « as long _as the pro
cess of Community integration has not attained a suffi
ciently advanced degree for Community law to also con
tain an effective catalogue of fundamental rights decided 
upon by a Parliament and corresponding to the catalogue 
of fundamental , rights sanctioned by the Fundamental 
Law ». While recognizing that in the case consid~red the 
disputed Community regulations are not in contradiction 
with any fundamental right and therefore have the same 
practical result as the Court of Justice in affair 11/70, the 
Constitutlonal Court, by the principle of its reasonlng, is 

. opposed to the essential rule of unity and to the uniform 
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applicability o'f the Community legal order. Likewise, . the 
Constitutional Court encroaches on the exclusive compe
tence of the Court of Justice to rule on the validity and 
the applicability of ail acts of derived law. . ' 

' 

The Amerlcan antitrust law and the European 
competition law : a comparative· study, by Robert . 
T. JONES .. . .. . .. .. .. .. .. . .. . .. page 20 

The deep study which this subject deserves constitutes an 
ambitious undertaking. The present article limits itself to 
the examination of a number of chosen aspect of the two · 
systems, ranging from the questions involved in the phi
losophy of competition and basic legislation (first, second 
and third parts), to the problems of administration, pro~ 
cedure and positive law (fourth and fifth parts). The 
author's aim is to examine, from an American point of 
view, the present situation and the future perspective 
of the Community competition system. Ha then consi
dars how the Amarican antitrust law could be applied and 
used as a model in the development of its Europaan coun
terpart. 

Tqwards a Community penal law, by Lanfranco 
BIANCONI ......... , ............ · page 33 

The existence and the nature of the Community sanc
tion power are very much debated from the doctrinal 
point of view. 
Sorne authors, basing .themsalves on Article 172 of the 
Treaty of Roma, hava admited the existence of à ganeral 
power of sanction • attributed to the Community institu
tions. lt has also been admitted that the Community insti
tutions could includa, in any regulation, penal or quasi
penal sanctions against private . pers,ons. Other authors 
deny the existencè of a general power of sanction attri
buted to the Community institutions. Still others, only admit 
the existence of a sanction power limited to some <fomai
nes of the Treaty of Roma: Thesa sanctions would appa
rantly hava an administrative· character. . · 
ln order to understand the · present relations between 
repressive sanctions (penal law) and Community law, the 
author analyses the texts of treaties and acts of Commu
nity law derivec,I from the application of the Traaty of 
Rome. 

Nevvs and documents< 

European Community ........... : page 40 
. . 

Blbllography, by Pierre PESCATORE (J. BOU:
LOUIS and R.-M. CHEVALLIER, The major 
decisions of the Court of Justice of the E:uropean 
Communities) .................. r page 47 

Responsability for the studies published in this Review 
belong to the authors alone; the organisations, servi
ces or undertakings to which they may belong arr 
in no way involved . 
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' En ce qui concerne les produits manufacturés 
industriels autres que textiles, pour lesquels la 
franchise préférentielle est appliquée, ·1es possibi
lités d'importations préférentielles ouvertes sous 
forme de plafonds et de con1ingents tarifaires n'ont 
cessé de progres13er: 

1971 (six mois) 
1972 
1973 ,, . . . . 
1974 (Communauté élargie) 
1975 

340 millions d'u.c . 
. 780 millions d'ù.c. 
900 millions d'u.c. 

2.000 millions d'u.c. 
2.300 mimons d'u.c. 

On ne dispose pàs encore d'éléments précis 
concernant l'utilisation exacte des avantages octro
yés. Des estimations ont cependant permis de rele
ver qlie l'utilisation a été de 320 millions, d'u.c. ·en 
1972, de 450 milions d'u.c. en 1973 et 1100 millions 
d'ù.c. en 1974. D'après ces chiffres,· il semble que 

· les importations préférentielles ont tendance à se 
développer pour dépasser les 50 % des possibifüés 
offertes dans :1e cadre du plafonnement. Il faut pré
ciser que ces importations correspondent à environ 
2 % des importa~ions extra-CEE pour 1les :mêmes 
prpduits industriels couverts par les préférences 
généralisées. De· plul:,, l'uUlisation a été assez iné
gale : 60 °lo des contingents , tarifaires (produits 
sensiblE3s), plus de 100 % des plafonds surveillés 
(produits quasi-sensibles), 30 % des ,plafonds pré
vus pour les produits non sensible~. 

Une mention particulière doit être faite à propos 
des textiles, secteur sensible et même trop sensi
bilisé. Les contingents et p'lafonds ouverts, relati
vement faibles en volume par rapport aux impor
tations. extra-CEE pour les mêmes produits (envi
ron 7 %), ont suivi un rythme de progression assez 
modeste: , 

1971 (6 mois) 19 500 tonnes métriques 
1972 39 500 tonnes métriques 
1973 ' 4~ 500 tonnes métriques 
1974 (Communauté élargie) 

· 68 000 tonnes métriques 
1975 71 000 tonnes métriques 

· L'uÙlisatio~· enregistrée c~rrespond grosso modo à 
environ 80 % des possibilités ·offertes dans le cadre 
·au plafonnement. · . 

·c) Il convient de relever enfin qu'environ 50 % 
de . l'utilisati_on enregistrée sont le fait des pays 
bénéficiaires. 

Le biÏari' ainsi · ràpidement esquissé ,laisse appa
raître des éléments qui s'insèrent parfaitement dans 
le cadre d'un, développement raisonnable de la poli
tique· communautaire . en matière de préférences 
généralisées. Sous réserve d'un meilleur partage 
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, des responsabilités . entre les pays donneurs, la 
Communauté pourrait étendre de fqçon efficace et • 
considérable la portée de son schéma en se fon
dant;, sur une meilleure uti'lisation des· avantages 

. octroyés, sur une mei'lleure gestion 1du schéma et 
sur des améliorations appropriées. La Commission 
des Communautés européennes a précisé cette 
orientation dàns une communication au 'conseil 
intitulée « Le développement futur des préfé.rences 
tarifaires généralisées de ·1a Communauté euro
péenne» et destinée à amorcer ·un examen poli
tique du problème. 

Un point effleuré par la Commission dans sori 
document mérite d'être relevé et développé dans 
le cadre des perspectives d'avenir : 1les préférences 
généralisées faciliteront là· nouvelle et inévitable 
répartition des tâches dans le monde, entre les pays 
riches et les pays pauvres. ' 

2. - Quelles perspectives d'avenir ? 

· Dès juin 1971, 1la Commission a écrit, à propos 
des préférences généralisées, l'un des textes les 
plus significatifs de la politique qu'eHe entendait 

• I 

promouvoir. 

« L'une des finalités profondes de la Communauté 
européenne est de promouvoir une répartition plus 
harmonieuse - et p·lus ·adaptée à notre temps -
des· richesses de l'ensemble du monde. L'objectif 
est d'une importance capitale pour les pays en voie 
de déve'loppement dans 'le contexte de tout ce pro
cessus amorcé 1depuis une dizaine d'années et ten
dant à réaménager - dans un sens plus favorable· 
au développement du Tiers-monde - les re'lations 
économiques, et surtout commerciales, entre les 
pays industrialisés et leurs partenaires moins déve-

. loppés ». 

Depuis, .un monde différent est né avec la crise 
de l'énergie. Les rapports de force ont été modifiés. 
Ces , modifications vont encore s'accélérer pour 
remodeler la physionomie structureHe de l'écono
mie mondiale. Les riches d'hier ne sont plus en 
mesure d'imposer au reste du monde leur vo·lonté 
et surtout leurs querelles qui paralysaient la coo- . 
pération internationale. Certains sont très vulnéra
bles et la crise de ·l'énergie met en évidence 'leur 
état 1de dépendance. Les nouveaux riches entendent 
bâtir un autre monde, transformer les tiers et quart 
mondes en monde à part entière. Ils disposent pour 
cela de moyens financiers il!imités. Leurs partenai
res possèdent les matières premières et nécess.ai
res et la main-d'œuvre abondante, moinS! exigeante 
et habituée à l'austérité. Dès lors, il serait vain 
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d'espérer que les pays inëustrialisés pourront conti
nuer à importer les matières premières qui servi
ront à manufacturer les produits de consommation, 
sans ùne nouvelle ·distribution des tâches à l'échelle 
mondiale. Nécessaire dans ·le ,passé en raison de 
l'interdépendance, pour ne pas dire de la solidarité, 
des économies, cette distribution n'a jamais pu être 
réellement amorcée jusqu'ici. Elle va l'être par la 
force des choses, par. des contraintes ·inévitables. 
Les transferts d'activités vers l'hémisphère Sud sont 
inéluctables. Reconnaître cela à temps et gérer ce 
prévisible permettra d'éviter bien des difficultés et 
beaucoup •de souffrances. La carte industrielle du 
monde va être bouleversée en profondeur. 

Les préférences généralisées constituent dans 
ces perspectives l'instrument de choix pour opérer 
en souplesse le redéploiement industriel des pays 
développés, et surtout celui de 1la Communauté 
européenne. Pour que l'instrument puisse être uti
lisé à plein, il faudrait que toutes les forces vives 
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de 'la Communauté le comprennent, ·lé soutiennent 
et participent à sa mise en œuvre. Jusqu'à présent, 
il faut bien reconnaître que le secteur privé demeure 
très réservé à l'égard des préférences généralisées 
et que les autres politiques communautaires 
(sociale, régionale, industrielle, agricole) ne consti
tuent nullement un support valable pour les déve
lopper. Cela aussi va changer. 

D'instrument de coopération au développement, 
les préférences généralisées pourraient devenir un 
instrument de sauvegarde de ·l'intégration commu
nautaire pour autant que l'on comprenne qu'un 
monde nouveau est né avec des contraintes nou
velles. 

V.T.T. 

3 

i: 



[ . 

' 

LES EMPRUNTS 
COMMUNAUTAIRES 

Jean-Charles LEYGUES 
Administrateur au Secrétariat général 
de la Commission des Communautés européennes (*) 

(*) Les opinions exprimées dans cet article n'engagent 
que leur auteur, et non l'Institution à laquelle il appartient. 
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Le 21 octobre 1974, · le Conseil. consacré aux 
questions économiques . et financières a doté la· . 
Communauté de ·la capacité de ·lancer des emprunts. 

Le Traité CEE n'interd.it pas le recours à ·l'emprunt, 
mais l'absence d'une telle interdiction . ne permet 
pas de conclure que l'appel à cette -Înéthqde de 
financement est possible d'une manière'générale et 
sans restriction. Or ·la Communauté se·~ définit par 
les missions qui lui sont assignées. Par conséquent, 
le recours à l'emprunt ne peut être admis que dans . 
le cadre de ces missions et dans les ·limites des 
compétences attribuées aux Institutions par le 
Traité de Rome. . i 

Le recours à ·l'article 235 est justifié pour donner 
un fondement juridique à la réglementation <relative 
aux emprunts communautaires, puisque ·cet article· 
présuppose que l'action de la Commtmauté est 
« nécessaire pour réaliser, dans le fonctionnement 
du Marché Commun, l'un des objets de la Commu-
nauté». ', 

Il est évident que le fonctionnement d·u Marché 
Commun est impliqué, ·dans 'la mesure où des dif
ficultés exceptionnelles des balances des paiements 
sont susceptibles de conduire à l'adoption de 
mesures qui réduiraient •les importations dans la • 
Communauté et limiteraient la ·libre circulàtion des 
marchandises à l'intérieur de ce marché (1) .. 

L'article 108 ne correspond pas aux conditions 
spécifiques du déficit des balances des pàiements 
que les Etats membres connaissent actuellement, 
puisqu'il fait référence à « l'octroi de crédits limités 

,1 
de la part d'autres Etats membres, sous réserve de 
leur accord ». Cela diffère de 'l'octroi de :secours 
sous forme de crédits alloués par la Communauté 
m~a , 

On doit rappeler que, dans son projet définitif du 
10 octobre 1973 sur le renforcement des pouvoirs 
budgétaires du Parlement européen, la Commission 

· proposait d'arrêter une procédure spécifique pour 
le recours à l'emprunt. Les représentants dés Etats 
membres n'avaient pas donné suite à cette. propo
sition, estimant qu'elle n'était pas d'actualité. Cette 
objection n'est ·plus opposable à l'égard d'une 
mesure qui ne vise pas au financement des èlépenses 
de la Communauté, mais qui constitue une opéra
tion monétaire dans laquelle la Communauté~reprê
terait aux Etats membres un montant de devises 
identique à celui recueilli par l'emprunt èe qui 
constituerait donc une « opération blanche » sur le 
plan budgétaire communautaire. 

Après ·la présentation des caractéristiques géné
rales des emprunts communautaires, le service de 
la dette et les modalités de remboursement seront 
exposés ; enfin, on tentera d'apprécier 'les limites 
des emprunts communautaires dans l'actio~ de 

(1) A cet égard, voir l'avis rendu le 13 
par le Conseil d'Etat du Grand Duché du 
(N.D.L.R.). 

i / 
février 1975 
Luxembourg 
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. réajustement des balances des paiements au regard 
de la situation des flux de capitaux dans le monde. 

I , 

I. ·- Caractéristiques générales 
de~ emprunts commùnautaires 

1) Les conditions qui régissent les emprunts 
communautaires sont les suivantes : 

- Les considérants et l'article 1 du règlement de 
base marquent avec insistance que ces emprunts 
sont exclusivement destinés à assurer ·le redresse
ment de la balance des paiements des Etats mem-· 
bres affectés par le renchérissement des produits 
pétroliers. 

Il en résulte que ces opérations d'emprunt ne 
peuvent en aucun cas viser à combler des déficits 
'd'origine budgétaire. 

- . Les opérations successives de collectes de 
fonds seront effectuées, soit directement auprès 
d'Etats tiers et d'institution financières, soit sur le. 
marché des capitaux. 

Cette solution a été adoptée car il a été jugé pré
férable d'éviter de recourir au compartiment à court 
terme du marché financier car cette formule 

, augmentèrait les difficultés techniques des banques. 
Le choix s'est donc porté sur le recours direct 

aux sources 'les plus importantes de ·liquidités, c'est
à-dire en fait aux pays producteurs de pétrole dispo
sant de gros surplus. Cette option a été également 
conditior;mée par •l'opportunité d'emprunter à l'exté
rieur de la Communauté pour augmenter la posi
tion globale des réserves à l'intérieur de ·la CEE 
plutôt que de recourir à une redistribution de réser
ves à l'intérieur de la Communauté. 

- L'échéance moyenne des fonds empruntés ne 
peut être inférieure à cinq ans. Dans la situation 
actuelle, des emprunts sur 7-10 ans semblent la 
solution la plus appropriée. Par ailleurs, le Comité 
monétaire a estimé que les échéances et ·les autres 
modalités des emprunts seront largement fonction 
des conditions prévalant sur le marché au moment 

· de fémission. 
- Les fonds ne sont versés qu'aux banques cen

trales et directement. 
- Les opérations d'emprunt et de prêt corres

pondant sont libeMées dans la même unité moné
taire et s'effectuent aux mêmes conditions pour ·le 
remboursement du principal et le paiement des 
intérêts. · 

- La charge des frais encourus par la Commu
nauté pour la conclusion et l'exécution ·de chaque 
opération ~era supportée par le ou les Etats mem
bres bénéficiaires. 

.REVUE OU 
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- Les opérations d'emprunt sont limitées à l'équi
valent en unités de compte européennes de 3 mil
liards de dollars, cette somme couvrant 'le prin· 
cipal et l'intérêt. · 

- Les garanties destinées à assurer en toutes 
circonstances les services des emprunts et des 
prêts ne pourront pas dépasser, pour chaque Etat 
membre, le double de son quota original dans le 
système de soutien monétaire à court tèrme. Le 
pourcentage limite et garanti est appliqué au mon
tant global de l'emprunt en principal et en inté
rêts: 

Allemagne ................. . 
Royaume-Uni ............... . 
France ..................... . 
Italie ..... ~ ................. . 
Belgique/Luxembourg ....... . 
Pays-Bas ................... . 
Danemark ................. . 
Irlande ..................... . 

2) Le choix de l'emprunteur. 

44,04 % 
44,04 % 
44,04 % 
29,36 % 
14,68 % 
14,68 % 
6,20 % 
2,56 % 

a) La Communauté sera l'emprunteur. « La Com
munauté peut procéder à des opérations succes
sives de collectes de fonds ... » (article 1 du règle-· 
ment de base). Ce choix présente les avantages 
suivants: 

- à l'égard des tiers, la Communauté en tant que 
telle apparaît comme · responsable vis-à-vis d'eux 
sans qu'H soit nécessaire de faire intervenir direc
tement les Etats membres ; 

- la Communauté a une personnalité juridique. 
Elle peut donc souscrire des engagements à l'égard 
des tiers et ester en justice (articles 210, 211 et 
215 du Traité CEE) ; 

- Les importantes ressources budgétaires fon
dées sur les ressources propres dont dispose la 
Communauté peuvent constituer un élément · de 
confiance pour les souscripteurs de l'emprunt. Tou
tefois, on doit remarquer que les ressources pro
pres de la Communauté ne contribuent pas beau
coup à régler ce qui est, en fait, un problème de 
financement en devises. 

· b) Le choix· de l'emprunteur aurait pu se porter 
soit sur ·le Fonds européen de Coopération moné
taire, soit sur la BEI, soit sur les Etats membres 
groupés. 

- Deux réserves essentielles n'ont pas permis 
que le choix se porte sur 1le · FECOM : 

. le FECOM n'a pas encore de _ressources .. pro
pres; 

. les emprunts sur le marché financier ne ren
trent pas dans les attributions habituelles d'une 
banque centrale dont le FECOM est une préfigu
ration. 
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Les éléments nécessaires pour que le FECOM 
reçoive la qualité d'emprunteur sont trop liés à 
des pouvoirs qui touchent de trop près la souve
raineté des Etats membres. 

- Le choix de la BEI comme agent émetteur 
impliquait une modification de ses statuts, ce qui 
nécessitait de faire un amendement au Traité CEE, 
procédure longue et compliquée. 

- Les emprunts auraient également pu être émis 
par. les Etats membres groupés : 

. les avantages résidaient dans l'existence d'une 
souveraineté et d'une compétence des emprunteurs 
qui ne peuvent être mises en doute et dans 'l'absence 
de procédure communautaire à déterminer. Mais 
il semble difficile d'imaginer que tous ·les Etats 
membres seraient en mesure d'accepter une res
ponsabilité solidaire et indivisible. 

. Les désavantages seraient, d'une part, un frac
tionnement des engagements pouvant conduire à 

· des difficultés lors de la souscription et, d'autre part, 
cette formule ne répondrait pas à la manifesta
tion d'un esprit communautaire particulièrement 
souhaitable dans ce genre d'opération. Par ailleurs, 
ce système ne serait pas sans poser de problèmes 
lorsqu'il . s'agirait ,d'établr une procédure pour 
mettre en rapport les emprunteurs (en tant qu'Etats 
souverains) avec les institutions communautaires 
d'une manière non prévue actue'llement par les 
Traités. 

3) Le processus de décision pour toutes les opé
rations liées à l'emprunt communautaire incombe 
au Conseil. 

La compétence du Conseil est exelusive car c'est 
la Communauté en tant que telle qui procède à 
des opérations ·de collecte de fonds. 

Le Conseil i.ntervient pour .chaque opération 
d'emprunt de la manière suivante : 

. - il autorise - à partir d'une demande d'un ou 
plusieurs Etats membres - •l'ouverture des négo
ciations nécessaires à chaque opération d'emprunt 
et fixe les modalités de celles-ci ; . 

- il décide - au vu ·des résultats de ces négocia
tions - des conditions auxquelles chaque accord 
d'emprunt sera conclu ; 

1 

- il statue sur le principe et sur 'les conditions 
de prêt à accorder à"un ou plusieurs Etats membres, 
ainsi que sur 'les conditions de la politique écono
mique à respecter pour le ou les Etats membres 
pour assurer le redressement de la balance des 
paiements ; ' 

- il statue à l'unanimité sur la mise en œuvre de 
l'opération de refinancement qui est proposée par 
la Commission. Ceci intervient après un êxamen' 
conjoint de la Commission, du Comité monétaire 
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et du Comité des Gouverneurs 'Cles Banq'ues centra
les, visant à mettre en évidence que l'Etat membre 
débiteur n'est pas en mesure de faire face à tout 
ou partie de l'échéance en cause·., En l'absence 
d'une propo_sition de refinancement tde la Commis
sion, l'Etat membre débiteur peut saisir le Conseil. 

! . \ ' ' 

II. - Service de la dette, ·i 

modalités de remboursement 
et implications budgétaires 1 

1 

Cet aspect fait l'objet d'un règlement portant 
application au règlement de base. La qùestion est 
celle tle l'engagement éventuel que chaque Etat 
membre serait amené à contracter en liaison avec, 
une 'Clécision du Conseil d'accorder un emprunt à 
un Etat membre par le canal d'une procéqure com
munautaire (objet du règlement d'application). D'une 
façon globale, cette obligation consiste ·à fournir 
des monnaï'es étrangères pour assurer une ou plu
sieurs échéances s'il advient qu'un Etat membre se 
trouve dàns ·l'incapacité de régler sa dette en ces 
monnaies étrangères. · 

1) Modalités de remboursement des emprunts 

.\ 
a) Le règlement d'application établit donc une 

communautaires. 

procédure permettant d'examiner : ·~ 

1 
• ~ 

'es circonstances susceptibles d'empêcher un 
Etat membre débiteur de faire face au sérvice 
de la dette ; ' : , 

1 
• • 

. es circonstances qui pourraient justifier ·la non 
participation d'un Etat membre à 'la mise à ·la· dis
position de la Communauté des devises nécessaires,· 
en lieu et place de l'Etat membre débiteur. 

- Lorsqu'un Etat membre, ayant bénéficié d'un 
prêt de .la Communauté, n'est pas en mesÜre, 
totalement ou partiellement, dè fournir les devises 
nécessaires pour faire face à une échéance, les 
autres Etats membres sont tenus de fournir ces 
devises à la Communauté dans la même proportion 
que celle de leurs quotas respectifs dans le sys
tème actuel de soutien monétaire à court terme. 
Cette clé s'applique, abstraction faite du quota de 
l'Etat membre débiteur, afin d'assurer le finance.:, 
ment intégral du paiement. · ' . 

i 

- Lorsqu'un ou plusieurs Etats membres ,sont~ 
temporairement exemptés, totalement ou partiel-\ 
lement, de l'obligation de fournir à la Communauté ~. 

l \ 
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des devises à la place dél'Etat membre débiteur, la 
clé de répartition fondée sur le système actuel de 
soutien monétaire à court terme s'applique abstrac
tion faite des quotas relatifs à ces Etats membres. 

Toutefois, un Etat membre ne peut être tenu de 
fournir à la Communauté un montant total de devi
ses dépassant 'la garantie prévue dans le règlement 
de base c'est-à-dire le double de son quota dans le 
système de soutien monétaire à court terme appli
qué au montant global de ·l'emprunt en princiP,al et 
en intérêts. · 

. Une fois cette 1limite atteinte, le solde restant 
à financer n:est réparti qu'entre ·les Etats membres 
qui, autrement, auraient été totalement ou partiel
lement exemptés à titre temporaire de participer 
à l'opération, et selon la clé de répartition du sou
tien mor:iétaire à court terme. Les Etats membres 
exemptés seulement à titre partiel voient réduire 
leur part dans cette clé proportionnellement à ·leur 
participation au financement du solde. 

. Donc les Etats membres ayant I fourni des 
devises dans les conditions précédemment définies 
acquièrent une créance sur la Communauté. 

b) L'Etat membre bénéficiaire d'un prêt de la 
Communauté se voit dans l'obligation de respecter 
les conditions de po'litique économique édictées 
par le Conseil de nature à redresser sa balance des 
paiements. 

La Commission, en collaboration avec le Comité 
monétaire, prend 1les mesures nécessaires pour 
vérifier cette conformité, notamment à l'approche 
de la première échéance de remboùrsement ou 
dans le cas d'un recours au système de refinan-

, cernent. . 
c) La gestion des prêts est assurée ,par le Fonds 

européen de Coopération monétaire qui prendra 
toutes ·les mesures nécessaires à cet effet. 

d) La procédure de vote applicable à la décision 
du Conseil concernant ·la mise en œuvre de 'l'opéra
tion de refinancement (et le cas échéant l'exemp
tion 'c:l'Etats membres de leur participation à cette 
'opération) sera l'unanimité. 

A la demande d'un Etat membre, il est spécifié au 
procès-verbal de la session du Conseil ayant décidé 
le règlement d'application, que la Communauté n'est 
tenue, vis-à-vis des Etats membres qui ·lui ont fourni 
des devises que. de leur transférer les montants 
qui lui sont fournis par l'Etat membre débiteur: 
« Dans ces conditions, la Communauté n'est pas 
tenue de payer sur ses ressources propres ». 

On peut considérer que cette précision inscrite 
au Procès-verbal .ôte une part de crédibilité à la 
qualité d'emprunteur de la Communauté. D'ailleurs, 
la Communauté étant 'Cie toute façon toujours tenue 
vis-à-vis des prêteurs extérieurs, un mécanisme par 
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lequel les Etats membres p·ourraient se refuser 
d'apporter ·leur contribution à la Communauté ren
drait beaucoup plus probable l'hypothèse d'une 
catastrophe obligeant la Communauté à tirer sur 
ses ressources propres. 

2) Problèmes de la budgétisation et de la comptà- , 
bilisation des emprunts communautaires. 

a) La question est de savoir s'il existe une obli
gation juridique d'inscrire au budget général des 
Communautés ·les emprunts communautaires. Cette 
question se pose selon la nature des accords de 
prêt, ce qui permet de mettre en évidence deux 
aspects de la budgétisation : 

- en ce qui concerne les opérations « blan
ches », leur apparition au budget ne semble pas 
nécessaire, car ne relevant ni de l'article 199 du 
Traité CEE, ni du· règlement financier. 'Le FECOM 
étant l'agent de gestion, c'est à lui, et non à ·la Com
munauté, d'assumer les opérations de paièment. 
Jouissant de la personnalité juridique,· aucune des · 
recettes ou dépeni,es ne seront, en fait, encaissée 
ou décaissée par ·la Communauté en tant que telle ; 

- même si sur le plan juridique, 1la Communauté 
est un emprunteur (vis-à-vis des prêteurs) et un 
créancier (vis-à-vis des Etats membres emprun
teurs), sur le plan économi·que elle est ·à considérer 
comme un garant. Il ,paraît donc logique que ·les 
arrangements à convenir sur le plan comptable 
tiennent compte de la situation économique, à savoir 
que la . dépense réelle ne serait engagée par 'la 
Communauté que dans ·le cas où les autres seraient 
défaillants et où sa garantie serait appelée à jouer ; 

- la situation est totalement différente lorsque 
ni. l'Etat membre emprunteur ni les autres Etats 
membres ne fournissent les sommes prévues dans 
le cadre des opérations blanches. En effet, la Com
munauté serait obligée de rembourser au prêteur 
sur ses propres ressources financières, c'est-à-dire 
juridiquement en recourant au budget. Le budget 
étant établi sur la base d'estimations, on y inscrit 
que des dépenses futures effectives. dont l'implica
tion sur l'année , en question est raisonnablement 
prévisible. Si ces dépenses ont un caractère hypo
thétique (c'est le cas de l'emprunt communautaire) 
et que ·1e montant en est incertain, la seule inscrip
tion appropriée serait . une 'inscriptjon « pour 
mémoire» donnant lieu à un transfert ou à l'établis-. 
sement d'un budget complémentaire si le cas hypo- · 
thétique se présentait. · 

Finalement, il a été · convenu que les emprunts 
communautaires auraient un caractère extra-budgé
taire, mais. il n'en feront pas moins l'objet d'une 
comptabilisation ·au niveau· communautaire. 

b) Cette comptabilisation des emprunts est liée 
au fait que le Fonds européen de Coopération 
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monétaire est habilité par •le règlement ,d'applica
tion à prendre des mesures nécessaires pour assu
rer la gestion des prêts. De ce fait, un compte est 
ouvert dans les livres de cet agent de gestion au 
nom de la Commission pour chaque emprunt exté
rieur, sous forme d'opération de transit. 

En effet, le montant de l'emprunt extérieur e~t 
'inscrit à ce compte, sur appel de fonds fait par la 
Commission, et sur demande de celle-ci, ·1e même 

.. montant est immédiatement versé à l'Etat membre 
(ou aux Etats membres) emprunteur. Ainsi toutes 
les opérations sont retracées dans la comptabilité 
de la Commil;lsion sur base de la situation compta

. ble fournie par le FECOM. Il, y aura donc inscription 
àu bilan de la Commission et non au budget. Le 
bilan financier des actifs et passifs de la Com
munauté, établi chaque année par la Commission, 
mettra en évidence ·les soldes dès emprunts paya
bles vers l'extérieur par la Communauté et les 
dettes correspondantes vers la Communauté des 
Etats membres emprunteurs. 

III." - Limites des emprunts 
communautaires pour le réajustement 
des balances des paiements 
des Etats membres déficitaires , 

Si les pays importateurs de pétrole, que sont les 
Etats membres de ·la Communauté, ne pouvaient 
financer l'énorme déficit de leur balance des 
paiements autrement que par leurs réserves pro
pres, ·la situation serait désespérée. Les emprunts 

, communautaires précédemment décrits constituent 
justement un moyen pour pal'lier partiellement 
cette· situation déficitaire des paiements extérieurs. 
Il est sans doute logique de s'attendre à ce qu'une 
bonne partie des règlements des pays consomma
teurs 'leur revienne ultérieurement, leur permettant 
ainsi d'autofinancer. ·leurs déficits. Mais ce circuit 
du « recyclage>) ne s'applique qu'à l'ensemble des 

pays importateurs de pétrole. Il est improbable que 

- . 

exerçant une forte attraction économique sur les 
pays producteurs de pétrole, offrent des occasions 
d'investissements considérables et peuvent ainsi 
espérer attirer des capitaux d'un montant supérieur 
à leurs sorties de devises. 

Par contre, les pays déjà déficitaires avant la 
crise éprouvent les plus grandes ,difficultés pour 
couvrir leur déficit par des investissements des 
pays producteurs de pétrole ou même par des 
emprunts sur les marchés financiers nationaux et 
internationaux. 

Pour essayer de situer le rôle futur des emprunts 
communautaires dans le « recyclage », il est néces
saire de mettre en évidence, d'une part, la situa
tion actuelle des pétro-dollars et, d'autre part, la 
perspéctive nouvelle que vient d'ouvrir l'accord 
conclu entre les pays européens et les Etats-Unis 
au cours de la deuxième semaine de jànvier à 
Washington. 

, 1) Perspectives des emprunts communautaires 
éventuels au regard de la situation des pétro-do/lars. 

D'après un rapport de la Banque de Bruxelles, on 
peut estimer· le montant des recettes pétrolières 
des pays de l'OPEP en 1974, à 110,2 milliards de 
dollards, soit plus de cinq fois (e Vd(ume de 1973. 
Si l'on considère que 49,2 mil'liards de dollars (45 % 
des recettes) sont utilisés à des fins internes aux 
pays producteurs, i'I reste 61 milliards de dollars 
po!Jvant faire l'objet d'un « recyclage » dans divers 
circuits financiers .. Quatre types de placement 
semblent susceptibles de se réaliser : 

- 40 milliards de dol'lars feront ou ont déjà fait 
l'objet de placements à court terme sur les marchés 
occidentaux, surtout sur les places de New York et 
de Londres. Le marché des euro-devises a béné
ficié de ces placements à raison de 20 milliards de 
dollars; 

- 10 milliards de dollars ont fait l'objet de prêts 
d'Etat à Etat. Il s'agit soit de participation A d.es 
fonds d'aide nationaux. ou multilatéraux au profit 
des pays en voie de développement, soit de prêts 
accordés à des pays industrialisés tels que la 
France, le Royaume-Uni, 'le Japon et l'Espagne ; 

- 8 milliards de dollars ont été recueillis par les 
institutions financières internationales (FMI, Banque 
Mondiale, Fond d'urgence de l'ONU, Banque inter
américaine de développen;ient, Banque asiatique 

de développement ; ch&que pays bénéficie isolément d'un afflux de c.api~ 

tau{suffisants en provenance des .. pays pétrolier-~ , - 3 milliards de dollars feront )'objet de formes 
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des devises à la place dél'Etat membre débiteur, la 
clé de répartition fondée sur le système actuel de 
soutien monétaire à court terme s'applique abstrac
tion faite des quotas relatifs à ces Etats membres. 

Toutefois, un Etat membre ne peut être tenu de 
fournir à la Communauté un montant total de devi
ses dépassant 'la garantie prévue dans le règlement 
de base c'est-à-dire le double de son quota dans le 
système de soutien monétaire à court terme appli
qué au montant global de ·l'emprunt en princiP,al et 
err intérêts. · 

. Une· fois cette 1limite atteinte, le solde restant 
à financer n'.est réparti qu'entre ·les Etats membres 
qui, autrement, auraient été totalement ou partiel
lement exemptés à titre temporaire de participer 
à l'opération, et selon la clé de répartition du sou
tierr monétaire à court terme. Les Etats membres 
exemptés seulement à titre partiel voient réduire 
leur part dans cette clé proportionnellement à ·leur 
participation au financement du solde. 

. Donc les Etats membres ayant ,fourni des 
devises dans les corrditions précédemment définies 
acquièrent une créance sur la Communauté. 

b) L'Etat membre bénéficiaire d'urr prêt de la 
Communauté se voit dans l'obligation de respecter 
les conditions de po'litique économique édictées 
par le Conseil de rrature à redresser sa balance des 
paiements. 

La Commission, en collaboration avec le Comité 
monétaire, prend 1les mesures nécessaires pour 
vérifier cette conformité, notamment à l'approche 
de la première échéance de remboùrsement ou 
dans le cas d'un recours au système de refinan
cement. 

c) La gestion des prêts est assurée par le Fonds 
européen de Coopération monétaire qui prendra 
toutes ·les mesures nécessaires à cet effet. 

d) La procédure de vote applicable à la décision 
du Conseil concernant ·la mise en œuvre de ·l'opéra
tion de refinancement (et le cas échéant l'exemp
tion ~·Etats membres de leur participatiorr à cette 
·opération) sera l'unanimité. 

A la demarrde d'un Etat membre, il est spécifié au 
procès-verbal de la session du Conseil ayant décidé 
le règlement d'application, que la Communauté n'est 
tenue, vis-à-vis des Etats membres qui ·lui ont fourni 
des devises que. de leur transférer les montants 
qui lui sont fourrris par l'Etat membre débiteur: 
« Dans ·ces conditions, la Communauté n'est pas 
tenue de payer sur ses ressources :propres». 

On peut considérer que cette précision inscrite 
au Procès-verbal ôte une part de crédibilité à la 
qualité d'emprunteur de la Communauté. D'ailleurs, 
la Communauté étant de toute façon toujours tenue 
vis-à-vis des prêteurs extérieurs, un mécanisme par 
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lequel les Etats membres p·outraient se refuser 
d'apporter ·leur contribution à la Communauté ren
drait beaucoup plus probable l'hypothèse d'une 
catastrophe obligeant la Communauté à tirer sur 
ses ressources propres. 

2) Problèmes de la budgétisation et de la comptà- , 
bilisation des emprunts communautaires. 

a) La question est de savoir s'il existe une obli
gation juridique d'inscrire au budget général des 
Communautés ·les emprunts communautaires. Cette 
question se pose selon la nature des accords de 
prêt, ce qui permet de mettre en évidence deux 
aspects de la budgétisation : 

- en ce qui concerne les opérations « blan
ches », leur apparition au budget ne semble pas 
nécessaire, car n~ relevant ni de l'artic'le 199 du 
Traité CEE, ni du règlement financier. Le FECOM 
étant l'agent de gestion, c'est à lui, et non à la Com
munauté, d'assumer les opérations de paiément. 
Jouissant de la personnalité juridique,· aucune des · 
recettes ou dépen~es ne seront, en fait, encaissée 
ou décaissée par ·la Commurrauté en tant que telle ; 

- même si sur le plan juridique, 'la Communauté 
est un emprunteur (vis-à-vis des· prêteurs) et un 
créancier (vis-à-vis des Etats membres emprun
teurs), sur le plan économique e'lle est ·à considérer 
comme un garant. li paraît donc logique que 'les 
arrangements à convenir sur le plan comptable 
tiennent compte de la situation économique, à savoir 
que la , dépense réelle ne serait engagée par 'la 
Communauté que dans 'le cas où les autres seraient 
défaillants et où sa garantie serait appelée à jouer ; 

- la situation est totalement différente lorsque 
ni. l'Etat membre emprunteur ni les autres Etats 
membres ne fournissent les sommes prévues dans 
le cadre des opérations blanches. En effet, la Com
munauté serait obligée de rembourser au prêteur 
sur ses propres ressources financières, c'est-à-dire 
juridiquement en recourant au budget. Le budget 
étant établi sur la base d'estimations, on y inscrit 
que des dépenses futures effectives dont l'implica
tion sur l'année , en question est raisonnablement 
prévisible. Si ces dépenses ont un caractère hypo
thétique (c'est le cas de l'emprunt communautaire) 
et que ·1e montant en est incertain, la seule inscrip
tion appropriée serait uiie 'inscriptjon « pour 
mémoire» donnant lieu à un transfert ou à l'établis-. 
sement d'un budget complémentaire si le cas hypo-
thétique se présentait. · 

Finalement, il a été · convenu que les emprunts 
communautaires auraient un caractère extra-budgé
taire, mais. il n'en feront pas moins l'objet d'une 
comptabilisation ·au niveau communautaire. 

b) Cètte comptabHisation des emprunts est liée 
au fait que le Fonds européen de Coopération 
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monétaire est habilité par ·le règlement d'applica
tion à prendre des mesures ·nécessaires pour assu
rer la gestion des prêts. De ce fait, un 'compte est 
ouvert dans les livres de cet agent de gestion au 
nom de la Commission pour chaque emprunt exté
rieur, sous forme d'opération de transit. 

En effet, le montant de l'emprunt extérieur e~t 
'inscrit à ce compte, sur appel de fonds fait par la 
Commission, et sur demande de celle-ci, ·1e même 

. montant est immédiatement versé à l'Etat membre 
(ou aux Etats membres) emprunteur. Ainsi toutes 
les opérations sont retracées dans la comptabilité 
de la Commi$sion sur base de la situation compta
ble fournie par le FECOM. Il, y aura donc inscription 
àu bilan de la Commission et non au budget. Le 
bilan financier des actifs et passifs de la Com
munauté, établi chaque année par la Commission, 
mettra en évidence ·les soldes des emprunts paya
bles vers l'extérieur par la Communauté et les 
dettes correspondantes vers la Communauté des 
Etats membres emprunteurs. 

III.· - Limites des emprunts 
· communautaires pour le réajustement 
des balances des paiements 
des Etats membres déficitaires , 

Si les pays importateurs de pétrole, que sont les 
Etats membres de ·la Communauté, ne pouvaient 
financer l'énorme déficit de leur balance des 
paiements autrement que par leurs réserves pro
pres, ·la situation serait désespérée. Les emprunts 

, communautaires précédemment décrits constituent 
juste~ent un moyen pour parlier partiellement 
cette situation déficitaire des paiements extérieurs. 
Il est sans doute logique de s'attendre à ce qu'une 
bonne partie des règlements des pays consomma
teurs 'leur revienne ultérieurement, leur permettant 
ainsi d'autofinancer. ·leurs déficits. Mais ce circuit 
du « recyclage » ne s'applique qu'à l'ensemble des 
pays importateurs de pétrole. Il est improbable que 
chaque pays bénéficie isolément d'un afflux de capi
taux ·suffisants en provenance des pays pétroliers 
pour· compenser exactement ses dépenses supplé
mentaires d'énergie. Toutefois, des pays comme les 
Etats-Unis ou ·l'Allemagne, disposant avant 'la crise 
d'un excédent de le!,lr balance des paiements et . 

a 
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exerçant une forte attraction économique sJr les 
pays producteurs de pétrole, offrent des occdsions 
d'investissements considérables et peuvent 'ainsi 
espérer attirer des capitaux d'un montant supérieur 
à leurs sorties de devises. 

Par contre, les pays déjà déficitaires avant la 
crise éprouvent les plus grandes ,difficultés ·pour 
couvrir leur déficit par des investissements·· des 
pays producteurs de pétrole ou même par; des 
emprunts sur les marchés financiers nationaux et 
internationaux. 

Pour essayer de situer le rôle futur des emprunts 
communautaires dans le « recyclage », il est néces
saire de mettre en évidence, •d'une part, la situa
tion actuelle des pétro-dollars et, d'autre part, la 
perspéctive nouvelle que vient d'ouvrir l'acéord 
conclu entre les pays européens et les Et~ts-Unis 
au cours de la deuxième semaine de janvier à 
Washington. ' 

, 1) Perspectives des emprunts communautaires 
éventuels au regard de la situation des pétro-do/lars. 

D'après un rapport de la Banque de Bruxelles, on 
peut estimer le montant des recettes pétrolières 
des pays de l'OPEP en 

1
1974, à 110,2 milliards,de 

dollards, soit ,plus de cinq fois le v6lume de 1973. 
Si l'on considère que 49,2 mil'liards de dollars (45 % 
des recettes) sont utilisés à des fins internes âux 
pays producteurs, i'I reste 61 milliards de dollars 
pouvant faire l'objet d'un « recyclage » dans divers 
cirèuits financiers. . Quatre types de placem1nt 
semblent susceptibles de se réaliser : l 

- 40 milliards de dol'lars feront ou ont déjà fait 
l'objet de placements à court terme sur les marchés 
occidentaux, surtout sur les places de New York' et 
de Londres. Le marché des euro-devises a béné
ficié de ces placements à raison de 20 milliards è:le 
dollars; · 

- 10 milliards de dollars ont fait l'objet de prêts 
d'Etat à Etat. Il s'agit soit de participation A des 
fonds d'aide nationaux. ou multilatéraux au profit 
des pays en voie de .développement, soit de prêts 
accordés à 'Cles pays industrialisés tels que la 
France, le Royaume-Uni, 'le Japon et l'Espagne ; 

- 8 milliards de dollars ont été recueillis par lés 
institutions financières internationales (FMI, Banqùe 
Mondiale, Fond d'urgence de l'ONU, Banque inte·r
américaine de développen;ient, Banque asiatique 
de développement ; · · 

f 
, . --:- 3 mill,iards de dollars feront l'objet de formes 
diverses __ de placements. 

.t 
Face à cette impressionnante capacité de crédit 

détenue par _l~s pays producteurs de pétrole {61 
; . 
J 
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milliards de dollars), il est difficile de ne pas 
remarquer la modestie dont la Communaut!3 fait 
preuve en proposallt un système d'emprunt portant 
sur 3 mi'lliards de do'llars. li faut également consta
ter que seuls -des pays capables d'emprunter aux 
conditions du marché peuvent rechercher des cré
dits sur ·1es marchés financiers. Or parmi les Etats 
membres susceptibles de recourir à l'emprunt com
munautaire, la plupart ont déjà ou presque atteint 
les limites de leur capacité d'emprunt. On peut 
craindre de ce fait que l'intérêt économique de 
cette opération soit limité. 

2) Perspectives des emprunts communautaires 
au regard de l'accord intervenu entre les cinq 
grands pays occidentaux (Etats-Unis, Japon, Alle
magne, France, Royaume-Uni) à Washington le 16 
janvier 1975. 

Uri accord est intervenu entre les Etats européens, 
le Japon et les Etats-Unis qui consiste à augmenter 
les « facilités pétrolières » (oil faci'lities) accordées 
par le FMI en 1975 (mesures souhaitées par . les 
Européens) et à doter les pays de l'OCDE d'un 
èoncours monétaire mutuel portant sur 25 milliards 
de dollars (proposition Kissinger). Les « facifüés 
pétrolières» pour 1975 sont portées de 3,8 milliards 
de dollars à 6 milliards, a·lors que les Etats euro
péens souhaitaient entre 10 et 12 milliards de dol
lars. li semble que ·les Etats-Unis n'aiellt pas voulu 
se porter garants pour la somme souhaitée par 
ses partenaires européens, .. estimànt que leur capa
"cité d'emprunt est trop faible. Ces «facilités» accor
dées aux pays connaissant de graves difficultés de 
balance de paiements sont conditionnées par !'ac
cords des pays producteurs de pétrole pour sous-
·crire à ces emprunts. Or, on ne peùt ignorer que 
cette réunion de ·washington a provoqué des réac

. tiens négatives de •la part des pays de l'OPEP et 
notamment de I' .A:lgérie qui qualifie le « ·recyclage » 

des pétro-dollars de « hold-up du siècle », .· . · 
' . 

La réalisation de ces emprunts, tant les « faci
lités pétrolières » du FMI que le système des 
emprunts communautair~s. pourrait devenir problé
matique. Ce doute est accru par l'opposition que 
les pays pétroliers -ont manifestée' à ·l'égard. du 
problème de l'or, 'fes Dix ayant décidé de suppri
mer toute référence au prix officiel de l'or dans les 
statuts du FMI et ayant admis que ;les pays membres 
du FMI n'étaient plus tenus d'acquitter en or l'équi
valent d'un quart de leurs quotas. Les pays pétro
liers ont d'ailleurs· déclaré à l'issue d'une réunion 
de leur propre club monétaire, qu'ils refuseraient 
d'être payés « en monnaie de singe ». 

,. 
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Trois voies sont théoriquement envisageables 
pour les Etats membres déficitaires et pour •la Com-
munauté dans son ensemb'le : , 

- l'accroissement considérable des exportations 
vers les pays arabes et ·le reste du monde; mais il 
serait illusoire de penser que cette solution- don
nerait satisfaction à elle seule et à court terme, 
car ce serait surestimer la capacité. d'absorption 
limitée des pays producteurs de pétrole et la 
concurrence avec ·les autres pays industriels p·lacés 
dans la même situation ; 

- le placement dans ·les pays consommateurs de 
capitaux arabes excédentaires n'a pas beaucoup 
attiré jusqu'à maintenant 'les capitaux arabes en 
raison de la concurrence des· circuits de placement 
pré-existants aux Etats-Unis ; 

- ·les accords cadres bilatéraux rencontrent les 
mêmes limites que la po'litique visant à accroître 
rapidement les exportations des Etats membres. 

De ce fait, ·la capacité pour 'la Communauté de 
lancer un emprunt européen auprès des pays pro
ducteurs de pétrole ·semble de nature, quant à son 
principe, à permettre d'éviter -la tension' sur les taux 
du marché des euro-devises à laquelle donnent ·Heu· 
les émissions lancées en ordre dispersé par ·les 
Neuf depuis p·lus de six mois. · 

Mais deux préalables sont indispensables. ri faut 
d'une part, convaincre ;les Etats-Unis et ·les pays · 
producteurs de pétrole qu'il est nécessaire de met
tre au point des procédés multilatéraux pour 
compenser les déficits des balances des paiemellts 
et, d'autre part, profiter de cette réorientation des 
flux financiers pour rétablir un ordre monétaire inter
national stable sur des bases nouvelles. On cons
tate donc que toute solution doit être recherchée 
sur des bases politiqués. En effet, si les pays pro
ducteurs de pétrole souhaitent que l'-Europe persiste 
à avoir à l'égard du problème du Proche Orient 
une attitude plus ouverte aux thèses arabes que 
les Etats-Unis, les pays arabes doivent préndre 
con~cience que toute augmentation des prix du 
pétrole et que le recyclage des pétro-dollars 
abandonné aux 1lois du mar;ché ,(c'est-'à-dir,e du mar
ché de New York) rendraient ·la Communauté encore 
plus dépendante des Etats-Unis qu'e'lle ne l'ést 
depuis la guerre d'octobre 1973 qui fut l'occasion de 
la hausse des prix du ·pétro-le. 

De toute façon, il devient évident que la situation 
internationa'le nouvelle ne fait pas mentir le pro- . 
verbe selon lequel « on ne prête qu'aux riches ». 
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, Par une ordonnance récente (1), la Cour consti-Î 
tutionnelle fédérale allemande a porté un coup. 
sérieux au respect du ·principe de la primauté dul 
droit communautaire. La Cour consNtutionnelle1 s'est en effet déclarée compétente de décider del 
l'applicabHité du droit communautaire dérivé sur le1 territoire de la Répub'lique fédéral~ d'Allemagne (pari 
opposition à ·la validité sur le p·lan communautaire).f 
A son avis, en cas de conflit entre ,les droits fon-'i 
damentaux de la 'Constitution allemande et le droit 
communautaire dérivé, les droits fondamentaux pri-j 
ment le droit communautaire, « tant que le proces-• 
sus d'intégration de la Communauté n'a pas atteint} 
un stade suffisamment avancé pour que le droit' 
communautaire comporte également un catalogueJ 
en vigueur des droits fondamentaux, arrêté par un:; 
Parlement et correspondant au catalogue des droits'. 
fondamentaux consacrés par la Loi fondamentale ». J 
Tout en reconna!issant que ·l'es règ·lements commu- f 
nautaires attaqués en l'occurrence ne se ·heurtent• 
à aucun droit fondamenta'I - et aboutissant ainsi'. 
au même résultat pratique que la Cour de justice~ 
dans l'affaire 11/70 - ·la Cour constitutionnelle, par I 
son raisonnement de principe, s'oppose à la règle 
essentie'He de l'unité et de 'l'a!pplicabilité uniforme~ 
de for<;lre juridique communautaire, tel qu'elle? 
résulte des Traités et de 'la jurisprudence de •la 1 

Cour de justice ; de même, 'la Cour constitutionnelle 1 
empiète sur la compétence exclusive de la Cour · 
de justice de statuer sur la validité et 'l'apJjNcabi'lité 1 , 
de tout acte de droit dérivé .. La portée de ce conflit!· 
devient particulièrement claire si 1l'on ,place 'l'ordon
nance dans son contexte historique. 

\ . 

I. - L'arrêt de la cour de justice 
dans l'affaire 11/70 · 1 

(Internationale Handelsgesellschaft) i 

L'ordonnance do •la Cour constllutionnelle ,porto ! 
sur la réglementation communautaire en matière de i 
certificat d'exportation pour ·les céréa'les. ; 

Elle intervient trois ans et demi après que ·la Cour 1 
de justice, dans un arrêt célèbre (2), a reconnu : 
expressément la validité de cette réglementation ; 
l'ordonna~ce a été sollicitée par 11e même tribunail : 

t 
(1) Ordonnance du 29.5.74. Une traductiton française l 

n'a pas encore été publ'lée. Texte allemand dans : . 
Neue Jurltlsche Wochenschrlft, 1974, p. 1697. , 

(2) CJCE 17.12.1970 (Internationale Handelsgesell- • 
schaft/Einfuhr- und Vorratsstelle Getreide, 11/70). Recueil, f 
1970, p. 1125. t 
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administratif de . Francfort, qui avait demandé, 
conformément à 'l'article 1,77 CEE, ·l'arrêt de la Cour 
de justice. 

. L'organisation éorrimun'3 des marchés dans le 
secteur des céréa'les soumet toute exportation à la 
présentation d'un certificat qui n'est délivré que si 
le demandeur constitue préalablement une caution. 
La caution a pour but de garantir que l'exporta
tion ait effectivement lieu pendant la durée de va'li
dité du certificat; elle reste acquise si l'opération 
n'est pas réalisée· dans ce délai, sous réserve des 
seuls cas de force · majeure. 

· Convaincu de l'i'llégalité de cette rég'lementation, 
le tribunal administratif de Francfort demanda à la 
Cour de justice de statuer à titre préjudiciel sur 
la validité des dispositions en cause. 'La demande 
exposa que les règlements · communautaires, bien 
qu'ils ·constituent des normes juridiques propres de 
la Communauté, doivent respecter ·les principes de 

. structure . essentiels et notamment les droits· fon
dam~ntaux garantis par ·la constituNon nationale. Le 
régime de cautionnement ne correspondrait pas à 
cette exigence parce qu'il serait contraire aux prin
cipes de 'la ·liberté d'action et de disposition, de 
liberté économique et de proportionnalité, protégés 

' par la constitution al'lemande. 

Le raisonnement du tribunal administratif était 
manifestement incompatible avec la nature intrin
sèque du droit communautaire, telle que la Cour 
de justice l'avait définie dans sa jurisprudence anté
rieure et notamment dans ses arrêts dans 'les affai
res ENEL (3) et Walt Wi'lhelm (4). 111 n'était dès lors 
pas étonnant que ,la Cour de justice rejetât l'argu
mentation du tribunal ; •la seule surprise pouvait 
résu'lter de la rédaction parHculièrement ferme et 
e~plicite de ce rejet. La Cour. de justice déclara 
en ef,fet: 

;. Attendu que le recours à des règles ou notions 
juridiques du droit national, pour l'appréciation de 
la validité des actes arrêtés par ·les institutions de 
la Communauté,.aurait pour effet de ·porter atteinte 
à l'unité et à l'efficacité du droit communautaire ; 

- que la validité de tels actes ne saurait être 
appréciée qu'en fonction du droit communautaire ; 

- qu'en effet, ·le droit né du Traité, issu d'une 
source autonome, ne pourrait, en .raison de sa 
nature, se voir judiciairement opposer les règles de 
droit national quelles qu'el'les soient, sans perdre 
son ,caractère ·communautairn ·et sans ·que soit mise 
en cause la base. juridique de 11a Communauté elle
même; 

·(3) ICJCE 15.7.1964 (Costa/ENEL, 6/64). Recueil, 1964, 
p. 1149. . 

(4) CJCE 13.2.1969 (Wilhelm/Bundeskartellamt, 14/68) . 
. Recueil, 1969, p. 1. 
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- que dès lors, •l'invocation -d'atteintes portées, 
soit aux droits fondamentaux tels qu'ils sont for
mulés par ·la ·constitution d'un Etat membre, soit 
aux principes d'une structure constitutionnelle natio
nale, ne saurait affecter la validité d'un acte de la 
Communauté ou son effet sur 'le territoire de cet 
Etat». 

Il convient de noter tout particulièrement la der
nière partie du passage cité : cel'le-ci se réfère 
expressément à 'la validité et à l'effet -d'un acte 
communautaire sur ·le territoire d'un Etat membre, 
eh s'opposant ainsi formellement à ila ·distinction, 
apparemment subtile mais inadmissible, entre vali
dité et applicabilité (5). 

La Cour de justice ne se borna toutefois pas à· 
constater que les droits fondamentaux nationaux ne 
peuvent affecter •le droit communautaire. Conformé
ment à sa nouvsNe jurisprudence, inaugurée dans 
l'affaire Stauder (6), elle examina·: . 

« - si aucune garantie analogue, inhérenté au 
droit communautaire, n'aurait été méconnue ; 

- qu'en effet, ·le respect des droits fondamen
taux fait partie ,intégrante des principes généraux 
dont la Cour de justice assure •le respect ; 

- que la sauvegarde de ces droits, tout en s'ins
pirant des traditions constitutionnelles communes · · 
aux Etats membres, doit êfre assurée dans le cadre 
de 1la structure et ·des objectifs de 'la Communauté ». 

L'examen minutieux et fouillé du régime de cau
tionnement aboutit à la conc'lusion que les repro
ches formulés par ·1e tribunal administratif n'étaient 
pas fondés ; la Cour de justice reconnut dès lors 
la validité des dispositions contestées. 

Ajoutons, pour compléter le tableau de la situa
tion sur •le plan communautaire, que· 11a Cour de 
justice a é'laboré et renforcé sa ju~isprudence rela
tive aux droits fondamentaux dans un arrêt récent, 
prononcé quinze joùrs avant 'l'ordonnance de la 
Cour constitutionnelle (affaire No'ld) (7). Après avoir 
réitéré les passages essentiels de l'ar~êt cité ci-: 
dessus, la Cour de justice déc'lare qu'elle « ne sau
rait... admettre des mesures incompatibles avec les 
droits fondamentaux reconnus et garantis par les 
constitutions » des .Etats membres ; sne ·Précise en 
outre « que les instruments internationaux concer
nant la protection des droits de l'homme, auxquels 

! 

(5) Cette distinction était déjà apparue dans un arrêt 
de la Cour fédérale allemande des finances du 10.7.1968, 
Europarecht 1969, p. 255. L'arrêt n'avait manifestement 
pas échappé aux juges de Luxembourg, car il avait été 
pris à la suite d'une décision préjudicielle, demandée par 
la Cour fédérale au titre de l'art. 177 CEE (CJCE, 
13.12.1967) (Neumann/Hauptzollaml Hof, · 17/67), Recueil, 
1967, p. 571. . ' 

(6) CJCE 12.11.1969 (Stauder/Ulm, 29/69). Recueil, 1973, 
p. 419. . 

(7) CJCE 14.5.1973 (Nold/Commission, 4/73), Recueil, 
1973, p. 491. 
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« Tant que 1le,. processus d'intégration de la 
Communauté n'à pas atteint un stade suffisamment 
avancé pour que le droit communautaire comporte 
également un catalogue en vigueur des droits fon
damentaux, arrêté par un Parlement et correspon
dam [en allemand : « adaquat »] au catalogue des 
droits fondamentaux de la Loi fondamentale, le ren
voi à la Cour constitutionnelle par une juridiction 
de la Républiquè fédérale d'Allemagne ... , posté
rieur à une demande de décision de la Cour de 
justice, comme prescrite par 'l'article ,177 CEE, est 
recevable et s'impose dès lors que ladite juridic
tion considère la disposition ·de droit communau
taire ... te·lle que la Cour de justice l'a interprétée, 
comme inapplicable au motif et en tant qu'elle 
heurte un des droits fondamentaux 1de la Loi fon
damentale ». 

Ayant justifié ainsi 1la recevabilité de •la demande 
du tribunal administratif, l'ordonnance examine le 
fond de ·l'affaire, c'est-à-dire la prétendue incom
patibilité entre le régime de ca!,Jtionnement et les 

, droits· fondamentaux de la constitution allemande. 
Comme '.nous ·l'avons déjà signalé, elle aboutit avec 
aisance à la même condlusion que ·la Cour de jus
tice, à savoir à •l'absence de tout conflit entre les 
dispositions communautaires en cause et les droits 
fondamentaux de 1la Loi fondamentale. 

OPINION DISSIDENTE DE LA MINORITÉ 

Contrairement à l'argumentation de 'la majorité, 
l'opinion pe la minorité est entièrement conforme 
au droit communautaire tel qu'il résulte de ·la juris
prudence de la Cour de justice, qui, par aMleurs, 
est citée abondamment. 

·La minorité ·ne diverge de ·la majorité qu'en ce 
qui concerne ·la recevabi'lité du renvoi ; elle estime 
que la demande du tribunal administratif est irre
cevable. Les réflexions et conclusions principales~ 
sont· les suivantes : 
• Malgré 'l'absence d'un catalogue de droits fon

damentaux, l'ordre juridique des Communautés, à 
travers la jurisprudence de la Cour de justice, 
garamit lui aussi - fOt-ce en partie sous une ~orme 
différente - les droits fondamentaux consacrés par 
fa Loi fondamentale. ' 

L'ordre juridique des Communautés comporte 
également un système de protection juridictionnelle 
apte à assurer le respect de ces 'droits fondamen-
taux. · · 

L'article 24 de la Loi fondamentale implique non 
seulement que le transfert de pouvoirs souverains 

, à des organismes interétatiques est permis, mais 
éga·lement que les actes souverains de ces orga
nismes doivent être reconnus par la République 
fédérale d'Allemagne. Certes, l'article 24 n'autorise 
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pas sans réserves le transfert de pouvoirs souve- , 
rains à des organismes interétatiques. Ce transfert 
n'est licite que si l'exercice de l'autorité publique 
par la Communauté supra-étatique est soumis, par 
son ordre juridique, aux mêmes impératifs que ceux 
qui découlent des principes fondamentaux et -irré- · · 
ductibles de la Loi fondamenta'le ; ces principes 
comprennent notamment la protection des droits 
fondamentaux essentiels. 

La protection des droits fondamentaux assurée à 
l'imérieur de ·la Communauté n'est pas fondamen
talement ni structurel'lement différente du régime 
des droits fondamentaux consacré par la consti
tution nationale. Les deux ordres juridiqûes recon-

. naissent et garantissent les droits fondamentaux 
essentiels. Les droits fonda'mentaux reconnus par 
l'ordre juridique des Communautés sont fondamen
talement identiques aux droits garantis par la ·Loi 
fondamentale; ils trouvent 11eur assise dans les tra
ditions constitutionnelles communes aux Etats 
membres - 'leur consécration se fonde sur les 
mêmes concepts et ·la même hiérarchie des valeurs. 
Cela suffit. Aucun Etat membre ne saurait exiger 
que 1la sauvegarde des droits fondamentaux sur le 
plan communautaire revête exactement la même 
forme que dans l(a constitution nationale ! 

La manière dont ces droits sont consacrés n'a 
aucune importance ; l'affirmation que seule une 
codification offre une sécurité. juridique suffisante. 
n'est pas pet1inente. 

On ne voit pas pourquoi « l'état actuel de l'inté
gration de la Communauté » a de l'importance en . 
ce qui concerne le rapport entre ·le droit commu
nautalre et 'la Loi fondamenta'le. L'argument selon 
lequel •le·s droits fondamentaux de 'la constitution 
doivent prévaloir sur le droit communautaire secon
daire, au motif qu'il manque encore à la Commu
nauté un Parlement légitimé directement, n'est pas 
conC'luant en lui-même. Au sein d'une communauté 
régie par une charte 'libérale et démocratique, sau
vegarde des droits fondamentaux et régime démo
cratique ne sont pas interchangeables ; ces notions 
se complètent. 

1 

La thèse de la majorité aboutit à des consé- · 
quences inadmissibles. Il pourrait en résulter 
- puisque :le degré de protection des droits fon
damentaux 'diffère selon les Etats membres - que 
certaines dispositions communautaires soient appli
cables dans certains Etats membres et non dans 
d'autres. l'i s'ensuivrait un fractionnement du droit 
communautaire. Ouvrir cette possibilité revient à 
Racrifier en partie. ·l'unité juridique européenne, 
mettre en danger l'existence de la Communauté et 
renier ·le principe de l'unificatio~ européenne. 

La majorité admet que la Cour constitutionnelle ·. 
n'est pas compétente pour se .prononcer sur la vali-, 
dité d'un acte communautaire ; en ajoutant qu'elle 
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peut déc'larer une telle règle inapplicable, elle vide 
cependant cette constatation de sa substance. La· 
distinction entre absence de validité et inapplica
bilité d'une norme se ramène à l'emploi de mots 
différents. Lorsqu'une juridiction déclare une dispo· 
sition entièrement inapplicable, elle décide en réa
lité .que cette norme n'est pas valide. 

Le fait que ·1a majorité s'arroge ce pouvoir consti
tue une atteinte inadmissible aux compétences 
réservées à. la Cour de justice, compétences que 
l'article 24 de 1la Loi fondamentc:rle impose de 
reconnaître ; cette atteinte crée un statut particulier 
pour la République fédérale d'Allemagne et l'expose 
à se voir reprocher à juste titre 'Une violation du 
Traité CEE et une mise en danger de ·l'ordre juri
dique communautaire. 

III. - Critique de l'ordonn~nce 

L'opinion dissidente, dont nous avons reproduit 
les passages fondamentaux, e~pose avec une clarté 
et logique impeccables les erreurs de motivation 
de l'ordonnance. Elle démontre en même temps que 
l'ordonnance elle-même constitue déjà une infrac
tion ~u droit communautaire. Notre commentaire 
critique peut donc se borner à ·l'essentiel. Il exa
minera d'abord 1le noyau du problème (l'exigence 
du catalogue) pour passer ensuite en revue les 
autres considérations de l'ordonnance relatives au 
droit communautaire (protection multiple des droits 
fondamentaux, conséquences du conflit pour le 
droit ,communautaire, solution du conflit) ; il 
concluera sur le problème de l'infraction et des 
conditions ·particulières dans lesquelles elle est 
intervenµe. 

Li;: CŒUR DU DÉBAT : CATALOGUE 
OU PROTECTION JURIDICTIONNELLE SEULE 

a) La majorité et la minorité concordent sur le 
point de départ : la constitution allemande ne per
met de reconnaître la primauté du droit commu
nautaire que si l'ordre juridique communautaire 
comporte une certaine protection des droits fonda
mentaux. Quant à la portée de cette protection, 
l'opinion dissidente est plus précise (« protection 
des droits fondamentaux essentiels») que la moti
vation de l'ordonnance. La 'majorité des juges 
admet· en effet que l'article 24 de la Loi .fon-

.: damentale autorise le législateur à s'écarter des 
droits fondamentaux allemands jusqu'à une certaine 
limite ; elle ne précise toutefois pas où se situe 
cette limite. Manifestement, les juges ont voulu se 
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réserver un pouvoir d'appréciation. L'étendue de ce 
pouvoir résulte d'une part du terme « correspon- , 
dant » (le terme allemand « adéquat »' est encore 
moins précis) ,et du fait que cette expression est 
reliée, dans la partie essentielle de la motivation, 
à la marge, non définie, que 1l'artic:le 24 laisse au 
législateur ! Il est évident que ,1a latitude qui en 
découle est très - sinon .excess!vement - large. 

b) En face de l'imprécision de l'ordonnance sur 
le fond de la protection des droits fondamentaux, 
la divergence essentielle entre majorité et minorité 
semble porter sur ·la forme et la manière de cette 
protection. A cet égard, 1la position de la majorité 
est particulièrement criticable, car un coup d'œil 
sur ia situation au-delà des frontières allemandes 
démontre qu'un catalogue n'est ni nécessaire ni 
suffisant pour protéger efficacement les droits fon
damentaux. A titre d'exemple, il suffit de citer, 
d'une part, la Grande-Bretagne, démocratie la plus 
ancienne et éprouvée, dans 1laquelle les ·libertés 
individuelles jouissent de la plus haute estime et, 
d'autre part, les pays communistes, dans lesquels . 
les droits fondamentaux consacrés par la constitu
tion restent lettre morte. L'intensité de la protection 
des droits fondamentaux résulte dès ·lors essentiel
lement du pouvoir judiciaire, et non pas du pouvoir 
constituant ! · 

A notre avis, l'attitude de la majorité (à ·laquelle 
la faiblesse. de sa position ne peut avoir échappé) 
s'explique en dernier ressort par une certaine incer
tifÜde, plus précisément un manque de confiance, 
quant à l'évolution ultérieure de la jurisprudence 
de 'la Cour de justice (nous reviendrons sur cette 
considération) ; en même temps, les juges ont 
cédé à ·la tentation d'imposer aux Communautés 
la même technique de protection des droits fonda
mentaux que cel'le retenue par la _constitution alle
mande. Eprouver cette tentation est compréhensi
ble, y succomber est reprochable. En effet, en agis
sant ainsi, 1les auteurs de 'l'ordonnance ont trans
formé une demande politique, dont l'opportunité est 
discutable, en exigence de droit constitutionnel, à 
laquelle le gouvernement allemand ·ne peut échap
per. L'opération est aussi hardie que 'la thèse, 
développée récemment dans l'arrêt de la Cour cons
titutionnelle sur le traité de base entre les deux Alle
magries, que la Loi fondamentale exige le maintien 
du protocole relatif au commerce intérieure alle
mand, annexé au Traité CEE ! (9). 

Ajoutons, entre parenthèses, que nous avons de 
forts dÔutes sur l'opportunité d'ouvrir aujourd'hui 
la négociation sur un catalogue de droits fonda
mentaux, propre aux Communautés. Compte tenu 
des expériences ·des dernières années, nous n'hési-

(9) Arrêt du 31.7.1973, ·Recueil des décisions de ia 
Cour constitutionnelle, tome 36, p. 1. 
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tons pas à avouer que nous avons, à cet égard, 
infiniment p·lus de confiance dans les juges de 
Luxembourg que dans les négociateurs - diplo-

, mates et juristes -. des gouvernements. Nous 
sommes en effet convaincu que ·le seul moyen de 
garantir ·un niveau de protection élevé des droits 
fondamentaux réside dans la jurisprudence de ·la 
Cour de justice ; les discussions entre gouverne
ments fourniront un résultat inférieur - ou n'abou
tiront pas! 

c) La thèse de la majorité est d'autant moins 
défendable que la critique de ,l'absence de cata
logue est liée au reproche de l'absence d'un Parle
ment, élu directe'ment et doté de compétences 
législatives, auquel les autres institutions parti
cipant au pouvoir législatif seraient politiquement 
responsable. L'opinion dissidente a relevé à juste 

, titre que ce lien n'est pas logique, car sauvegarde 
des droits fondamentaux et régime démocratique ne 
sont pas interchangeables, mais se complètent. Dès 
lors, l'exigence d'un catalogue « arrêté par un Par
lement» n'est pas logique non plus. Par aiHeurs, 
la formule est ambiguë. Se réfère-t-elle au Parle
ment européel'l', par opposition aux Pa'rlements natio
naux ? Ce Parlement européen, devrait-il d'abord 
être élu directement et doté de compétences législa
tives et de contrôle sur les autres institutions qui par
ticipent au processus législatif ? Pourquoi l'approba
tion par ·les Parlements nationaux, l'l'écessaire pour 
tout amendement des Traités, serait-elle ·insuffi
sante ? Probablement l'ambiguïté est vou·lue et ins
pirée par des motifs analogues à ceux qui ont inspiré 
l'exigence du catalogue en tant que tel : •les auteurs 
de l'ordonnance entendent exercer une certaine 
pression sur le pouvoir constituant des Commu
l'l'autés, afin de renforcer les éléments démocrati
ques de celles-ci. Une telle intention est 'louable, 

• mais l'instrument utilisé n'est pas 1légitime. 

CONSÉQUENCES DU CONFLIT 
POUR LE DROIT COMMUNAUTAIRE 

Tandis que la majorité surévalue ·les différences 
entre la protection des' droits fondamentaux en 
droit allemalld, d'une part, et droit communautaire, 
d'autre part, elle minimise les conséquences de sa 
thèse sur ·l'ordre juridique communautaire. 

. a) li est frappant de constater que 1les motifs 
de 'l'ordonnance ne mentionnent pas une seule fois 
le principe fondamental d_e 1l'unité et de l'application 
uniforme du droit commul'l'autaire, principe qui est 
à ·la base des .Traités et de la jurisprudence de 
la Cour de justice sur la primauté. En dépit du 
fait que ce principe a été explicité dans nombre 
d'arrêts, et notamment dans celui qui avait précédé 
le renvoi à la Cour constituti(?nneMe, 1les auteurs de 
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l'ordonllance semblent ne l'avoir pas compris .. En 
effet, la référence à l'article 25 de la Loi fonê:la
mentale met le droit communautaire sur ·le même 
plan que le droit des gens, celle à l'ordre public 
allemand traite l'ordre juridique communautaire 
comme n'importe quel autre ordr~ juridique (étran
ger) ! Une telle analogie méconl'l'aît totalement ies 
particularités du droit communautaire par. rapport 
au droit international général ; elle méconnaît en 
outre que ce droit, tout en étant autonome et illdé-· 
pendant, n'est pas un droit étrangér pour les Etats 
qui constituent ·les Communautés. 

b) Seul ce manque de compréhension pour la 
nature intrinsèque de l'ordre juridique communau
taire permet par ailleurs d'expliquer les réflexions 
des auteurs de l'ordonnance sur la protection mul- · 
tiple des droits fondamentaux. A cet égard, il faut 
distinguer C'lairemerit 1deux hypothèses. Dans l_a. 
première, la protection multiple se réfère à des 
ordres juridiques différents, certains droits fonda\ 
mentaux s'appliquant à l'ordre juridique communau~ 
taire ou fédéral, d'autres, éventuellement plus forts'. 
jouant pour l'ordre juridique de chacun des merri-: 
bres de la Communauté ou de )a fédération. Une 
telle construction ne porte évidemment pas préju
dice à l'ordre juridique communautaire ; el·le est par. 
ailleurs celle de la constitution allemande. · ; 

Si, par contre, les droits fondamentaux différents 
des parties s'appliquent à ·l'ordre juridique de: 
l'ensemble, ce dernier est sérieusement affecté. 
Dans cette hypothèse, il est en effet impossible de ; 
maintenir l'ullité de l'ordre juridique communau- , 
taire, les droits fondamentaux des Etats membres · 
étant fort différents. li en résulterait un fractionne-

1 

ment, voire ·l'éclatement, du droit communautaire ... 
Pour en évaluer 1les conséquences, il suffit d'ima
giner que 'l'ordonnance aurait déclaré le régime de 
cautionnement inapplicable. A partir de ce moment, 
les opérateurs auraient perdu tout intérêt de 
demander des licences dans les Etats membres 
autres que l'Allemagne. Par aiHeurs, ·te système 
d'organisation commune des marchés dans son 
intégralité aurait ainsi été mis en échec. 

\ 
Le seul moyen pour éviter 1le fractionnement du 

droit communautaire résiderait dans 'le respect des 
différents droits fondamentaux nationaux jusque 
dans leurs dernières ramifications. L'opinion dissi
dente souligne à juste titre qu'aucun Etat membre 
n'est en droit d'ériger cette exigence en postulat . 
absolu. 

· c) Un arrêt national qui déclare un, acte commu
nautaire inapplicable affecte l'unité de ce droit dans 
la même mesure qu'une décision qui constate que 
l'acte n'est pas valide. Rappelons, que la Cour de· 
justice avait clairement indiqué dans 'l'affaire 11/70, 
que cette distinction artificielle n'est pas admissi
ble. Pour s'en convaincre, il suffit de se, référer au 
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libellé de l'article 189 CEE, qui utilise, pour définir 
la portée du règlement, dans 'la version allemande 
le terme « gelten » = « valable », tandis que le texte 
français comporte l'expression «applicable». Par 
ailleurs, nous pouvons ncius référer à la critique 
particulièrement pertinente de 'l'opinion dissidente. 

d) Le bien-fondé 'Clè cètte critique ne peut avoir 
échappé aux. auteurs de l'ordonnance ; en tout cas, 
ceux-ci ne tentént même pas d'invoquer ·une pré
tendue différence entre non-validité et non-app·lica
bilité pour se soustraire au reproche· d'une viola

. tion du Traité. A cet effet, ils avancent cependant 
une autre thèse, selon laquelle,' en cas de conflit, 
la solution doit être recherchée par ·les institutions 
communautaires, conformément au mécanisme 
prévu par le Traité. Nous hésitons à interpréter ce 
passage qui, une fois de plus, est 'loin d'être précis 
et clair. li nous semb'le toutefois qu'en raisonnant 
ainsi, les auteurs de l'ordonnance délient les Etats 
membres de toute obligation d'adapter leur ol'dre . 
juridique au droit communautaire ; par contre, 
Conseil et Commission seraient tenus de modifier 
leurs actes afin de les rendre compatibles avec les 
exigences du droit. national. 

Il est évident que 'la thèse soutenue par la majo
rité ne peut résulter que d'·une interprétation du 
Traité (par opposition à la constitution allemande) ; 
elle relève dès lors de la compétence de 1la Cour 
·de justice, et non pas de celle de la Cour consti
tutionnelle. La Cour de justice n'a jamais accepté 
le genre de raisonnement exposé dans l'ordon
nance; au contraire, l'arrêt dans l'affaire 11/70 y 
est totalement opposé. 

VIOLATION DU TRAITÉ PAR L'ORDONNANCE 

a) Compte tenu de ce qui précède, il est incon
testable que ·la République fédérale d'Allemagne 
aurait violé le Traité si l'ordonnance avait déclaré 
le régime de cautionnement inapplicable. La nature 
particulière de· 1·auteur de la déclaration (la Cour 
constitutionnelle est une juridiction suprême qui est 
totalement indépendante des autres ·institutions pré
vues par la Loi fon·damentale) ne pourrait modifier 
cette conclusion. La Cour de justice estime en effet 
que « les obligations découlant du Traité incombent 
aux Etats en tant que tels et que ·la responsabilité 
d'un Etat membre au regard · de l'article 169 est 
engagée, quel que soit l'organe de l'Etat dont l'action 
ou l'inaction est à l'origine du manquement, même 
s'il s'agit d'une institution constitutionnellement 
indépendante » (10). Cette position correspond à 

(10) CJCE 18.11.,970 (Commission/Italie .8/70). Recuell, 
1970, .p. 961. ·• ' ' · 
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l'interprétation et à l'application du droit Interna
tional général (11). 

b) L'ordonnance constitue toutefois une infraction 
bien qu'elle ait reconnu l'applicabilité des actes 
communautaires attaqués. L'opinion dissidente 
relève à juste titre que la majorité s'arroge d'ores 
et déjà une compétence qui ne lui appartient pas. 
En effet, selon les articles 164 et suivants, et notam
ment les articles 173, 177 et 184 CEE, cette compé
tence appartient en dernier ressort à la Cour de 
justice et à elle seule. En plus, l'ordonnance auto
rise et oblige immédiatement' toutes ·les juridictions 
al'lemandes à saisir la Cour constitutionne-lle, après 
avoir épuisé la procédure de 'l'article 177 CEE, si 
elles estiment qu'une disposition .communautaire se 
heurte à un des· droits fondamentaux de la Loi 
fondamentale. Par là, l'ordonnance met en question 
le p'rincîpe de l'unité et de 'l'application uniforme 
du droit communautaire. Les effets de cette action 
ne sont pas nécessairement Hinités au territoire 
allemand ; ils risquent ,de s'étendre - par conta
mination - à d'autres Etats membres. S'il ne s'agit 
pas encore d'une violation de 'l'article 189 CEE, il 
y a au moins infraction à l'article 5 alinéa 2 CEE. 

c) L'infraction intervient dans des conditions par- · 
ticulièrement graves et dangereuses. Cette conclu
sion s'impose même si l'on tient compte des quel
ques aspects positifs de i'ordonnance et de l'inten
tion compréhensible et légitime de ses auteurs de 
contribuer à ·la formation d'un système de protec
tion des droits fondamentaux aussi parfait que pos
sible. 

En tant qu'aspects positifs, on peut relever trois 
passages : premièrement, les auteurs de l'ordon
nance reconnaissent que 'la Cour constitutionnelle, 
elle aussi, est tenue de veiller à ·la concordance · 
entre les deux ordres juridiques ; de ce fait, entre 
autres, le conflit ne surgira qu'exceptionneHement. 
Deuxièmement, ils admettent que ·les dispositions 
de l'article 177 CEE s'appliquent également à la 
Cour constitutionnelle. Troisièmement, ils subor
donnent tout renvoi à la Cour constitutionnelle à 
la saisine préalable de la Cour de justice, confor-

. mément à l'artiC'le 177 CEE. ·La Cour de justice 
aura dès lors toujours 1la possibilité de s'exprimer 
préalablement sur 'l'interprétation et la validité de 
l'acte communautaire, eu égard notamment au· 
reproche d'une prétendue. incompatibHité avec un 
droit fondamental. 

(11) Report of the International >Law Commission on 
the works of lts twenty-fifth session. General Assembly, . 
Official Records : 28. Session Suppl., n° 10 (A/9010/ 
Rév. 1), p. 32. 

17 



( 

Jusqu'à présent, la Cour de justice n'a pas sou
vent eu l'occasion de statuer sur 'la protection des 
droits fondamentaux en droit communautaire. Les 
arrêts principaux sont rapidement énumérés. Il 
s'agit en effet de ceux dans les affaires Stauder 
(29/69),. Internationale Handelsgesellschaft (11/70) 
et Nold (4/73), dont nous avons donné un résumé 
ci-dessus. Tout observateur objectif admettra que 
cette jurisprudence est caractérisée par un renfor
cement progressif de la protection de l'individu. 
Cette constatation s'impose ·notamment à la suite 
de la lecture de l'arrêt dans l'affaire 4/73 qui recon-

1 naît: 
- que les instruments internationaux concernant 

la protection des droits de l'homme auxquels les 
Etats membres ont coopéré ou adhéré peuvent 
« fournir des indications dont il convient· de tenir 
compte dans le cadre du droit communautaire» ; 

- que le droit de propriété et le droit 1de libre 
exercice du commerce, du travail et d'autres acti
vités professionnelles, constituent des droits fonda
mentaux, et 

- que les limites justifiées par les objectifs 
d'intérêt général poursuivis par ·la Communauté ne 
peuvent porter atteinte à la substance de ces droits. 

Contrairement à l'opinion dissidente, 'l'ordon-
, nance ne mentionne pas cet arrêt. Manifestement, 
la majorité des juges n'était pas prête à reconnaî
tre que les principes dégagés par 'la Cour de jus
tice constituent une protection des droits fonda
mentaux, correspondante à celle de 'la Loi fonda
mentale. Le silence de 'l'ordonnance est quand 
même fort regrettable. Il eOt été en effet extrême
ment intéressant de savoir si la majorité· estime 
que les catalogues figurant aux différents instru
ments internationaux sont insuffisants ou si ·leur 

. insatisfaction provient du fait que la Cour de jus
tice n'y trouve que des « indications dont il convient 
de tenir compte». 

Quels que soient les motifs des auteurs de 
l'ordonnance, i'I faut admettre que la jurisprudence 
de la Cour de justice sur les droits fondamentaux 
est relativement jeune ; en plus elle n'est pas 
encore très élaborée. On conçoit dès ·lors facile
ment l'idée de maintenir une certaine pression sur 
la Cour de Justice, afin que celle-ci poursuive ses 
efforts tendant à construire une protection efficace 
des droits fondamentaux en droit communautaire. 
Ce · souci est d'autant plus compréhensible que 
beaucoup d'observateurs ont eu 1l'impression que, 
dans le passé, les juges de Luxembourg n'aient pas 
été totalement insensibles aux réflexions sur les 
difficultés d'ordre constitutionnel rencontrées en 
Allemagne et en Italie. 

1 

Evidemment ces considérations ne peuvent jus
tifier le raisonnement de l'ordonnance ; elles ne 
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permettent même pas de l'expliquer logiqoement. 
En effet, en exigeant un cata'logue des droits fon
damentaux, la majorité s'adresse au pouvoir consti: 
tuant des Communautés, c'est-à-dire aux gouverne
ments et parlements des Etats membres, et non pas 
à la Cour de justice. En plus, les auteurs de l'ordon
nance n'étaient nullement tenus à une interpréta
tion de la Loi fondamentale qui soumet les règle
ments communautaires à la procédure de contrôle 
de la constitutionnalité des ·lois. A cet égard, il 
aurait suffit de suivre la jurisprudence antérieure 
de la Cour constitutionnelle et notamment !'.ordon
nance du 18 octobre 1967 qui avait constaté l'irre
cevabilité d'un recours constitutionnel, formé par 
des particuliers, au motif que les règlements atta
qués n'étaient pas des actes de 'la puissance 
publique allemande (12) ; il était •dès lors logique 
- comme le proposa ·le gouvernement fédéral -
de rejeter l'interprétation les qualifiant de «·lois». 
En tout état de cause, avant d'admettre une telle 
thèse, les auteurs de l'ordonnance auraient dQ saisir 
les chambres réunies, car , leur raisonnement 
s'écarte - comme l'opinion dissidente le démon
tre - de· plusieurs décisions de l'autre chambre 
de la Cour constitutionnelle. 

J ' 

Ajoutons que la constatation de l'irrecevabilité 
du renvoi en raison du motif indiqué ci-dessus 
n'aurait pas privé la Cour constitutionnelle de toute 
possibi'lité de contrôle sur la compatibilitê entre , 
l'ordre juridique communautaire et 'la Loi fondamen- . 
tale. Il est en effet incontestable que la ·loi d'u 27 
juH'let 1957, · ayant permis la ratification du Traité 
par la République fédérale d'Allemagne, reste sou- ' 
mise au contrôle de ·la Cour constitutionnelle. A 
cet égard, les acteurs de l'ordonnance auraient, 
certainement eu l'avantage de s'·inspirer de l'arrêt 
récent de ·la Cour constitutionnelle italienne, ' qui 
a reconnu la constitutionnalité de la loi correspon
dante· de la République italienne (13). Cet àrrêt 
déclare en effet : « Il faut donc exC'lure que 'ces 
limitations ['de souveraineté] concrètement préci
sées dans le Traité de Rome, - signé par des pays 
dont les ordres juridiques s'inspirent des principes 
de l'Etat de droit et garantissent les libertés essen
tielles des citoyens - puissent, de quelque manière, 
comporter, pour les institutions de la CEE, un pou
voir inadmissible de vidler les principes fondamen
taux de notre ordre juridique constitutionnel ou les 
droits inaliénables de la personne humaine. M est 
évident que si l'on devait donner une interprétation 
aussi aberrante de l'article 189, la garantie 'du "' 
contrôle juridictionnel de cette Cour [constitutibn
nelle italienne] sur la compatibilité constante Îdu 

\ 
(12) Ordonnance du 18.10.1967. RevtrlmDrEur. 1968, 

p. 203. 

. (13) Arrêt du 27.12.1973. RevtrlmDrEur, 1974, p. 148. 
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traité avec 'les principes fondamentaux susdits 
serait; dans ce cas, toujours assurée. En revanche, 
il faut exclure que cette Cour puisse contrôler cer
tains règlements, attendu que l'article 134 de la 
Constitution ne concerne que le contrôle de consti
tutionnalité à l'égard des •lois et des actes, ayant 
force de loi, de l'Etat et des Régions, et, comme 
nous l'avons dit, tel'le n'est pas la nature des règle
ments communautaires ». 

Compte tenu de ce qui précède, on peut être 
enclin de croire que les auteurs de l'ordonnance 
orrt délibérément' cherché l'occasion pour s'enga
ger dans une certaine confrontation avec les insti
tutions des Communautés. Cette confrontation 
comporte des dangers graves pour 1l'ordre juridique 
communautaire et l'autorité de la Cour de justice. 
Notre inquiétude résulte moins du risque que tel 
ou tel acte communautaire soit déclaré inapp'licable 
en Aflemagne ; nous sommes en effet convaincu 
que, grâce à la protection des droits fondamen
taux par la Cour de justice, le conflit entre droit 
commun~utaire et la Loi fondamentale ne surgira 
pas. Les motifs de l'ordonnance pourraient toute
fois inspirer des juridictions d'autres Etats mem
bres ; ces juridictions pourraient défendre ·des prin
cipes constitutionnels beaucoup plus dangereux 
pour l'unité de l'ordre juridique communautaire que 
ceux invoqués par les auteurs de l'ordonnance. Les 
juges de Karlsruhe, n'ont-ils pas vu ce danger ? 

IV. Suite de l'ordonnance 

Evidemment, l'ordonnance, quoique publiée pen
dant les vacances d'été de 1974, ne pouvait rester 
inaperçue ; bien au contraire, sa motivation a immé
diatement suscité la plus grande curiosité, voire 
inquiétude: La question écrite n° 414/74 de 
M. Cousté (14) et les discussions à la Commission 

(14) Pas encore publiée. 
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juridique du Parlement européen n'en sont qu'un 
faible reflet (15). 

Compte tenu de l'ensemble des circonstances 
dans lesquelles l'ordonnance est intervenue et qui 
caractérisent sa motivation, la Commission ne pou
vait ne pas réagir vis-à-vis de 1la RépubHque fédé
rale d'Allemagne. Ces circonstances distinguent en 
effet le cas d'espèce des décisions prises il y a 
quelques années et contraires au droit communau
taire, émanant de la Cour constitutionnelle ita
lienne (16) et du Conseil d'Etat français (17). Sans 
ouvrir formellement 1la procédure de l'article 169 
CEE, la Commission a dès lors adressé au Gouver
nement a'llemand une lettre'par ·laquelle elle exprime 
ses préoccupations ; elle a prié le gouvernement 
d'étudier la façon de ramener l'évolution dans le 
cadre de l'ordre juridique communautaire et de 1lui 
communiquer ses observations à ce sujet (18). 

Vu les problèmes constitutionnels en cause, la 
tâche du gouvernement allemand n'est certaine
ment pas facile. Nous sommes toutefois convaincus 
qu'une solution satisfaisante est possible. Il ne nous 
paraît pas opportun de spéculer, à ce moment, sur 
les différentes voies imaginables et ·les chances 
politiques d'aboutir. Il suffit de rappeler que il'ordon- ; 
nance exprime l'opinion de 5 juges d'une seule des 
deux chambres de la Cour constitutionne'lle ; elle 
a dès lors été prise à la majorité la plus faible 
que l'on peut envisager. M est permis de croire 
que ces 5 juges ne reflètent ni 1l'opinion de la majo
rité de la Cour constitutionnelle, ni celle du pou
voir constituant de la République fédérale d'Alle
magne. 

(15) Jusqu'à présent, l'ordonnance a été commentée 
par GOLSONG, BUELOW, LOUIS (Grundrechte, 1974, p. 17, 
19 et 20), ENGELS (Aussenwlrtschaftsdlenst des Betrlebs
beraters, 1974, p. 553), MEIER et RUPP (Neue Jurlstlsche 
Wochenschrift, 1974, p. 1704 et 2153). Seul le commen
taire de RUPP est positif. 

(16) Arrêts du, 7.3.1964 (1964 Le droit et les affaires, 
Fiche n° 12) et du 14.12.1965 (Common Market Law 
Reports, 1967, p. 160). 

(17) Arrêt du 1.3.1968. (Recueil Dalloz, 1968. p. 285). 

(18) Agence Europe, 21.12.1974, n° 1657, p. 9. Voir la 
critique de la démarche de la Commission par HUNNINGS. 
The Times, 30.12.1974. 
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Comme nous l'apprenons tous dès la plus tendre , 
enfance, il est impoli de faire des comparaisons.: 
CeUe maxime , p.rend un sens tout particulier, 
lorsqu'un Amér.icain vi,ent ,en Europe, jette un coup' 
d'œM autour de ,lui et déclare : « ce n'est pas notre 
façon de .faire ». • 

' Les analyses comparatives, cependant, ont leur 
utilité. C'est dans cet esprit que cette étude essaiera 
d'établir une comparaison entre le droit de la 
concurrence de la Communauté économique euro-: 
péenne, qui est èn pleine évolution, et le système 
antitrust américain, qui a déjà fait ses preuves. là: 
formulation de critiques aura pour objet de suggé1 
rer que la confrontation de ces deux systèmes peut 
être bénéfique pour l'un comme pour l'autre. ,! . 

Au début de cette étude, l'auteur garde à l'esprit 
le commentaire de l'Avocat Général Mayras dans 
ses conclusions à la Cour de .Justice Européennê 
à l'occasion de l'affaire des colorants : " Il serait 
téméraire d'opérer un rapprochement systématique 
entre le droit (antitrust) américain et le droit com
munautaire » (1 ). 

L'étude approfondie que le sujet mérite constitue
rait, en effet, une entreprise ambitieuse. L'effort pré
sent se bornera à examiner quelques aspects choisis 
des deux systèmes, allant de questions posées par 
la philosophie de la concurrence et la législation 
de base (première, deuxième et troisième parties), 
à des problèmes d'administration, de procédure et 
de droit positif (quatrième et cinquième parties). 
Notre but sera d'examiner, d'un point de vue améri
cain, l'état actuel et les persp_ectives d'avenir du 
système communautaire de la concurrence. No,js 
nous efforcerons ensuite d'envisager de quelle 
manière le droit antitrust américain pourrnit être 
appliqué et utilisé comme modèle dans ·le dévelop-
pement de sa contrepartie européenne. ' 

Il convient de souligner ici qu'à notre avis, les pré
cédents légaux américains sont trop facilement invo
qués dans les cas européens. Bien que l'expérience 
américaine présente un intérêt indéniable pour le 
droit communautaire, il apparaîtrait que la nécessité 
d'une meilleure compréhension des fondements et 
des méthodes d'application 'du système américain 
se fasse sentir en Europe. 

Si, en fin de compte, cette étude met davantage 
l'accent sur les différences existant entre les dèux 

f 
t 

(1) Arrêt de la Cour de Justice du 14 juillet 19ï2. 
« Affaire des colorants » Affaires n•• 48-69, 49-69, 51-69, 
52-69, 53-69, 54-69, 55-69, 56-69, 57-69. Recueil de li:1 
Jurisprudence de la Cour, vol. XVIII, 1972, n° 5, p. 619. 
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systèmes, il faut espérer· que les lecteurs partage
ront le point de vue exprimé plus loin par !'Avocat 
Général Mayras dans ses conclusions : " ... en dépit 
de ces différences, la jurisprudence américaine 

· offre,1cependant, des éléments de comparaison et 
aussi :è!e réflexion ... » (2). 

1 

l '. 
I. Droit antitrust américain 

Textes de base 

Trois textes constituellt les fondements essentiels 
du droit antitrust amé~icain : 

- le Sherman Act, de 1890, visallt les restrictions 
à la liberté du commerce et les monopoles (3) ; 

- le« Federal Trade Commission Act ", de 1914, 
concernant les pratiques commerciales déloyales 
et abusives (4), etc. ; 

- le Clayton Act, dont la première version date 
égalemellt de 1914, mais qui fut profondément modi
fiée par la suite pour régir différentes sortes d'opé
rations anti-éoncurrentielles, notamment les fu
sions (5). 

Origines économiques 

Ces textes sont issus d'une réaction populaire 
contre le capitalisme à l'état pur qui caractérisait la 
vie économique américaine à la fin du 19• siècle. 
Ils reflètent une méfiance à l'égard de la grande 
taille des entreprises et une tendance à favoriser 
la décentralisation économique plutôt que l'intégra-
tion. · · 

L'esprit du système· 
\ 

En commentant le Sherman Act en 1958, la Cour 
Suprême des Etats-Unis résume l'esprit du système 
antitrust en ces termes : 

« Le Sherman Act était destiné à représenter une 
charte d'ensemble de >la liberté économique, visant 
à préserver une concurrence libre et sans entraves 
comme règle de marché. Il repose sur le principe 
de base que l'interaction libre des forces concur
rentielles aura pour conséquences la meilleure 
répartitiion de nos ressources économiques, les prix 
les plus bas, la qualité la meilleure et le plus grand 
progrès' matériel tout en créant un environnement 

(2) Ibidem. 

(3) 15 U.S. Code Sections 1-7, 26 Stat. 209 (july 2, 1890, 
texte modifié). · 

(4) 15 U.S: Code Sections 41-58, 38 Stat. 717 (sept. 26, 
1914, texte modifié). 

· (5) 15 U.S. Code Séctions 12-27, 38 Stat. 730 (oct. 15, 
1914, texte modifié). 
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permettant de préserver nos institutions démocrati~ 
ques, politiques et sociales » (6). 

A ces fins, le droit américain poursuit deux objec
tifs distincts en dépit du lien qui existe entre eux. 

1) Le maintien de la concurrence 

Le premier objectif est de maintenir et de dé~e
lopper la concurrence, ce qui nécessite, à plus forte 
raison, que la concurrence ne soit pas éliminée ou 
réduite par un procédé quelconque de restriction 
du commerce ou par l'usage •d'un monopole. A ce 
niveau, tout type d'accord restreignant la concur
rence ou toute concentration de pouvoir économique 
ayant le même effet, font. l'objet de poursuites. 

Optique structure/le 

Sous cet angle, la politique antitrust américaine 
s'attache particuHèrement à l'analyse de la structure 
des marchés ou des industries. Il s'agit ainsi de 
réunir ·les conditions propres à assurer l'existence. 
'd'une concurrence viable fondée sur la présence 
d'un nombre suffisant ·de participants dans un sec
teur donné. , 

Parmi les premières illustrations pratiques de cette 
optique structurelle se situent les célèbres affaires 
jugées en 1971, mettallt en çause les monopoles 
de la Standard Oil (7) et d'American Tobacco (8). 
Les efforts actuels du département de la ,Justice 
pour démanteler 1.8.M. constituent une manifesta
tion tout aussi évidente du même dessein. 

La prise en considération de la structure des mar
chés signifie qu'aucune intention de nuire n'est 
nécessaire pour entraîner une violation civile des 
règles antitrust. Il suffit que la concurrence soit 
réduite par l'exercice de certaines pratiques (9). 

En effet, d'après I' " incipiency doctrine » du Clay
ton Act, il n'est pas nécessaire que la concurrence 
soit effectivement réduite ; il suffit qu'une pratique 
manifeste une tendance anti-concurrentielle (10). 
C'est sur ce fondement que l'acquisition par Alcoa 

(6) Northern Pacifie Ry. Co. v. United States, 356 U.S. 
1, 4 (1958). 

(7) Standard Oil of New Jersey v. United States, 221 
u.s. 1 (1911). 

(8) United States v. American Tobacco Co., 221 U.S. 
106 (1911). 

(9) United Statés v. McKesson and Robbins, Inc., 351 
u.s. 305, 309-310 (1956). 

(10) Cf. S. Rep. 'n• 1775, 01• Cong., 2' Sess. 6, U.S. Code 
Congressional ,and Administrative News 1950, p. 4298. Le 
concept cc incipiency » se retrouve également dans le 
cc Faderai Trade Commission · Act ». Cf. Faderai Trade 
Commission v. Motion 'Picture Advertising, Service Co., 344 
u.s. 392, 394-395 (1953). 
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du nom de Rome Cable, qui détenait seulement · poles, détenus par une ou plusieurs personnes affec- ; 
1,3 % do marché particulier en question, fut inter- tant une partie quelconque du commerce entre les : 
dite (11). Etats de l'Union, ou avec les nations étrangères. ! 

Ceci se reflète dans l'interdicNon de l'article 86 : 

2) Lutte contre les excès de la concurrence 

Les textes américains s'attachent, en second lieu, 
à .réglementer la concurrence pour s'assurer qu'il 
n'y ait pas d'excès ou de concurrence à outrance. ' 
Sont ainsi interdites les pratiques commerciales 
déloyales telles que la discrimination en matière de 
prix, le refus de vente, les boycottages et les pra
tiques similaires. 

Examen des comportements 

Ce second aspect de la politique américaine est 
caractérisé par une orientation plus fonctionnelle 
(« behaviorist ») que structurelle. Il concerne princi
palement les abus du marché qui portent atteinte à 
la perspective d'une chance équitable, sinon iden
tique, pour tous les participants. 

Il est certain que la distinction entre la tendance 
fonctionne'lle et structurelle n'est pas clairement 
définie. Les deux aspects se chevauchent et se com
plètent, mais il est important de conserver à l'esprit 

. la dualité de ces deux forces dans la politique des 
· Etats-Unis. 

II. - Influence du droit antitrust 
américain sur le droit de la C.E.E. 

Il est évident que la C.E.E. s'est largement inspirée 
de l'expérience antitrust américaine. Pour s'en 
convaincre, il suffit de se reporter au' remarquable 
parallèle existant entre les articles 1 et 2 du Sher
man Act et les articles 85 et 86 du Traité de Rome. 

Ressemblances au niveau des textes 

L'article 1 du Sherman Act frappe d'illégalité tout 
contrat, tout arrangement, toute conjuration qui res
treint la liberté du commerce ou les échanges entre 
les Etats de l'Union ou avec les nations étrangères. 
Ceci correspond à l'artic'le 85 (1) qui interdit les 
accords ou les pratiques concertées entre entre
prises qui ont pour effet d'empêcher, de restreirl'Clre 
ou de fausser la concurrence et d'affecter le com
merce entre Etats Membres. 

• (11) United States v. Aluminium Co. of America, 377 
, u.s. 271,280 (1964). 
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concernant l'abus d'une position dominante par une ; 
ou plusieurs entreprises, susceptible d'affecter le: 
commerce entre les Etats Membres. i 

Nombre d'agents requis 

La ressemblance des textes est particulièrement 
frappante au niveau du nombre de participants' 
nécess~ire pour qu'il y ait violation. Les articles 85: 
(1) et l'article 1 du Sherman Act requièrent une 
pluralité de participants agissant par suite d'un' 
accord ou d'une concertation. ' , ; 

D'autre part, l'article 2 du Sherman Act et l'article 
86 peuvent être utilisés soit contre un monopole 
unique, soit à l'égard d'un groupe dominant d'entre1 
prises agissant de concert. ~ 

i , Ressemblances au niveau de la rédaction 

De même que •les textes américains, les article~ 
85 et 86 ont une formulation très générale. Les deux, 
systèmes laissent à la réglementation et à la juris
prudence le soin ·de définir les implications pratiques 
de la loi. 

La jurisprudence américaine nous ap.prend que 
les articles 1 et 2 du Sherman Act doivent être 
considérés ensemble, comme les deux faces d'une 
même pièce de monnaie (12). La Cour de Justice 
européenne vient d'adopter la même règle d'inter
prétation à l'égard des articles 85 et 86 (13). 

Double critère de la loi américaine 

Deux critères parallèles ont été développés en 
droit américain pour juger des violations antitrust. 
L'un est connu sous le nom de « violations per se'.» 
et l'autre sous le nom de « règle de raison» (14). 

Violations perse 

D'après la notion de « violations per se », cer
taines pratiques sont interdites sans que l'on tienne 
compte de la manière dont elles ont été effectué!.es 
ou de leur influence sur le marché. · 

A titre d'exemples, .nous pouvons citer les accor
0

ds 
f 

horizontaux ayant pour but la fixation de prix ou la 
limitation de la production. 

(12) Cf. Standard Oil of New Jersey v. United States, ?21 
u.s. 1, 59-60 (1911). 1 • 

(13) Arrêt de la Cour de Justice du 21 février 1973 dans 
l'affaire 6-72 : « Europemballage Corp. et Continental Can 
Co. Inc. c. Commission de la C.E.E. ». Recueil de la Juris
prudence de fa Cour, 1973, n• 2, p. 215 . 

(14) Cf. le Rapport of the Attorney General's Committee 
to Study the Antitrust Laws, Washington (1955), p. 11; 
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Règles de raison 

La règle de raison s'applique à toute conduite 
qui n'est .pas illégale « per se ». L'analyse des acti
vités des entreprises dans leur contexte économique 
sera donc nécessaire pour déterminer si elles ont 
un effet anti-concurrentiel significatif et non justi
fiable. Grâce à ce critère, seul•es •les restrictions •l,es 

, plus sensfüles à la concurrence sont considérées 
comme constituant une violat:on. 

• Les enquêtes réalisées sur cette base nécessitent 
souvent de très nombreuses ·données économiques 
et entraînent de nombreux inpondérables. Elles per
mettent, cependant, une certaine flexibilité en assu
rant que seules les restrictions économiques les 
plus importantes ou les plus significatives tombent 
sous le coup d'une loi, par ailleurs très générale. 

Critères adoptés par la C.E.E. 

A l'exception peut-être de la réserve faite par la 
Cour âe Justice européenne dans l'affaire Beguelin 
(15) au sujet des restrictions contractuelles à 
l'exportation, la C.E.E. semble ne pas retenir le 
concept de violation « per se », même à l'égard des 
exemples énumérés sous les articles 85 (1) et 86. 

D'autre part, la rédaction des articles 85 (1) et 
86 pourrait impliquer un recours à la règle de raison. 
L'examen de la jurisprudence communautaire mon
tre que les conséquences des restrictions sont ana
lysées dans leur contexte économique. Une restric
tion ayant un impact appréciable peut constituer une 
v_iolation ; dans le cas contraire, elle ne sera proba
blement pas consid~rée comme telle. 

En fait, la Communauté est allée jusqu'à exclure 
expressément les accords de moindre importance 
du champ d'application de sa réglementation (16), 
adoptant ainsi une attitude ·inverse qui consiste à 
établir une sorte de légalité « per se» en faveur 
d'activités de faibles conséquences du point de vue 
de l'intérêt public. 

Exemption 

Outre le recours à une règle analogue à la règle 
de raison, le droit de la C.E.E. contient un autre 
élément de flexibilité : la possibilité d'exemption de 
l'article 85 (3). Celui-ci établit une exception pou~ 
les « bonnes ententes » par opposition aux « mau
vaises ententes ». 

(15) Arrêt de la Cour de Justice du 25 novembre 1971 
·dans l'affaire 22-71 : « Béguelin Import Co. c. S.A.G.L. 
Import· ». Recueil · de la Jurisprudence de la Cour, vol. 
XVII, 1971, n° 6, p. 949. 

(16) Communication de la Commission du 27 mai 1970 
concernant les accords, décisions et pratiques concertées 
d'importance mineure. Journal Offièiel des Communautés 
Européennes, n° C 64, 2 juin 1970, p. 1. 
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Bien qu'une certaine confusion semble exister sur 
ce point dans les milieux· juridiques européens, 
l'article 85 (3) ne doit pas être considéré comme 
une consécration de la règle de raison américaine. 
Les analyses concernant l'application ide cette règle 
s'arrêtent normalement dès que se manifeste un 
effet substantiel contraire à la concurrence. 

L'article 85 (3) va plus loin en permettant d'exa
miner si un accord, en dépit de ,la .restriction sub
stanti-elle de concurr,ence qu'il contient, entraîne 
néanmoins des effets bénéfiques : amélioration de 
la production, contribution au progrès économique, 
etc. (17). 

Meilleures possibilités de prévisions au niveau 
des règles de la C.E.E. 

Tout en présentant l'avantage cl'une certaine sou
plesse, la règle de raison et l'artièle 85 (3) compor
tent des inconvénients en matière de certitude et 
de prévisions. 

La C.E.E. a pris •des mesures remarquables pour 
éviter ces difficultés et pour favoriser la sécurité 
juridique, aussi bien par la procédure de la notifica
tion que par la création d'exemptions par catégories 
dans différents domaines. 

Le droit américain ne possède rien de comparable 
et laisse aux avocats spécialisés le soin de prédire 
les conséquences ·d'activités anti-concurrentielles. 
(La Business Review Procedure », éditée par le 
Ministère de la Justice pour renseigner les parties 
privées sur l'application du système, est d'utilisa
tion peu fréquente). 

Ressemblances juridictionnel/es 

a) Commerce entre les Etats 

L'application du droit américain, comme l'applica
tion des articles 85 et 86, est soumise à la condition 
préalable de l'existence d'une affectation du .com
merce inter-étatique. Il ne fait aucun doute que ceci 
résulte du caractère fédéral des deux systèmes. Les 
affaires purement locales sont, en principe, réglées 
par les états eux-mêmes. 

A titre de remarque au sujet de la nature du 
fédéralisme, il convient de noter qu'aux Etats-Unis, 
l'interprétation de la clause visant le commerce 
inter-étatique s'est faite de manière de plu~ en plùs 
large. A l'heure actuelle, toutes les activités de la 
vie d'une entreprise peuvent, à quelques exceptions 
près, être considérées comme portant atteinte au 
commerce « inter-étatique,» et, par là-même, être 
sujettes à la réglementation fédérale (18). 

(17) Pour de plus amples détails, cf. Joliet, The Rule 
of Reason in Antitrust Law, Liège (1967). 

(18) Cf., par exemple, United States v. Bensinger Co., 
430 F. 2d 585 (8th Cir. 1970). 
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' La Ccimmunauté semble avoir adopté une attitude 

similaire en s'orientant vers une atténuation de la 
por,tée de la condition d'affectation du commerce 
entre Etats Membres, comme le démontrent les 
affaires « Negociants Néerlandais en Ciment (19) 
et « Commercial Solvants » (20). · 

Daris le premier cas, une association ré'l!.nissant 
les principaux négociants néerlandais de ciment, 

La théorie des effets · a soulevé de très vives 
controverses au sein de 1a doctrine juridique.· Le 
groupe I.C.I. alla même jusqu'à solliciter l'aide· du 
gouvernement britannique pour contester son appli
cation dans l'affaire des colorants (23) mais sans 
succès. 

dont le champ d'activité se limitait au territoire des , 
Pays-Bas, détenait en~iron 66 °/~ d_u marché né~r(an- ' III.' Philosophie et buts 
dais. La Cour de Justice a estime que les act1v1tés 
de cette asso.ciation av~ient pour co~séqu~nc_e d:iso- du' droit européen 
Ier le marche en question et affectaient ainsi « ipso 
facto ,, le commerce entre Etats Membres au sens 
de l'article 85 (1). 

Le second cas posait la question de savoir si le 
fait d'exporter à partir •de la Communauté vers des 
états tiers pouvait « affecter le commerce entre les 
Etats· Membres ». En répondant par l'affirmative, la 

. Cot.Jr de Justice considéra comme suffisantes les 
répercussions que les activités de l'entreprise 
E)Xportatrice pouvaient entraîner sur la 'structure 
de la concurrence dans le Marché Commun ». 

b) Ext~a-territoriafité 

Bien que les articles 85 et 86 ne contiennent pas, 
à la différence du Sherman Act, de clause sé rap
portant au commerce extérieur, les deux systèmes 
ont également en commun ·de pouvoir s'appliquer 
en dehors de leurs territoires respectifs. Ainsi, en 
vertu de la « théorie des effets » (effets doctrine), 
des violations antitrust peuvent être commises en 
dehors de la juridictio'n territorialement applicable, 
lorsqu'elles produisent leurs effets dans le territoire 
concerné (21). Ainsi, une entente en Europe entre 
un Anglais et un Français peut constituer une viola
tion du · Sherman Act si elle affecte de manière 
substantielle le commerce aux · Etats-Unis. La 
manière dont les Etats-Unis pourraient faire respec
ter ce 't!3xte constitue un autre problème (22). 

(19) Arrêt de la Cour de Justice du 17 octobre 197d 
dans l'affaire 8-72 : « Vereniging van Cementhandelaren 
c. Commission de la C.E.E. ». Recueil de la Jurisprudence 
de la Cqur, vol. XVIII, 1972, n• 6, p. 977. 

(20) Arrêt de la Cour de Justice du 6 mars 1974 dans 
les affaires 5, 6 et 7-1973 : « lnstituto Chemioterapico lta
/iano S.p.A. and Commercial Solvants Corp. c. Commission 
de la C.E.E. (inédit). 

(21) Comparer )'Affaire des Colorants, supra n• 1, ei 
Raymond-Nagoya, Journal Officiel des Communautés Euro
péennes n" L 143, 23 juin 1972, p. 39, avec l'affaire United 
States v. Aluminium Co. of America, 148 F 2d 416 (2nd 
Cir. 1945). 

(22) Cf. United States v. General Electric Co., 82 F 
Supp. 753 (N.J. 1949) ; Arrêt relatif aux sanctions, 115 F 
Supp. 835 (N.J. 1953). 
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En dépit des ressemblances existant entre le droit 
antitrust américain et européen, il serait faux· de 
croire que l'esprit et les buts de ces deux systèmes 
soient identiques. Il faut espérer que, sur ce pÔint, 
un point de vue américain revête une utilité parti-
culière. ! ' 

Origines du droit européen de la concurrende 

Les conditions économiques prédominant · en 
Europe au moment de la rédaction des articles 85 
et 86, étaient loin d'être comparables aux conditions 
qui, à la fin du siècle dernier, donnèrent naissance 
au droit américain. Le romancier àméricain Frank ~ 
Norris, qui exposa avec tant de réalisme les scan
dales concernant les trusts américains dans son 
livre « l'Octopus » (1901), n'aurait pu exercer ses 
talents dans l'Europe des années 1950. En 01,1tre, 
les politiques économiques suivies aux Etats-Unis 
et en Europe ont été, par tradition, très ·différentes. 
Alors que les Etats-Unis ont toujours manifesté ·une 
tendance populiste, orientée vers le laisser-faire et 
la libre entreprise, l'Europe s'est montrée meréan
tiliste, paternaliste et, plus rècemment, dirigiste. · · 

' . 
Les pays de l'Europe continentale ne connais

saient, pratiquement, aucune politique antitrust 
avant 1945. L'existence des cartels a toujours consti
tué une part importante de la vie économique de, 
plusieurs pays européens, ce qui est encore vrai 
actuel le ment. 

Il n'est pas excessif de dire que si, en 1958,' lés 
rédacteurs du Traité de Rome avaient de nombreux 
sujets de réflexion, l'idée d'un retour aux principes 
d'Adam Smith, de liberté d'entreprise et de système 
économique, ne les effleurait certainement pas. Leur 
souci le plus évident consistait à établir les condi
tions nécessaires à la liberté du commerce entre les 
Etats Membres, notamment par la suppression des 
droits de douane et autres barrières politiques -
s'opposant à l'existence ·d'un courant d'échanges 
entre les Etats. · · 

(23) Supra, n• 1. 
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Ceci supposait aussi que les barrières privées 
existant à l'intérieur d'un marché que l'on voulait 
unifié et unique, soient supprimées et, en particulier, 
has c~rtels, les industries protégées par les Etats, 

· · et les restrictions contractuelles ou de toute autre 
nature aux mouvements de marchandises à l'inté
rieur de la nouvelle Communauté. 

, .Objectif principal des articles 85 et 86 

Les co'nsidérations précédentes mo~trent claire
ment qu'il faut considérer les articles 85 et 86 

· comme des instruments tendant à la création et à 
l'établissement du Marché Commun plutôt que 
comme l'expression d'une charte de liberté écono
mique à la manière du Sherman Act. 

' c'·est ce que déclare la Cour de Justice Euro
péenne dans son arrêt dans l'affaire « Gouvernement 
de la République Italienne contre Conseil et Corn-

. · mission de la .C.E.E. » ,(24) : 

L'article 85 tend à mettre en œuvre les « moyens 
d'action de la Communauté » •.. et ce, afin de parve
nir à l'établissement d'un marché commun qui 
constitue l'un des objectifs fondamentaux fixés à 
l'article 2 {du Traité). L'article 85, en son ensemble, 
doit être ainsi replacé dans le cadre de's disposi
tions du Traité qui l'éclairent... » (25). 
1. • • 

Mise en œuvre de la politique de la C.E.E. 

Etant donné la différence de conception qu'expri-
. ment les articles 85 et 86, il n'est pas étonnant que 
l'application des règles communautaires de la 
concurrence .ait pris un chemin différent de celui 
tracé aux Etats-Unis. · · 

Cette mise en œuvre s'effectue à ,deux niveaux : 
l'unification du Marché Commun d'une part, et la 
réglementation du fonctionnement de ce marché 
d'autre part. ·. 

a) Unification du marché 

En vertu de cet objectif, la politique de la Com
munauté tend à supprimer le rôle traditionnel de 
barrières aux échanges que constituent les frontiè
res nationales et à faire de la Communauté un mar
ché unique. ' 

C;est dans cet esprit que les autorités communau
taires ont attaqué avec vigueur toutes sortes de pra
tiques ayant pour effet le fractionnement ou la répar
tition du marché. 

Il convient d'interpréter en ce sens les affaires 

(24) Arrêt de la Cour de Justice du 13 juillet 1966 dans 
l'affaire 32-65 : " Gouvernement de la République italienne 
c. Conseil de la C.E.E. et Commission de la C.E.E. Recueil 
de la Jurisprudence de la Cour, vol. XII, 1966, p. 563 et ss. 

(25) Idem. 
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Grundig (26), Sirèna (27) et Deutsche Grammo
phon, (28) pour ne citer que des exemples se rap
portant aux activités de vente. La Cour de .JusHce, 
à l'occasion de ces affaires, a en effet réprimé 
d.es pratiques visant à établir une protection territo
riale absolue des marchés nationaux. En outre, dans 
l'affaire Deutsche Grammophon, la Cour en fondant 
sa décision sur les principes généraux de libre cir
culation des marchandises du Traité, est allée· plus 
loin que les articles 85 et 86. 

Bien que le besoin d'unification du · marché soit 
moins urgent au niveau de la production qu'au 
niveau de la vente, les affaires « Entente Interna
tionale de ·la Quinine' » (29), « Industrie Européenne 
du Sucre» (30) ainsi que d'autres affaires dirigées 
contre des producteurs, ont cependant conduit les 
autorités communautaires à interdire, sur cette base, 
les tentatives de producteurs focaux pour se réser
ver les industries nationales . 

Un tel aspect de la politique communautaire peut 
aisément être qualifié de structurel, puisqu'il tend à 
modifier l'ordre géographique du marché et à l'uni
fier. Il ne faut pourtant pas le confondre avec le 
critère structurel de la politique américaine, qui se 
rapporte à la configuration que revêtent certains 
marchés ou industries. 

En effet, l'idée d'unification du marché n'a pas de 
parallèle en droit antitrust américain parce que 
l'Amérique n'a pas connu un tel problème. Lors de 
l'adoption des lois antitrust, un « marché commun » 

existait déjà entre les différents Etats de l'Union. 
Il n'était donc pas nécessaire d'appliquer la poli
tique antitrust pour surmonter les barrières territo
riales ou pour promouvoir le commerce intérieur. 
Les Etats-Unis n'avaient pas davantage besoin de 
poursuivre une politique commerciale d'intégration : 
les forces économiques indépendantes du marché 
se révélèrent plus qu'adaptées à cette tâche. 

(26) Arrêt de la Cour de Justice du 13 juillet 1966 dans 
les aUaires jointes 56-64 et 58-64 : « 'Etabl/ssements 
Consten S.A.R.L. et Grundig-Verkaufs GmbH c. Commis
sion de la C.E.E. Recueil de la Jurisprudence de la Cour, 
vol. XII, 1966, p. 429. 

(27) Arrêt de la Cour de Justice du 18 février 1971 dans 
l'affaire 40-70 : « Sirena S.r.l. c. Eda S.r.l ». Recueil de la 
Jurisprudence de ia Cour, vol. XVII, 1971, n° 1, p. 69. , 

(28) Arrêt de la Cour de Justice du 8 juin 1971 dans 
l'affaire 78-70 : «Deutsche Grammophon Gesel/schaft. 
GmbH c. Metro-SB-Grossmiirkte GmbH and Co. K.g. ». 

Recueil de la Jurisprudence de la Cour, vol. XVII, 1971, 
n° 5, p. 487. 

(29) Décision de la Commission du 16 juil.Jet 1969 
« Entente internationale de la quinine ». Journal Officiel 
Communautés Européennes, n° L 192, 5 août 1969, p. 5. 

(30) Décision de la Commission du 2 janvier 1973. 
« Industrie Européenne du sucre ». Journal Officiel des 
Communautés Européennes, n° L 140, 26 mai 1973, p. 17 
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b) Fonctionnement du màrché 

' Les autorités européennes se sont attachées, en 
second lieu, à maintenir la libre concurrence dans 
le fonctionnement du Marché Commun, un peu à 
la manière de l'exemple américain. Des attaques ont 
été poriées contre diverses pratiques anti-concur
rerrtielles, et notamment, les discriminations en 
matière de prix, les refus -de vente, les accords de 
limitation de la production, etc. · 

Critère du comportement plutôt que critère struc
turel 

Jusqu'à présent, dans . ce second aspect de sa 
politique, la C.E.E. s'est intéressée davantage au 
comportement des entreprises qu'à ·leur structure. A 
la seule exception de l'affaire Continental Can, la 
jurisprudence communautaire n'a pas concentré 
son attention sur l'examen des conditions propres 
à assurer une concurrence effective. 

Au contraire, dans des affaires ne remettant pas 
en cause l'unification du marché, la Commission a 
surtout examiné le caractère abusif ou excessif de 
certaines pratiques. Le refus de vente, dans l'affaire 
Commercial Solvents (31), en ,est un exemple. 

Plus grande tolérance de la C.E.E. 

Cette approche axée sur le comportement incite 
la Commission à se montrer plus disposée que les 
autorités américaines à excuser des restrictions de 
concurrence qui peuvent présenter des effets béné
fiques ou qui trouvent une justification. Ceci s'illus
tre, notamment, dans l'affaire cc Fabrique Nationale 
d'Armes de Guerre - La Cartoucherie Française », 

(32) où deux concurrents avaient convenu -de ne 
pas se concurrencer mutuellement. La Commission 
a approuvé cet accord en raison de la rationalisa
tion de la production qui en résultait. Une restriction 
aussi évidente de la concurrence aurait eu peu de 
chances d'être acceptée aux Etats-Unis. 

Assurances officieuses 

A l'inverl?e des autorités américaines, la Commis
sion paraît aussi plus favorablement disposée à 
accepter le recours à des remèdes non structurels 
tels que les assurances de bonne conduite. 

L'appel introduit par la société Miles Druce (33) 
contre une décision de la Commission qui avait 

(31) Décision de la Commission du 14 décembre 1972 
cc Zoja/CSC-IC/ ». Journal Officiel des Communautés Euro
péennes, n• L 299, 31 décembre 1972 p. 51. 

(32) Décision de la Commission du 28 mai 1971 cc Fabri
que nationale d'armes de guerre - La Cartoucherie fran
çaise ». Joumal Officiel des Communautés Européenne&, 
n• L 134, 20 juin 1971, p. 6. 

(33) Affaires 160-73 et 161-73 : cc Miles Druces and Co. c 
Commissiono de la C.E.E. et G.K.N. » (en instance). Repris, 
entre autres, dans Agence Europe, 30 août 1973, p. 3. 
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reconnu la bonne foi du groupe G.K.N. lors de sa 
tentative d'acquisition de Miles Druce, en donne un 
exemple. · 

1 
Contradiction du système : /es concentrations 

envisagées · .f 

La force que manifeste ce second aspect de la 
politique communautaire de la concurrence,' se 
trouve atténuée en raison de contradictions internes. 
Tout en affirmant la nécessité de maintenir la libre 
concurrence dans le fonctionnement du marché, la 
Commission a encouragé les entreprises à se 
concentrer ou à coopérer. 

L'exemption par catégorie d'accords de spéciali
sation (34), la création d'un cc bureau des mària
ges » pour encourager les fusions et la coopération 
(35) entre entreprises, le projet de « Société Ano
nyme Européenne» comme d'autres projets· en 1 

matière de droit des sociétés et de fiscalité destinés 
à faciliter les fusions, illustrent, de manière concrète, 
cette tendance à nationaliser et à intégrer l'économie 
européenne (36). 1 

Ces efforts ont pour but d'accroître le dynamismè 
des entreprises, de leur permettre d'agir à une large 
échelle européenne et de concurrencer leurs par
tenaires américains, japonais ou multinationaux ; 
une fois encore le souci d'unification du marché 
est évident. Quelle que soit •la validité de cet objec
tif, dans une politique antitrust, il consiste à pour
suivre deux lièvres à la fois. Il convient de noter que, 
sur ce point, la politique antitrust européenne se 
distingue une fois de plus de la politique arfléri
caine qui est orientée vers une décentralisation du 
pouvoir économique plutôt que vers sa concentra-
tion. · · 

·' 
Petites et moyennes entreprises 
La Commission a fait savoir que les petites et 

moyennes entreprises peuvent coopérer et concen
trer leurs ressources de différentes manières, mais 
qu'elles doivent veiller à ne pas atteindre le niveau 
du monopole (37). : 

(34) Règlement de la Commission concernant '. des 
accords de spécialisation. Journal Officiel des Conimu- · 
nautés Européennes, n° L 292, 29 décembre 1972 p. 23. 

(35) Egalement connu sous le nom de « Bureau de 
coopération entre entreprises », ce bureau fut ouvert le 
1"' mai 1973 et est situé ,au 15-17, rue Archimède, 1040 
Bruxelles. 

(36) Article de Hood, « The European Company Pro
posai », dans International and Comparative Law Quarter/y; 
1973, n° 22 p. 434. · 

(37) Communication relative aux accords, décisions . et 
pratiques concertées concernant la coopér•ation entre entre
prises. Journal Officiel des Communautés Européennes, 
n° C 75, 29 juillet 1968, p. 3. Rectificatif, Journal Officiel 
des Communautés Européennes, n° C 84, 28 août 1966, 
p. 14. i 
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Tout en constituant une tentative de résolution 
systématique de cette contradiction -du systèmè, une 
approche aussi ambiguë ne pouvait que conduire à 
un règiement des problèmes cas par cas, entraînant 
ain~i des retards dans le :développement du droit. 

Conclusion : état. actuel du droit communautaire 

En fin de compte, la politique européenne de la 
concurrence demeure encore très éloignée du 
modèle américain, qui considère la grande taille des 
entreprises comme suspecte par définition, et toutê 
dérogation au modèle économique classique de 
cèmcurrence parfaite comme pouvant faire l'objet 
d'une interdiction. 

L'on doit reconnaître pourtant que "8 politique 
européenne actuelle poursuit une action très effi
cace à l'encontre de toutes sortes d'ententes ou de 
pratiques restrictives pouvant mettre en danger 
l'idée d'un marché unique et unifié. La C.E.E. se 
montre très sévère, en particulier, à l'égard de toute 
division de territoires, attribution de marchés 

1 nationaux, interdiction d'exporter ou autres prati
ques qui pourraient laisser subsister les divisions 
traditionnelles en Europe. 
1 

IV.. - Administration et procédure 

Aux Etats-Unis 

Comme il est d'usage en matière de vie politique 
américaine, plusieurs autorités sont compétentes 
pour mettre en œuvre le droit antitrust. Ce sont le 
Département de la Justice, la Federal Trade Com
mission ainsi que plusieurs autres instances gouver
nementales spécialisées dans différents secteurs de 
l'économie. 

En outre, presque tous les Etats possèdent leurs 
propres instances, chargées de l'application de leur 
législation sur les pratiques restrictives. Malgré 
d'incessants efforts d'harmonisation, cette législa- . 
tion diffère, par le fond et par la forme, d'un Etat 
à l'autre. 

Qu'elles représentent l'Etat fédéral ou les diffé
rents Etats, ces agences ont une entière discrétion 
pour décider 1des cas qui donneront lieu à pour
suite. Ceci introduit un degré élevé de sélectivité 
dans l'application du droit. Un exemple qui a sou
levé de nombreuses critiques, a, été la décision dy 
département de ,la Justice de classer ,le c~s récent 
d'ITT (38). 

(38) Débattu dans le « Business Week » du 3 novembre 
1973. 
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Aux Etats-Unis, toute poursuite fait l'objet d'un 
contrôle judiciaire qui doit être effectué en suivant 
les voies hiérarchiques du système juridictionnel, 
ce qui exclut un règlement rapide des affaires de 
concurrence. De plus, un règlement des affaires 
peut être trouvé à chaque stade ·ge la révision. 

Action des particuliers en dommages et intérêts 
triplés · t 

L'application de la loi par la voie privée constitue 
l'une des particularités les plus remarquables du 
système américain. · Les particuliers ont, en effet, 
le droit d'intenter une action soit en injonçtion, soit 
en dommages et intérêts ou sur ces deux bases 
pour violation des règles antitrust. E·lles sont même 
consciemment incitées à introduire des recours par 
la possibilité d'obtenir, en cas de succès, des dom
mages et intérêts triplés. En d'autres termes, les 
demandeurs peuvent être dédommagés de la valeur 

· du préjudice causé par une violation du droit anti
trust, multipliée par trois. . 

Ce multiplicateur a un effet considérable. Par 
exemple, les dommages subis par Telex du fait 
d'IBM ont été évalués à 117 millions de dollars mais 
le jugement de première instance a condamné IBM 
au paiement de 352 millions de dollars (39). 

Difficultés et avantages du système américain 

En raison de son organisation complexe, le sys
tème américain manque d'efficacité et pose de gra
ves problèmes de conflit de compétence et 
d'absence de cohérence dans la politique suivie. On 
doit pourtant lui reconnaître le mérite d'avoir établi, 
d'une part, une certaine décentralisation du pou
voir et, d'autre part, de nombreuses garanties juri
diques contre les abus officiels. 

Un exemple récent du genre de confusion juridic
tionnelle qui survient assez fréquemment nous est 
donné par l'action intentée par une partie privée 
contre la « Hughes Tool Company » (40), une société 
contrôlée par le célèbre Howard Hughes. Le procès 
faisait état d'une violation de la loi antitrust en rai
son de . la part détenue par cette société dans 
Transworld Airlines. 

La société Hughes fut condamnée à payèr 145 mil
lions de dollars à titre de dommages et intérêts 
triplés. Ce fut un jugement par défaut, M. Hughes 
ayant refusé de comparaître personnellement. 

(39) Débattu, entre autres, dans le « Financial Times » 

du 26 septembre 1973, p. 32. Les dommages-intérêts dans 
cette affaire furent par ,la suite réduits à $ 259 m. par le 
Tribunal de Première Instance et l'affaire est actuellement 
en appel. 

(40) Hughes Toof Co. v. Trans Worfd Afrfines, 409 U.S. 
363 (1973). 
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Récemment, alors que le litige demeurait en sus
pens devant divers tribunaux depuis treize ans 
(occasionnant des frais légaux de 25 millions de 
dollars), la Cour Suprême décida soudain de se , 
dessaisir de l'affaire au motif que les compagnies 
aériennes n'étaient pas sujettes à la réglementation 
du Sherman Act et du Clayton Act, mais dépen
daient plutôt du Federal Aviation Act. En consé
quence, une action antitrust en dommages et inté
rêts triplés était mal fondée. 

Le système dans la C.E.E. 
Dans la Communauté, la juridiction antitrust 

relève principalement de la Commission Euro
péenne. Contrairement à la dispersion des pouvoirs 
et de l'autorité qui existe en Amérique, la Commis
sion cumule les rôles de législateur, policier, pro
cureur et juge. Seule la Cour dè Justice, ou le 
Conseil se'lon le cas, exercent un contrôle. 

Coexistence de la . compétence des tribu
naux nationaux 

De même que la Commission, les autorités 
nationales compétentes en matière de concurrence 
et les tribunaux nationaux ont le pouvoir d'appliquer 
les articles 85 (1) et 86. En vertu de l'article 9 (3) 
du Règlement 17, aussitôt que la Commission a 
engagé une procédure, les autorités nationales ,sont 
dessaisies de l'affaire. Dans une décision récente, 
la Cour de Justice a conclu, contrairement à sa 
jurisprudence antérieure, que les tribunaux nationaux 
demeuraient compétents même après que la Com
mission ait engagé une procédure. (41). 

La coexistence de la compétence des tribunaux 
nationaux permet aux procès privés de s'instaurer 
à la manière américaine. A l'origine de la plupart 
des affaires célèbres de la C.E.E., on trouve des 

· litiges portés devant des tribunaux nationaux, à 
l'occasion desquels l'une des parties invoquait l'arti
cle 85 comme moyen d'annulation de contrats ou 
pour faire échec à des tentatives de faire respecter 
des droits de propriété industrielle. . 

D'autre part, aucun tiers n'a, jusqu'à présent, 
intenté d'action devant les tribunaux nationaux, en 
vue d'obtenir une réparation de préjudice causé par 
suite de la violation des articles 85 et 86. La Com
mission a fait savoir qu'ef.fe ser.ait disposée .à encou
rager des actions err dommages et intérêts inten
tées par des particu'liers en vue de compléter sa 
propre action (42), mais l'attrait de dommages et 
intérêts triplés fait évidemment défaut. 

(41) Arrêté de la Cour de Justice du 30 janvier 1974 dans 
l'affaire 127-73 : « Belgische Radio en Televisie et Société 
Belge .des Auteurs, Compositeurs et Editeurs c. N. V. 
Fonior » (inédit). 

(42) Réponse à la Question écrite n• 519-72 de M. Vre
deling (Parlement Européen). Journal Officiel des Comrn.u
nautés Européennes, n• C 67, 17 aoOt 1973, p. 54. 
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Double critère en matière de violation de règles 

de la concurrence ~ ' 

La coexistence de la compétence des tribunaux 
nationaux présente une anomalie que l'on peut cri-

. tiquer. Conformément à l'article 9 du Règlemènt 17, 
seule la Commission a le pouvoir d'appliquer les 
critères de l'article 85 (3) et d'a'ccorder une exemp
tion. Ceci signifie que ·les tribunaux nationaux doi
vent envisager les affaires · relevant de l'article 85 
uniquement sur base de l'article 85 (1). S'ils c:onsta
tent une violation, la nu'llité de l'article 85 (2) 
s'ensuit automatiquement. 

La Commission, par contre, peut examiner les cas, 
tant en fonction de l'article 85 (1) que de l'article 
85 (3). Les critères sont donc très différents, qu'il 
s'agisse des tribunaux nationaux ou ·de la Commis-

1 
'i sion. 

Pour pouvoir invoquer le bénéfice de l'article 
85 (3) dans une procédure devant un tribunal 
national, il n'existe qu'une possibrlité : demander à 
ce tribunal de suspendre l'affaire jusqu'à la décision 
de la Commission. La décision de suspendre l'~ffaire 
relève de la discrétion du tribunal national. ' 

' Il ressort, en effet, de l'arrêt de la Cour de Justice 
dans la deuxième affaire de Haecht (43), que les 
tribunaux nationaux peuvent continuer à juger les 
affaires qui leur sont présentées même lorsqu'une 
notification a été introduite et demeure en suspens 
devant la Commission. Cette prise de position de la 
Cour entraîne ainsi une diminution sensible de l'uti
lité pratique de la notification, en mettant fin à la 
doctrine de la « validité provisoire » des accords 
notifiés, qui pouvait être invoquée devant les'. tribu
naux nationaux. 

Sanctions et recours 

La ·loi américaine prévoit un large évent'ail de 
sanctions, allant des poursuites criminelles, avec 
possibilité d'amendes ou même d'emprisonnement, 
aux injonctions administratives et aux procès civils 
de toute sorte, y compris les jugements en 'équité 
qui permettent de recourir à tous les remèdes flexi
bles, traditionnels de juste réparation. Ces dèrniers 
comprennent ·les injonctions, les mesures de décon
centration, les licences obligatoires, etc. 

l 

Les pouvoirs de la Commission sont par 'contre 
plus restreints. Elle peut interdire certaines. prati
ques et imposer des amendes. Elle peut également 
donner ordre aux entreprises de renoncer à ces pra
tiques ou d'y mettre fin, mais elle n'a pas, jusqu'à 
présent, démontré qu'elle possédait le pouvoir' d'exi-

' (43) Arrêt de (,a Cour de Justice du 6 fév~ier '1973 dans 
l'affaire 48-72 : « S.A. Brasserie de Haecht c. Wilken
Janssen ». Recueil de la Jurisprudence de la Cour, 1973, 
n• 2, p. 77., f 

' 

,, . 

·• 

" 1 



/. 

ger une grande variété de sanctions, telles qu'elles 
existent aux Etats-Unis. · 

Dans l'affaire Continental Can (44), par exemple, 
la Commission s'est contentée d'ordonner au défen
deur de (( soumettre une proposition )) en vue de 
mettre fin à la violation que constituait l'acquisition 
en question. Il est évident que la Commission avait 
à . l'esprit une « proposition de déconcentration » 

mais elle paraissait, elle-même, mettre en doute le 
pouvoir d'ordonner ouvertement une telle mesure en 
application du règlement n° 17. 

Garanties en matière de procédure 

Du point dé vue américain, le système de la 
C.E.E. offre malheureusement très peu de garanties 
en matière~ de procédure. Quoique le Règlement 17 
indique que les règles de la concurrence ne sont 
pas de nature péna'le (45), il semblerait qu'un 
besoin se manifeste de plus de garantie des droits 
de la ·défense. · 

·1) Privilège permettant au défenseur de ne pas 
témoigner contre lui-même. , .. 
• Une des lacunes les plus signific~tives de la pro
cédure de la C.E.E. est l'absence de tout privilège 
autorisant le défendeur à ne pas répondre aux .griefs 
qui lui sont adressés. Aucune restriction n'est, appa
remment, imposée aux pouvoirs d'investigation et 
d'interrogation détenus à cet égard par la Commis
sion alors qu'en Amérique les droits contenus dans 
le « Fifth Amendment » sont considérés comme fon
damentaux dans n'importe quel procès. 

2) Secret professionnel · 

A l'heure actuelle, les règlements communautai
res ne prévoient pas de privilège en ce qui concerne 
les communications entre avocat et client. Bien que 
certains membres de la Commission nous aient 
confié que ce 'privilège était officieusement admis, 
aucune assurance officiel'le n'en a été donnée. A 
ces fins, un cas-test ou une communication officielle 
serait utile étant donné qu'une interprétation litté
rale du Règlement 17 semblerait suggérer que les 
communications entre client et avocat, même por
tant sur des matières indépendantes de tout litige, 
peuvent être découvertes par la Commission au 
cours d'une enquête. 

3) Informations confidentiel/es 

Un certain nombre d'informations confidentielles 
ont été dévoilées par le personnel de. la Commis
sion. Par exemple, le jugement rendu dans l'affaire 

(44) Supra, n• 13. 

(45) Article 15 (4) du Règlement n° 17 du 6 février 196~. 
Journal Officiel des Communautés ·Européennes, n• 13, 
21 février 1962, p. 204. 
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Pittsburgh Corning (46) a été publié dans la presse 1 

bruxelloise avant d'être officiellement annoncé et 
avant que les défenseurs en soient informés. Le 
« secret professionnel » est prescrit aux membres 
de la Commisssion par l'article 20 du Règlement 17, 
mais il semble qu'il 'devrait être observé de manière 
plus stricte. 

4) Prescription 

La prescription n'est actuellement pas prévue 
dans le droit de la C.E.E. en ce qui concerne la 
violation des articles 85 et 86, ou pour l'imposition. 
d'amendes (47). En Amérique il y a prescription 
après quatre ou cinq ans pour la plupart des pour-
suite~ antitrust (48). · . 

5) Cumul des sanctions 

Un système de défense fondé sur des procédures 
antérieures n'est pas admis en droit commùnautaire. 
La Commission peut imposer des sanctions même 
si l'activité incriminée a déjà fait l'objet de poursui
tes, au sein ou en dehors de la Communauté, de 
la part d'autorités nationales compétentes. Des pour
suites antérieures ne seront prises en considération 
qu'en ce qui concerne la sévérité des sanctions 
(49). 

6) Audiences 

Bien ql!e les défendeurs aient le droit d'être 
entendus à l'occasion des procédures menées par 
la Commission, ces auditions ne se déroulent pas 
selon le type habituel du contradictoire. En effet 
les défendeurs ne sont pas autorisés à citer . de~ 

,témoins et les témoignages de toute sorte, même 
par oùï-dire, sont admis. Il n'y a pas de contre-Inter
rogatoires ; les auditions ne sont pas publiques et 
seul un compte-rendu très sommaire est établi. 

Conclusion: possibilités d'amélioration 

Même après « Watergate », il semble ,que ,1,e droit 
américain prenne davantage en considération « les 
droits de la défense » que ne le fait la C.E.E. Il 

(46) Décision de la Commission du 23 novembre 1972. 
« Pittsburgh Corning Europe ». Journal Officiel des Com
munautés Européennes, n° L 272, 5 décémbr~ 1972, p. 35. 

· (47) La Commission reconnaît la nécessité d'une régie- • 
mentation des limitations et a soumis une proposition de 
règlement dans ce sens au Conseil le 23 décembre 1971 
(publié dans les documents de séance du Parlement 
Européen, session 1971-2, document 245-71, 21 février 
1972), mais aucune action n'a été entreprise. 

(48) Cf. 18 l:J.S. Code Sec. 3282 ; Sec. 43 du Clayton 
Act. 

(49) Cf. Arrêt de la Cour de Justice du 13 février· 1959 
dans l'affai·re 14-68 : « Wilhelm c. Bunderskartel/amt ». 

Recueil de la Jurisprudence de la Cour, vol. XV,. 1969, 
n° 1, p. 1. 
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faut cependant reconnaître que la procédure com
munautaire est fondée sur le droit civil continental 
et ne devrait peut-être pas être jugée du point de 
vue anglo-saxon. D'autre part, les Britanniques 
seraient .sans ·doute particulièrement bien placés 
pour contribuer à des améliorations dans ce 
domaine. 

V. - Droit positif 

L'examen du droit positif offre, en raison de sa 
variété, de nombreux, points de comparaison inté
ressants. Nous nous bornerons, à travers des exem
ples types, à souligner les similitudes et les diver
gences de vue existant entre les deux systèmes. 

1) Contrats de distribution exclusive 

Depuis l'affaire Schwinn Bicycle (50), le droit 
américain applique, en matière de restrictions ter
ritoriales contenues dans des contrats de distribu
tion exclÙsive, des règles pratiquement analogues à 
celles édictées par la Commission dans le Règle-
ment n° 67/67. · 

· Un concessionnaire .peut ainsi ·nommer un distri
buteur exclusif pour un ~erritoire déterminé aux 
Etats-Unis, par exemple pour la Nouvelle Angleterre, 

. mais il ne peut ni lui accorder une protection ter
ritoriale abso'lue ni l'empêcher de vendre, par exem
ple, dans les Etats du Sud. 

Si le raisonnement suivi dans l'affaire Schwinn et 
les affaires qui l'ont suivi~s présentent peu de simi
litudes avec les considérants du Règlement n° 67/67 
et de la jurisprudence communautaire, l'identité des 
résultats indique que les règles applicables aux 

- contrats de distribution dans la C.E.E. sont défen
dables sur d'autres bases que « l'unification des 
marchés» (51). · 1 

2) Respect de prix imposés et discrimination en 
matière de prix 

De même que les autorités américaines, les auto
rités communautaires s'interrogent quant à. la vali
dité du système de prix imposés, mais tout semble 
indiquer qu'une telle pratique sera interdite, à plus 
ou moins brève échéance, dal'l'S la Communauté 
comme aux Etats-Unis, sauf si elle est autorisée 
par la loi dans certains Etats de l'Union. 

(50) United States v. Arnold, Schwinn and Co., 388 U.S. 
365 (1967). 

(51) Pour une discussion exhaustive du sujet, voir l'ar
ticle de Dam, « Exclusive Distributorships in the United 
States and the European Economie Community », dans 
Antitrust Bulletin, vol. XVI, 1971, n• 1, p. 111. 
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La discrimination en matière de prix est; égale-

ment interdite par les deux systèmes mais, aux 
Etats-Unis, elle donne lieu à de multiples compli
cations en raison du Robinson-Patman Aqt. (52). 

' 1 
3) Concentrations j , ' 
Depuis l'affaire Continental Can, le droit commu- · 

nautaire des concentrations se rapproche~ ,de la 
Section 2 du Sherman Act. Cependant, le droit de 
la C.É.E. demeure encore loin ·du Clayton Act qui 
interdit les restrictions potentielles de concurrence 
inhérentes aux opérations de concentration. 

Bn outr,e, ,le Départ,ement de la Justioe :peut atta
quer les sociétés qui ont acquis une position de 
monopole par croissance interne et demander leur 
morcellement. C'est ce que l'on voit actuellement 
dans le procès engagé par le Départemerit de la 
Justice pour démanteler IBM. 1 

1 

Certains membres de la Direction Générale de la 
Concurrence ont officieusement mis en doute toute 
possibilité pour la Commission d'attaqUer des 
sociétés ayant atteint le niveau du monopole par 
croissance interne, en dépit des arguments contrai
res qu'on peut trouver dans l'Arrêt Continental Can. 
Il est également douteux que la Commission puisse 
attaquer les fusions conglomérales comme ~le peu-
vent les autorités américaines. l 

La proposition de règlement sur les cohcentra
tions (53), si elle est acceptée, renforcerait l'emprise 
de la Commission. Le projet actuel prévoit· 1a noti
fication obligatoire des concentrations d'u'ne cer-
taine importance. l 

l'I n'existe pas d'équivalent de cette procédure de 
notification obligatoire dans la loi américaine. D'un 
point de vue pratique, on peut se demander si le 
caractère obligatoire de la notification est: compa
tible avec la rapidité que nécessite toute acquisi
tion d'entreprise, et si le mouvement des concen
rations ne s'en trouverait pas entravé. 

4) Accords entre société-mère et filiale' en vue 
d'une restriction du commerce · 1 

' • 1 

Un point de divergence intéressant entre le droit 
américain et le droit européen est la question de 
savoir si les accords entre société-mère et filiale 
constituent des accords ou des pratiques' concer
tées entre deux entreprises distinctes au sens de 
l'article 85 et de la Section 1 du Sherman Act. 

· Comme nous l'avons dit précédemment, les deux 
dispositions requièrent une pluralité de «; person
nes » agissant de concert pour qu'il y ait violation. . ' ' i 

(52) 15 U.S. Code Sections 13-13 (b) et 21 a:; 49 Stat. 
1526 (19 juin 1936). · 1 -

(53) Propositions de règlement du Conseil c'oncernanl 
le contrôle des concentrations. Journal Officiel lies Com
munautés Européennes, n• C 92, 31 octobre 1973i p. 1'. · 
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Le droit européen considère qu'une société-mêre 
et sa filiale constituem · une seule entreprise à 
condition que la fi'liale soit contrôlée économique
ment. par la société-mère (54). Il ne peut donc y 
avoir violation de l'article 85 pour des accords entre 
société-mère et filiale. Cette doctrine est connue 
comme étant celle de « notion d'entreprise ». 

Par contre, le droit américain soutient la doctrine 
de la conjuration à l'imérieur d'une même entreprise 
(« intra:entreprise conspiracy »), parfois qualifiée 
de « bath tub 'conspiracy », tous les participants 
étant dans le même « bain » (55). Cette doctrine 
considère qu'une société-mère et sa filiale, ou même 
les agents d'une seule société, peuvent se rendre 
coupables d'une conjuration en vue d'une restric
tion du commerce au sens du Sherman Act. 

Cependant, pour que cette règle soit applicable, 
les protagonistes doivent avoir conclu une entente 
en vue de restreindre le commerce des tiers et non, 

. uniquement, leur propre commerce (56). Quoique 
cette dernière exigence rapproche le droit améri
cain de la position prise par ·1a C.E.E., il n'est guère 
douteux que la position américaine demeure la plus 
stricte. 

5) Responsabilité de la société mère pour les 
', actes de sa filiale 

La C.E.E. paraît pousser la théorie selon laquelle 
la société mère et sa filiale constituent une seule 
entreprise jusqu'aux limites de la logique, comme 
le· montre la décision rendue dans 'l'affaire ICI qui 
considérait que ,la société-mère était « présente » 
dans la C.E.E. et qu'elle y avait violé l'article 85 par 
l'intermédiaire de ses filiales européennes (57). 

Les juristes spécialisés en droit des sociétés, 
habitués aux concepts traditionnels de responsabi

- lité limitée ef d'identité propre des filiales, ne peu
vent que regretter la tendance actuelle du droit de 
la C.E.E. dans ce domaine. 

L'attitude américaine, sur ce point, repose davan
tage sur la pratique que s·ur la logique. L~s tribu
naux aux Etats-Unis, ont jugé qu'une société-mère 
ne peut être tenue pour responsable •des actes de 
sa filiale au seul motif qu'elle détient ·des actions 

(54) Voir, par exemple, la décision de la Commission du 
18 juin 1969. « Christiani and Nie/sen ». Journal Officiel 
des Communautés Européennes, n° L 165, 5 juillet 1969, 
p. 12. 

(55) Voir, par exemple : United States v. Ye/low Cab Co., 
332 U.S. 218 (1947) ; United States v. Timken Roller Bearing 
Co., 341 U.S. 593 (1951), confirmant 83 F. Supp. 284 (N.D. 
Ohio 1949). 

• (56) Vois le Report of the Attorney Genera/'s Committee 
to Study' the Antitrust Laws, Supra n° 14, p. 30. 

(57) Affaire des colorants, supra n° 1. 
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de cette filiale ; cependant, si la société-mère 
exerce réellement une autorité et un contrôle sur 
les activités de sa filiale, elle peut être tenue pour· 
responsable (58). 

6) Parallélisme conscient 

Dans les affaires des Co1orants (59), la Commis
sion et la Cour de Justice ont adopté un point de 
vue très proche de la notion américaine de « paral
lélisme conscient» (60), en tant qu'indice dont 
est déduite l'existence d'une entente de hausse de 
prix. 

Nous voi9i devant un exemple d'importation 
directe, par la C.E.E., du droit des Etats-Unis. En 
effet, les affaires américaines om été citées et dis
cutées par ·la Commission et devant la Cour. Bien 
que la Cour de Justice n'ait pas adopté, en l'espèce, 
le raisonnement des juges américains, le fait qu'elle 
ait conclu qu'une conduite parallèle représentant la 
conséquence d'une coopération consciente entre 
les parties puisse violer l'article 85, se rapproche 
considérablement de la doctrine américaine. 

7) Droits de propriété industrielle 

A l'heure actuelle, l'étendue de la protection ter
ritoriale donnée aux droits de propriété industrielle 
constitue l'un des problèmes les plus difficiles qu'ait 
à résoudre le C.E.E.; tel n'a pas été le cas aux 
Etats-Unis. 

Quoique les brevets et droits d'auteur (et dans 
une moindre mesure les marques de fabrique) 
confèrent des monopoles territoriaux aux Etats-Unis 
comme en Europe, en Amérique, la plupart de ces 
droits sont d'origine fédérale et s'étendem à tout 
le territoire. Ceci signifie qu'ils .n'entravent pas auto
matiquement le commerce entre états, ce qui est le 
cas en Europe, où ces droits sont propres à chaque 
Etat membre en particulier. 

Les difficultés énormes rencontrées dans la C.E.E. 
à propos des droits de propriété industrielle sem
blent indiquer que ce ,problème devrait être réglé 
« de front » par une réforme des textes plutôt que 
par une politique de concurrence. 

l'i est pourtant intéressant de constater que le 
droit américain reconnaît ·depuis longtemps « la 
doctrine de l'épuisement des droits » énoncée 
dans l'affaire Deutsche Grammophon. 

(58) Cf. National Dairy Products Corp. v. United States, 
350 F. 2d 321 (8th Circ. 1965), annulé et renvoyé, 384 U.S; 
883 (1965). 

(59) Supra n° 1. 

(60) Cf. Theatre Enterprises Inc. v. Paramoun Film Dis
tributing Corp., 346 U.S. 537 (1954). 
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Elle signifie que, lorsque des articles protégés par 
un brevet ou des droits d'auteurs ont été lancés sur 
le marché aux Etats-Unis, le droit est épuisé et 
ne peut plus être invoqué (61). D'un point de vue 
américain, l'arrêt Deutsche Grammophon est, dans 
ce sens, bien fondé. 

Conclusion 

En établissant des comparaisons entre le droit 
antitrust américain et européen, il faut toujours tenir 
compte des différences d'objectifs et de philosophie 
qui existent entre les deux systèmes. 

Si on se limite à l'objectif d'unificatiorr du Marché 
Commun, la C.E.E. a marqué de remarquables pro
grès en peu de temps. 

Les règles concernant le commerce entre les 
E.tats Membres et le problème de la « territorialité » 

sont maintenant assez c'lairement définis. 

La Commission, dans les dix années à venir, paraît 
devoir orienter son attention vers un contrôle des 
concentrations et des activités des sociétés mulli
nationales. 

Ceci devrait inciter les autorités communautaires 
à prendre davantage ,en considération ,la structure 
des marchés et industries, comme il est d'usage aux 
Etats-Unis. La notion de comportement sur le mar
ché continuera d'exister comme elle le fait en Amé
rique, tout en devenant secondaire. 

Si ·la Communauté adopte une approche' struc
turelle, on doit s'attendre à un renforcement de 
l'ana'lyse économique au détriment du formalisme 
juridique et de l'énumération de règles de conduite. 
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L'expérience américaine démontre qu'il est pra
tiquement impossible de formuler des règles géné
rales ou prophylactiques pour recouvrir des cas tels 
que les fusions,. filiales communes et concentra
tions. De telles opérations doivent toujours être 'exa- · 
minées à la lumière des faits et dans leur contexte 
économique. 

Les juristes et conseillers d'affaires, en ·Europe, 
pourraient être ainsi amenés à modifier leur attitude 
à l'égard des problèmes antitrust. Il . leur faudrait 
penser davantage en termes économiques et ne plus 
s'attacher, avec autant de rigueur, à l'examen dês 

' l textes. j 

Ceci n'est pas fait pour faciliter le travail du 
conseiller juridique à qui il deviendra de plus en plus 
difficile de fournir immédiatement des réponses bien 
définies aux problèmes de ses clients. Les nombreu- · 
ses contingences et inconnues que comporte une 
approche économique des problèmes réduisent les' 
possibilités •de prévisions et, dans bien des cas, 
les conseils ne pourront qu'indiquer les risquès 
éventuels et évaluer les chances de succès. f . 

• D'un autre côté, le rôle ·du juriste devrait gagner. 
en importance en raison de l'étendu(;} des problèmes 
qui lui seront soumis. En établissant encore une fois 
une comparaison avec l'expérience américaine, : il 
semble que le développement de la politique anti
trust en Europe nécessitera une intervention de plus 
en plus fréquente des juristes par leur partic'ipatièn 
dans. la prise de décisions et la formation d'une 
stratégie commerciale, aussi bien que par leur aide 
dans la mise en œuvre des transactions à la manière 
traditionnelle. 

Les conseillers professionnels qui relèveront ce 
défi peuvent s'attendre à un accuei'I très favorable 
de la part des milieux d'affaires intéressés. 
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I. · Droit de sanction et droit 
communautaire 

L'existence et la nature du pouvoir de sanction 
communautaire sont très ·débattues err doctrine. 

Certains auteurs (1), notamment sur la base du 
contenu de ·l'article 172 du Traité de Rome ont 
admis l'ex·istence d'un pouvoir général de sanction 
attribué aux institutions commurrautaires. Il a été 
admis aussi que les institutions comm'unautaires 
pouvaient prévoir dans tout règ'lement (2), des 
sanctions de caractère pénal ou quasi-pénal (3) à 
la charge de particuliers. D'autres auteurs (4) nient 
l'existence d'·un pouvoir général de sanction attribué 
aux institutions communautaires. D'autres enfin 
admettent seulement -l'existence d'un pouvoir de 
sanction limité à certains domaines du J"raité de 
Rome. Ces sarrctions auraient un caractère admi
nistratif (5). 

Pour connaître les rapports actuellement existant 
entre sanctions répressives (drpit pénal) et 9roit 

(1) Tizzano - Commentario al Trattàto istitutivo delia 
Comunità Economica Europea - Vol. Ill, p. 1239, Milano 
1965. 

Von der Groeben - Von Boecxk : Kommentar zum EWG
Vertrag Baden-Baden :Bonn, 1958-1960 

Pierre Pinay - L;exercice du pouvoir réglementaire dans 
la Communauté économique européenne à propos de 
l'élimination des discriminations en matière de transports. 
Annuaire français de <lroit international 1960 p. 849. 

(2) D'après 'l'article 189 du Traité de Rome « Le règle
ment a une portée générale. Il i:lst obligatoire dans tous 
ses éléments et il est directement applicable dans tout 
Etat membre ». 

(3) Lavasseur - Les problèmes juridiques et économi
ques du marché commun .. Colloque des Facultés de droit, 
Paris, 1960, page 111. · 

De Richemont - La Cour de Justice. Guide pratique. 
Paris, 1954. 

Legros - Intervention aux colloques sur le droit pénal 
européen. Bruxelles, Presse universitaire, 1970. Page 234. 

(4) Voir Pedrazzi - Il ravvicinamento delle legis
lazioni penali nell'ambito della Communità Economica 

/ Europea. Estratto dall'lndice penale A.I.N. 3 settembre/ 
Dicembre 1967, pag. 325. 

(5) Draetta - Commentario al Trattato istitutivo della 
Comunità Economica Europea - Vol. Il, pag. 649, Milano 
1965. 

De Precigout - ~a sanction des 1infractions aux règle
ments de ·la CEE. Revue du Marché Commun, page 142, 
1962. 

Bigay, dans l'article : « Droit communautaire et droit 
pénal». Revue trimestrielle du Droit Européen, 1972, paae 
734, attire l'attention sur le fait que le Règlement 17, 
adopté en vertu de l'article 87 du Traité de Romé, pr.é
voit « expressis verbis » que l'amende dont il est question 
dans le même règlement n'a pas un caractère pénal .. 
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communàutaire, il semble utile d'énoncer certaines 
considération sur la base de l'analyse des textes 
des Traités et des actes du ·droit communautaire 
dérivés de l'application du, Traité de Rome. 

1 

II. - Les traités, le droit dérivé du 
Traité de Rome et le droit pénal 

1. Certaines dispositions très spécifiques, · mais 
d'une évidente nature pénale, sont prévues' par 
l'article 194 du Traité instituant la Communauté 
européenne de !'·énergie atomique, par il'àrticle 27 
du Protocole sur le Statut de la Cour de Justice 
de la Communauté économique européenne, par 
l'article 28 du Protocole sur le Statut de 'la Cour 
de Justice de la Communauté européenne de 
l'énergie atomique, et par 'l'article 28 du Protocole 
sur le Statut de •la Cour de Justice de la Commu
nauté européenne du charbon et de 'l'acier. 

L'article 194 du Traité Euratom prévoit dans son 
deuxième alinéa que chaque Etat membre considère 
la violation de l'obligation au secret défini au pre
mier alinéa (6) comme une atteinte à ses secrets, 

' relevant des dispositions ·de sa législation en 
matière d'atteinte à fa sûreté de l'Etat ou de divul
gation du secret professionnel. Cet Etat est tenu 
à poursuivre, sur requête de tout Etat intéressé ou 
de la Commission, l'auteur d'une telle violation sou
mis à sa juridiction. 

Les articles 27 et 28 des Protocoles sur ·1es Sta
tuts de la Cour de Justice de la Communauté écono- ' 
mique européenne et de 'la Communauté euro
péenne ·de l'énergie atomique prévoient que chaque 
Etat membre considère toute violation des serments 
des témoins et des experts commise devant la Cour 
de Justice comme le délit correspondant commis 
devant un tribunal national statuant en matière 
civile. Sur dénonciation de 1la Cour, l'Etat membre 
en question est tenu à poursuivre ·l'auteur devant · 
la juridiction nationale compétente. 

(6) Le premier alinéa de l'article 194 du Traité 
Euratom est ainsi conçu : 

« 1. Les membres des institutions de la Communauté, 
les membres des Comités, les fonctionnaires et agents 
de la Communauté, ainsi que toutes autres personnes 
appelées, soit par 'leurs fonctions, soit par leurs reJ,a
tions publiques ou privées avec les institutions ou ins
tallations de la Communauté ou , avec les Entreprises 
communes, à prendre •ou à rncevoir communication des 
faits, informations, connaissances, documents ou objets 
protégés par le secret ·en vertu -des dispositi.ons prises 
par un Etat membre ou par une institution de la Commu
nauté, sont tenus, même ,après la cessation de ces fonc- . 
tions ou relations, de 'les garder secrets vis-à-vis de toute 
per~onne non autorisée ainsi que du ·pub'lic ». 
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' L'article 28 du Protocole · sur le Statut de )a 
Cour de Justice de la Communauté européenne du 
charbon et de l'acier, bien . que avec une termi
nologie quelque peu différente et avec des diffé
rences d'ordre procédural, règle le même c~s 
d'espèce. · f . 

Il n'existe pas dans les Traités et dans les actes 
annexés d'autres dispositions de droit pénal. 

t ' 
2. Toutefois, des rapports entre le droit commu

nautaire en vigueur en vertu du Traité de Rome 
et •lé droit pénal existent (7). Ils sont analogues 
aux rapports existant entre le droit substantiel 
national et le droit pénal Une norme juridique 
(au moins s'il ne s'agit pas d'une « lex imper
fecta »), est accompagnée d'une sanction civile, 
pénale ou administrative. . ~ ' 

Le nombre de normes juridiques sur le plan 
communautaire, découlant de l'application du Traité 
- règlements et directives adoptés par le cdn
seil - est déjà énorme et devient de plus en plÙs 
élevé. La réalisation des objectifs du Traité ~e 

. manifeste par la mise. en œuvre de politiques com
munes qui comportent pour ·les particuliers ·de très 
nombreuses obligations juridiques et des droits 
individuels. Pour constater ce fait, il suffit de se 
référer à toutes les ob'ligations et aux droits créés 
par 'la politique agricole commune basée sur un 
système complexe d'aides, de subventions, de rés
titutions, de montants compensatoires. l.:a vio·lation 
d'obligations analogues constitue en général dans 
les ordres juridiques nationaux des infractions: à 
caractère pénal (8). 

La libre circulation des marchandises est un autre 
fond~ment de la Communauté. i · 

Les disparités entre les disoositions nationales 
relatives à la qualité des produits limitent cette cir
culation (9). Pour pallier cette difficulté, il existe un 
très vaste programme de rapprochement des légis
lations, adopté par ·le Conseil (10), prévoyant 

(7) Commission juridique du Parlement européen (8 
juillet 1969, projet de note sur les rapports entre droit 
communautaire et droit pénal). , 

(8) En général au sujet du parallélisme entre ies 
fonctions de caractère public de ·la Communauté et les 
fonctions des organes nationaux. Cf. pedrazzi, op. cit., 
~-~a , 

(9) A propos de ces disparités et de leurs effets ~ur 
le marché commun, voir Bel - « L'harmonisation des dis- · 
positions techniques dans le cadre de la CEE». Revue 
du marché commun, 1966, p. 26. · 

(10) Programme général du 28 mai 1969 pour l'éli~i
nation des obstacles techniques aux éch-anges découlant 
des disparités entre les dispositions légis~atives, réglemén
taires et administratives des Etats membres. J.O. L. 76/1 
du 17.6.69. 
-Résolution du Cpnseil du 21 mai 1973. Supplémenf à 

la résolution du 28 mai 1969. J.O.L. 38/1 du 5.6.73. ; 
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l'adoption .de normes communautaires pour la · 
composition, ·la qualité et le conditionnement des 
denrées alimentaires et des produits industriels. Ce 
programme se trouve dans un état d'exécution 
assez ,avancé (11). ' 

. La répression des fraudes en matière de qualité 
des marchandises est un élément essentiel pour 
faire respecter la législation. La preuve en est que, 
par exemple en France, toutes les normes maté
rielles de qualité, établies par le droit communau
taire, sont incorporées dans le droit pénal spécial 
tel qu'il se trouve dans ·le « Code de la répression 
des fraudes et falsifications dans la vente des mar
chandises et des fa'lsifications des denrées alimen
taires et des produits agricoles» (12). 

, 3. Bien que le Traité de Rome considère la créa
tion du droit communautaire comme un élément 
essentiel pour atteindre fobjectif d'un marché 
unique, et qu'il consacre plusieurs dè ses articles 
à « l'harmonisation », à la « coordination» et au 
« .rapprochement » des législations des Etats mem
bres (13), il est frappant de constater les lacunes 
de ce même Traité en ce qui concerne les moyens 
pour assurer le respect du droit communautaire. 
L'article 5 dispose en effet seu'lement: « Les Etats 
membres prennent toutes mesures générales ou 
particulières propres à assurer l'exécution des obli
gations découlant du présent traité ou résultant des 
actes des institutions de la Communauté. Ils faci
litent à cel'le-ci 'l'accomplissement de sa mission. ... 

l'ls s'abstiennent de toutes mesures susceptibles 
de mettre en péril la réa'lisation des buts du pré
sent traité ». 

(11) En 1973, 24 directives avaient été déjà adoptées 
sur 'la base du programme. Voir « di,rectives relatives à 
l'~limination des obstacles techniques aux échanges de 
produits industriels adoptées par le Conseil avant le 
1er janvier 1973 ». 

Commission des Communautés Européennes - Bruxelles 
31 mai 1973. · 

(12) Pour l'étude des dispositions internes liées au 
droit communautaire en France, Cf. Bigay, op. cit. et du 
même auteur : « L'application de ·règlements communau
taires en droit pénal français», Revue européenne, 1971, 
p. 53 et suivantes. · 

Legros « Pénétration du droit ·européen dans la justice 
répressive belge ». • 

L'amélioration de la justice répressive par le droit 
européen, Louvain-Bruxelles, 1970. 

(13) Exemples : art. 27, 54-39, 56.2 et 3 ; 99 ; 100 ; 101 ; 
102 du Traité de. Rome. Sur là portée des termes « harmo
nisation, coordination, rapprochement », cfr. Valenti, Pao
linl - « Problemi terminologici in materia di rawicinamento 
delle legislazioni nel Trattato isfüutivo delle CEE ». Rivis-

1 • ta di d1iritto europeo, 1962. 

/ 
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La seule référence à la notion de sanctions se 
trouve dans •l'article 172 ainsi conçu : 

« Les règlements établis par le Conseil en vertu 
des dispositions du présent traité p_euvent attribuer ' 
à ·la.Cour de justice une compétence de pleine juri
diction en ce qui concerne les sanctions prévues 
dans ces règlements ». ' 

Cet article a été, jusqu'à présent, interprété d'une 
façon très restrictive. C'est· seulement dans le 
Règlement 17 du Conseil, dans le domaine des 
ententes et des monopoles, que le Conseil a confié 
à la. Commission 1le pouvoir d'imposer des amendes 
dans le cas de non-observation des obligations 
communautaires. 

Dans tous les. autres règlements ou actes de 
droit .communautaire, le pou.voir d'imposer des 
sanctions contre d'éventuelles infractions commises 
par des particuliers, est laissé aux ordres juri
diques nationaux (14). 

Autrement dit, le droit communautaire prévoit que 
les autorités.nationales adoptent toutes les mesures 
utiles pour assurer !l'application correcte du droit 
communautaire. Les ·dispositions nationales adop
·tées dans ce but sont constituées en général par 
des dispositions d'exécution, mais également, le 
cas échéant, par des sanctions d'ordre pénal ou 
administratif dont .1a gravité est laissée au libre 
choix des ordres juridiques nationaux. 

On se trouve ainsi amené à conclure que le droit 
communautaire matériel est ·d'application euro
péenne, tandis que il'organisation du respect de ses 
dispositions est fractionnée dans les· différents 
ordres juridiques nationaux. 

Les constatations qui précèdent permettent de 
conclure à ce que, pour le moment, les institutions 
communautaires n'ayant pas utilisé dans la pratique 
un pouvoir ·général de sanctions, ont corroboré 
plutôt la thè$e suivant laquelle il n'existe pas un 
pouvoir général de sanctions attribuées aux insti
tutions communautaires. Autrement dit l'on peut 
constater, pour ·l'instant, l'absence d'un véritable 
droit pénal communautaire, comme branche spé
ciale et autonome du droit communautaire (15). 

(14) Pour quelques exemples, voir: Règlement en 
matière d'enquêtes basées sur l'article 213, (JO du 24. 
1~:64). Rè~lement en matière d'harmonisation de dlspo
s1t1ons soc1alles dans le domaine des transports (JO L n 
du 29 mars 1969). 

Règlemènts et directives en matièr~ de politique agri
cole C(?mmune basés sur 'les articles 43, 44 du Traité 
de Rome. · 

(15) Pour la même conclusion, cf. Pedrazzi, op. cit., 
p.326 
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m. ~ Les disparités. de systèmes 
répressifs nationaux et leurs 
conséquences au niveau 
communautaire 

Les systèmes répressifs des Etats membres sont 
loin d'être homogènes. Ceci est d'autant plus. évi
dent en matière de répression en général et pour 

. le droit pénal applicable aux infractions commises 
dans les matières réglées par le Traité de Rome, 
.à savoir le droit économique lato sensu (16) : le 
droit fiscal, douanier, agricole, et 'le droit qui règle 
la qualité des produits industriels et des denrées 
àlimentaires notamment. 

1. Dans certains Etats membres, il existe dans ces 
domaines, des sanctions qui ont un caractère pénal 
spécifique comme par exemple aux Pays-Bas et en 
Allemagne. Dans d'autres Etats membres ces sanc
tions relèvent du droit pénal général, ou du droit 
àdministratif. Certains Etats connaissent la respon~ 
sabilité pénale des personnes morales, pour cer
taines infractions de droit économique, d'autres 
prévoient des dispositions différentes, comme par 
exemple la fermeture de l'entreprise. La gravité des 
peines est très variée. 

L'on peut donc constater que pour la même 
infraction au droit communautaire, ·les sanctions 
peuvent être.différentes quant à leur caractère juri
dique ainsi que quant à ·la gravité des peines. 

Cette situation pourrait influer sur ·la réalisation 
des objectifs du Traité de Rome. Elle peut entraîner 
des conséquences néfastes sur l'efficacité de cer
taines' politiques communes,.ou créer des situations 
très différentes sur I.e plan de ·ta compétitivité des 
entreprises. En effet, il ne peut être exclu a priori 
que le risque d'amendes ·soit considéré comme un 
risque commercial, se reflétant sur le prix de vente. 

En d'autres termes, ,('existence d'amendes très 
élevées d·ans un état A pour une infraction pourrait 
avantager sur ·le plan de la concurrence les entre
prises implantées dans un Etat B où pour la même 

(16) Cfr. Vitu, la définition et le contenu du droit 
pénal économique, Hamel-Dalloz, 1961, p. 71 et suivantes. 

« Le droit économique des Etats membres des ·Commu
nautés européennes dans ,Je cadre d'une Union écono
mique et monétaire. Rapport Intérimaire basé sur ·les 
rapports· intérimaires concernant 1le droit économique 
de 'la Belgique, de la France, de l'-ltalle des Pays Bas, 
du Royaume Uni ». M.P. Verloren Van Themaat. Collection 
Etudes série concurrence. Rapprochement des législa
tions, n. 20 -1973. 
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infraction les amendes sont négligeables ;(17). 
Avant toutefois ·de conclure à l'exactitude de cette 
considération il serait nécessaire d'effectuer

1
• un 

examen approfondi des dispositions des Etats rrlem
bres, vérifier les répercussions · économiques ! des 
disparités entre les dispositions éventuellement 
existantes sur les entreprises et sur ·leurs condi-
tions de concurrence (18). ~ 

' f 
2. L'existence de systèmes de répression nationaux 

différents pour poursuivre les infractions en matière 
de droit communautaire provoque toutefois d'aùtres 
répercussions négatives, plus évidentes et proba-
blement plus importantes. • 1 

· Une lutte bien organisée contre ces infractions 
semble en effet diffici'le à cause notamment de deux , 
lacunes fondamentales en matière de droit pénal,' 
résultant des systèmes . de répression nationaux 
actuellement existants. \. 

La première lacune découle de l'impossibilité de 
poursuivre efficacement des infractions commises 
à l'étranger. En effet, la poursuite des infractjons 
commises par une tir-me ou par un particulier êta- / 
blis dans un Etat membre, sur le territoire d'·un 
autre Etat membre, est impossib'le car ·le champ 
d'application des lois pénales nationales est limité 
au territoire national pour les infractions - contra
ventions ou délits .:..... en matière de droit écono
mique (19). Pour ces infractions la possibilité· de 
recourir à l'extradition (20) n'existe pas en prin
cipe, ni 'la reconnaissance de Jugements pénaux 
prononcés à l'étranger. Cette lacune joùe un ·rôle 
très important, car les infractions au droit com
munautaire sont étroitement liées à des opérations' 
transfrontalières typiques de la réalisation des 
objectifs du Traité et qui donc, par leur nature 
propre, peuvent être commises très souvent à 
l'étranger. 

(17) Mer~uriàle 'prononcée par M. le Procureur général 
Marcet R/gaux, au cours de l'audience solennelle de 
rentrée de la Cour d'appel de 1Liège le 7 septembre 1972. 

Publiée au n• 4813 du Journal des Tribunaux, le 27 
janvier 1973. 

(18) Sur l'existence de ces disparités dans un seçteur 
spécifique, cf. : Rapport concernant le « Feoga - Garantie 
secteur des produits laitiers », doc. : CEC (74) 3981 final, 
p. 20, établi par :Ja « Mission extraordinaire de contrôle » 

créée par la Commission le 3/10/73, transmis au Conseil 
et au Parlement européen. . 

(19) 'l.a répression des infractions ,en matière de droit 
fiscal, droit douanier est en général . strictement ,Jlmltée 
aux Infractions commises à 'l'Intérieur des ordres Juridi-
ques nationaux. . i, 

(20) La Convention européenne d'extradition (Conseil 
de l'Europe, 13 décembre 1957) admet •l'extradition pour 
les Infractions fisca1les et douanières, seulement si les 
Parties contractantes en décident ainsi entre ~lies 
(article 5). Cette décision n'a pas été prise au niveau 
des neuf Etats membres. 
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La deuxième lacune découle du manque de qua
lification juridique, dans le droit de certains Etats 
membres, des infractions qui peuvent être;commises 
au détriment des intérêts de la Communauté. Autre
ment dit, dans certains ordres juridiques nationaux 
manquent des dispositions aptes à garantir la pour
suite des infractions commises par exemple contre 
les fonds communautaires. Les Etats disposent en 
effet, en génëral, dans 'leurs propres ordres juri
'diques, de dispositions pénales tendant à protéger 
leurs propres deniers publics, ma.is non les deniers 
publics des autres Etats membres ou des Commu
nautés. 

L'importance des fonds budgétaires communau
taires (21), la nature de leurs opérations qui se 
traduisent par de très grands intérêts pécuniaires 
au bénéfice de particuliers de tous les Etats, 
donnent un ordre de grandeur de •la gravité de 
cette lacune. Lès fraudes, très souvent, voire trop 
souvent, à la une de la presse des neuf Etats 
membres, confirment la constatation qui précède. 

En conclusion, les deux lacunes précitées peu
vent avoir des répercussions très graves sur le 
fonctionnement du Marché commun et sur la réa
lisation des objectifs du Traité de Rome. 

' Des difficultés d'une telle ampleur portant sur la 
répression efficace des infractions aux dispositions 
du droit ,communautaire pourraient m.ême remettre 
en cause ce droit 

IV. . Actions communautaires 
en matière de droit pénal 

La nécessité d'organiser un système efficace 
pour faire respecter le dr,0it communautaire a été 
l'obj,et des préoccupations' constan!es de 1la Commis
sion depuis 1962 déjà. A cette date en effet, des 
travaux en matière de coopération pour la recher
che et la répression des infractions au droit com
munautaire ont été entamés. Ces travaux se sont 
concrétisés. en 1966 par un avant-projet de Conven
tion, élaboré ·par des experts gouvernementaux des 
Etats mem!)res et de la Commission (22). 

Les travaux relatifs à cet avant-projet de Conven
tion dite «générale» furent interrompus en 1966, 

•(21) 'Budget des fonds Feoga 1974 - Section garantie 
3.510.100.000 U.C. Section Orientation : ,325.000.000 U.C. 

(22) Avant-projet de Convention « sur la recherche 
et la ,poursuite des infractions dans. les dama.Ines régle
mentés par des règlements, directives, décis1ons de la 
Communauté économique européenne ». 

car il n'existait plus d'unanimité sur l'opportunité 
•de leur poursuite (23). · 

La Commission, persuadée de la nécessité d'une 
action autonome (24) en cette matière, a cherché' 
sans relâche la reprise de ces travaux (25). Ses· 
efforts furent enfin couronnés de .succès en 1971, 
lorsque les ministres de la Justice des six Etats 
membres, réunis le 3 juin à Luxembourg, aboutirent 
aux conclusions suivantes : 

« Le Conseil a décidé d'étudier activement les 
problèmes posés par la prévention et la sanction 
des infractions ainsi que par. le· contrôle et l'assis
tance entre Etats membres dans •les matières fai
sant l'objet de règlements, directives et décisions 
des Communautés. Ces travaux porteront en prio
rité sur ·les domaines fiscal et douanier, ainsi que 
sur celui de ·l'agriculture et des produits alimen
taires. La Commission a été invitée à présenter des 
propositions en la matière ». 

Suite à cette décision qui constituait un nouveau 
point de départ, la Commission a entamé son action 
nouvelle. 

Pour résoudre les problèmes les plus urgents 
posés par la prévention, le contrôle et /'assistance 
entre les Etats, la Commission a décidé· de suivre 
une méthode d'intervention ponctuelle. Dans ce 

· domaine des solutions sectorielles pour régler les 
problèmes , spécifiques, propres aux différents 
domaines du droit ,communautaire, ont été ·choisies 
à travers l'adoption de certains règ'lements (26). 

(23) Voir Van Binsbergen - ·Le droit pénal des Commu
nautés européennes, Droit ·pénal européen, Bruxelles, 1970. 

(24) Aucune des Conventions en matière pénale du' 
Conseil de l'Europe, telles que : Conventtion européenne 
d'extradition, 13 décembre 1957 ; Convention d'entraide 
judiciaire en matière pénale, 20 avril 1959 ; Convention 
sur la •répression des infractions routières, 30 novembre 
1964; Convention sur 'la valeur internationale de Juge
ments .répressifs, 28 mai 1970 ; Convention sur 1la trans
mission des procédures répressives, 15 mai 1972 ; ne peu
vent résoudre les problèmes indiqués. Elles ne ·règlent en 
généMI ni 'la question de fa poursuite des infractions 
fiscales ou douanières qui sont de nature, évidemment, à 
protéger 'les intérêts (fonds) de fa Communauté. Par 
ailileurs, elles n'ont ,pas encore été ratifiées par tous les 
Etats membres. 

(25) •Dans sa •réponse à la question écrite' posée par 
M. Vredeling du Parlement européen, la ·Commission dit 
qu'elle poursuit ses efforts en vue de ·reprendre les tra
vaux en matière de droit pénal. (Réponse à la question 
écrite 68/70, ~OC 89 du 14,7.1970, p. 5, point 1). 

(26) Règlement ·n° 283/72 du 7 février 1972 concernant 
les irrégularités et ·fa ,récupération de sommes indOment 
versées dans le cadre du financement de la politiqua, 
agricole ainsi que 'l'organisation d'·un système d'informa
tion dans <:e domaine. 

- Réglement n° 165/74 du 21 janvier 1974 portant 
détermination des :pouvo'irs ·et oblig,ations des agents 
mandatés par la Commission selon l'article 14, paragra
phe 5, du règlement n• 2/71 du Conseil du 2 janvier 
1971 (JO L du 24 Janvier 1974). 
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Pour régler d'autres problèmes il existe des propo
sitions èle la Commission sur 1lesquelles les ins
tances communautaires· compétentes n'ont pas 
encore décidé (27). 

Au contraire pour résoudre les problèmes posés 
par la sanction ,ef en général par la répression, il 
a semblé préférable de chercher une solution glo
bale, applicable à plusieurs domaines du droit 
communautaire. Dans ce but, un groupe de travail, 
composé d'·experts gouvemementaux des neu,f 
Etats membres et présidé par la Commission, a 
entamé des travaux en 1972 et élaboré un nouvel 
avant-projet. 

Cet avant-projet se différencie largement de celui 
de 1966 déjà cité. Il peut être jugé moins ambitieux 
mais mieux adapté à atteindre l'objectif qui est 
d'assurer un meilleur respect du droit communau
taire. 

Cet avant-projet est moins ambitieux, car on se 
limite ici à régler les problèmes dont la solution 
est vraiment nécessaire (contrairement au précé
dent avant-projet qui à travers ses ,dispositions 
essayait de régler aussi ·de très importants pro
blèmes de droit pénal, tel que, par exemple, ceux 
,liés à la resocialisation du détenu). 

Son· champ d'application est plus limité, il se 
réfère seulement à certaines infractions touchant 
aux matières de droit communautaire actuellement 
les plus sensibles. Cet avant-projet est toutefois 
plus complet car il tend à combler non seulement 
la lacune découlant du manque de compétence 
des juridictions nationales pour connaître des 
infractions commises à l'étranger (seul cas visé 
par l'avant-projet 1966) mais aussi la très impor
tante 'lacune existante qui dérive de l'absence ·de 
disposition nationale apte à garantir la protection 
des fonds communautaires. 

Autrement dit cet avant-projet a été établi compte 
tenu de la nécessité d'assurer 'Ull maximum de res
pect du droit communautaire sans. pour autant 
modifier ell profondeur les ordres juridiques pénaux 
nationaux et compte tenu de 1l'opportunité de pou
voir disposer d'un ·instrument souple et simple, par
faitement ·uti'lisable dans le cadre des liens étroits 
et particuliers qui existent entre les Etats membres 
des Communautés., 

(27) - Proposition de règlement relative à ,l'assistance 
mutuelle entre les autorités compétentes des Etats mem
bres et entre ce'lles-ci et ·la Commission, en vue d'assu
rer ·1a bonne applioation des règlements communautaires 
en. matière agricolfe et douanière (JO ·L 130 du 22 novem
bre 1973). 

- Proposition de directive du Conseil concernant 
l'assistance mutuelle en matière de recouvrement de8 • 
montants, indOment versés dans· le cadre de la politiqua 
agricole, des prélèvements agrico·les et des droits de 
douane (doc. COM 72) 1578 -du 15 décembre 1972. 
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Le contenu de cet avant-projet peut êtrè ainsi • 

résumé: 1 
1. Champ d'application· , , 

Il a semblé opportun d'ajouter d'autres domaines 
à ceux indiqués dans la décision du Conseil du 
3 juill ·1971. Du point de vue des priorités, il ~n'exis
tait pas de raisons valables pour écarter ·du :bhamp 
d'application de la Convention des dispositions du 
droit communautaire visant p. ex. la qualité, le 
conditionnement, etc. des produits industriels, alors 
que des dispositions analogues concernant les pro- . 
duits alimentaires étaient visées. De même, les dis
positions communautaires en matière de transports 
créent de multiples difficultés juridiques du fait de 
l'absence de Juridiction compétente dans les or,dres 
juridiques nationaux et méritem également une 
solution rapide. t· 

1 

2. Juridiction pour connaître des infractions com-
mises à l'étranger t 

Pour résoudre les problèmes liés à l'absence de 
juridiction pour conllaître des infractions commises 
à l'étranger, il a semblé préférable - entre différen
tes possibilités qui se présentaient - d'opter pour 
la solution de la transmission des poursuites, déjà 
acceptée dans la Convention européellne sur la 
transmission des poursuites répressives, signée en 
1972 au sein du Conseil de l'Europe. D'après l_'avant
projet de convention, 1le pays auquel appartielldra 
la compétence de juridiction pourra demander à 
l'Etat de résidence du prévenu ou à l'Etat où ·le pré
venu se trouve d'effectuer ·la poursuite, en appli
quant son propre droit pénal et de procédure pénale .. 
Par ailleurs, l'avam-projet laisse expressément sub
sister toutes les compétences existant dans les 
Etats membres. Le système choisi résoudra les pro
b'lèmes en cause en sauvegardant au maximum les 
ordres juridiques nationaux. '. ' 

3. Protection pénale des tonds communautaires 
f 

En vue de résoudre les problèmes liés au manque 1 

de prote·ction pénale des fonds communautaires, il 
a été fait recours au principe de l'assimilation'. C'est' 
ainsi que, suivant ,l'avant-projet de convention, 
chaque >Etat membre appliquera aux ,fraudes 
commises ,au détriment des <fonds communaùtai,res, 
ses p.ropr,es dispositions pénales qui protègent ses 
.propr,es deniers publics ·contre les fraudes.; 

• ' . 
4. Entraide judiciaire l 

. t 
' 

Une ,forme d'entraide Judiciaire assez souplè a été 
également prévue 1permettant la solution pratique de 
certains problèmes qui pourraient surgir lorsque les 

i 
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autorités d'un Etat seraient amenées à réprimer une 
infraction au droit communautaire commise en 
dehors des frontières de cet Etat. 

Le bilan de l'action de la Commission en matière 
de répression suite à la décision du Con_seil de 
1911 ,précitée a été iprésenté ·à ,la session· du 
Conseil et de la Conférence des Représentants des 
neuf Etats membr-es, :Ministres de ,la Justice, qui a eu 
lieu à Bruxelles le 26 novembre 1974. 

iles Ministres de la Justice en prenant acte de 
•l'état des travaux, ,assez avancés, de ,!.'avant-projet 
de Convention actuel, ont confümé ·les or,ientations 
contenues dans l'avant-projet. Ils ont invité la 

· Commission à 'poursuivre activement l'élaboration 
de la Convention en vue de 'la terminer si possible 
au' cours de l'année 1975 et ils ont ainsi, donné le 
feu vert à l'action communautaire en matière de 
droit pénal (28). 

' (28) Communication à la presse, 315" session du 
Conseil et de la Conférence des Ministres de la Justice, 
réunis au sein du Conseil, Bruxelles, le 26 novembre 
1974. ' 

Conseil des Communautés européennes, Secrétariat 
général doc. 2~56/74 (Presse 99). 

, REVUE! ,, . . 

MARC; .. ~ ----
COMMUN~ 

V. · Conclusion 

Au terme de l'analyse des textes des Traités et des 
actes du droit communautaire, adoptés en vertu 
du Traité de Rome, il semble possib'le d'affirmer 
que dans la pratique 1les institutions communautai
res n'ont pas utilisé ce pouvoir de sanction géné
ral que certains auteurs soutiennent être confié 
aux institutions communautaires par le Traité de 
Rome. 

Le seul pouvoir de sanction (amendes) a été confié 
à la Commission par le Règlement 17, basé sur 
l'article 87 du Traité et ces amendes n'ont pas un 
caractère pénal. 

La protection pénale d'une très grande partie du 
droit communautaire repose sur les ordres Juridi
ques nationaux des Etats membres. Une forme de 
coopération entre les Etats membres en matière 
pénale est apparue comme une solution possible et 
satisfaisante, actuellement, pour pallier certaines 
conséquences négatives dues à l'insuffisante pro
tection pénale du droit communautaire (29). 

La longue marche vers un droit pénal communau
taire a commencé. 

(29) Ceci ne signifie pas que ce soit la seule action 
possible en matière pénale. Le droit communaut,aire pro
gresse, ses rapports avec le droit pénal ne cesseront 
r>as d'augmenter. 
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I. - Nominations j 
LESOTHO 1 

Le 20 janvier 1975, les Communautés européennes ont 
donné l'agrément à S.E. M. Philip Makalo MABATHOANA, 
ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire, désigné par , 
le Gouvernement du Royaume de Lesotho comme Chef 
de oia Mission de ce pays auprès de la C,E.E., de la 
C.E.E.A. et de la C.E.C.A. 

NePAL 

. Le 20 janvier 1975, la Communauté économique euro
péenne a donné 'l'agrément à S.E. M. lshwari Man 
SHRESTHA, ambasisadeur extraordinaire et ' plénipoten
tiaire, dés'igné par le Gouvernement du Royaume du 
Népal comme Chef de •la Mission de ce pays auprès 
de la Communauté économique européenne. 

Il. - Activités intracommunautaires 
i 

; 
PROPOSITIONS DIVERSES t · 

l * 10 décembre 1974. Proposition d'une décision dU 
Conseil instituant un Comité de contact des a·utorités 
des Etats membres compétentes pour fa isurveiMance 
des établissements de crédit. . 1 * 12 décembre 1974. Proposition d'un règlement 
(CEE) du •Conseil modifiant >le règlement (CEE) •n° J599/71 
fixant les conditions supplémentaires auxquelles ,doivent 
répondre les vins importés destinés à la consommation 
humaine directe. · i * 13 décembre 1974. Proposition d'•une directive du 
Conseil· concernant le rapprochement des ·législations 
des Etats membres ·relatives aux feux-position · avant, 
aux feux-position arrière et aux feux-stop des véhicules 
à moteur et de leurs remorques. · 

* 13 décembre 1974. Proposition d'·une directive du 
Conseil concernant le rapprochement des 'législations 
des Etats membres relatives aux •proj,ecteurs pour véhi
cules à moteur, émettant un faisceau-croisement asymé
trique et un faisceau-route ou :J'un ou 'l'autre de ces 
faisceaux, ainsi qu'aux ·lampes électriques à incandes-, 
cence pour ces projecteurs. · 

* 19 décembre 1974. Projet de règlement (CEE) du 
Consei>I relatif à <l'organisation d'une enquête sur les 
sa:laires dans !'·industrie. ' * 20 ·décembre 1974. Proposition d'une directive du 
Conseil concernant 1Je ·rapprochement des législations 
des Etats membres relatives aux ceintures de sécurité 
et aux systèmes de retenue des véhicu,les à moteur. * 20 décembre 1974. Proposition d'une directive du 
Consei'I concernant 'le rapprochement des législations 
des 'Etats membres ·relatives aux appuis-tête des sièges 
des véhicules à moteur. * 20 décembre 1974. Proposition de directive du 
Consefl conc-ernant le rapprochement des législations 
des Etats membres relatives aux 'Clispositions communes 
aux matériels et engins de ·chantier. 
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* 20 décembre 1974. Proposition de directive du 
Conseil concernant le rapprochement des légis•lations 
des Etats membres relatives à 'la mesure du n1iveau 
d'émission sonore des· matériels et engins de chantier. * 20 décembre 1974. Proposition de directive du 
Conseil concernant le rapprochement des législations 
des Etats membres relatives au niveau d'émission sonore 
admissible des brise-béton et des marteaux~piqueurs 
pneumatiques. · * 20 décembre 1974. Proposition de directive du 
Conseil concernant ie rapprochement des législations 
des Etats membres relatives ·à la classification, ,l'embal
lage et l'étiquetage ides pesticides. * 20 décembre 1974. Proposition de Directive du 
ConseM concernant le •rapprochement des 1légis;lationis 
des Etats membr,es relatives aux appareils utilisant des 
combustibles gazeux, aux dispositifs de sécurité et de 
régulation du gaz destin~s à ces appareils et aux 
méthodes et contrôle de ces apparefls. * 20 décembre 1974. P,roposition de •Directive du 
Conseil concernant le rapprochement des ·législations 
des !Etats membres relatives aux appareils de produc
. tion 'instantanée d'eau ·chaude pour usages sanitaires, 

. utllisant les combustibles gazeux. 

RESOLUTION DU CONSEIL SUR LES OBJECTIFS DE LA 
POLITIQUE ENERGETIQUE COMMUNAUTAIRE {SESSION 
DU 17 DECEMBRE 1974) ' 

Le ConseN des Communautés européennes, 
ayant pris connaissance de 11a communication de la 

Commission du 29 novembre 1974 « Politique énergé
tique communautaire - ,Objectifs 1985 ». 

consfdérant · la résolution qu'il a adoptée ,1e 17 sep
tembre 1974, 

considérant que, conformément au point 10 de cette 
résolution, la Commrssion fera rapport semestriel'iemeni 
et le Consei'I délibèrera périodiquement sur •les progrès 
accomplis dans •la réa!isation des objectifs communau
taires, notamment sur 11es mesures prises aux plans 
communautaire et national, 

·considérant que 11es 1Che~s du gouvernement des Etats 
membres de la Communauté réunis à Paris ·les 9 et 10 
décembre 1974 ont invité 'les institutions communautaires 
à élaborer et mettre en œuvre dans les délais les plus 
brefs une politique énergétique ·commune, 

considérant que la mise en œuvre d'une telle poli
tique imp'lique 1l'élaboration d'objectifs communs ch'if
frés qui ·constituent des lignes directrices ,pour 1les poli
tiques ·nationales et en même temps des orientations 
importantes pour ,les producteurs et consommateurs 
d'énergie dans •la Communauté. · 

considérant que des lignes directrices cohérentes 
de 11a Communauté ·Indiquent l'ampleur de ce qui pour
rait être réa!lisé ipar la mise en œuvre d'une politique 
commune, 

considéran·t que chacun ·des Etats membres devrait 
pouvoir contribuer à la réalisation de ces objectifs en 
fonction des possibi'lités et contraintes qui lui sont par· 
tlcu'lières, 

considérant que le maintien d'un degré élevé de 
dépendance de la ·Communauté vis-à-vis des énergies 
importées de pays tiers et particulièrement du ,pétrolé 

. serait, dans les conditions actuelles et prévisibles du 
marché mondial. de nature à compromettr-è l'équi'libre 
économique de •la Communauté et le développement du 
progrès économique et social ; qu'il 'S'impose donc de 
réduire autant que possible cette dépendance, 

considérant !les perspectives qu'offrent •les différentes 
sources d'énergie pour ·la réalisation de cet objectif, 

. REVUE DU_ 

MARCHE 
COMMUN 

en tenant compte des ·délais nécessaires pour leur mise 
en œuvre, de leur apport potentiel à 4ong terme, des 
conditions économiques de leur mise à disposition et 
de ·la nécessité de développer les ressources sores et 
compétitives et d'assurer la protection de l'environne- . 
ment, . 

considérant que des lignes directives cohérentes 
devralent ·· pouvoir s'appliquer aux diverses .ressources 
énergétiques ·de la Communauté, dans le respect des 
Traités. 

Partie 1. - Objectifs généraux 

Paragraphe 1 

Affirme, à fa 1lumière ides perspectives actueMes des 
Etats membres, que 11e •niveau de dépen·dance de la 
Communauté vis-à-vis de l'énergie importée atteindra 
50 % en ·1985. 

Paragraphe 2 

Approuve l'objectif de réduire en 1985 à 50 % et 
si possible à 40 % la dépendance de ·la Communauté 
à •l'égard de ·l'énergie importée (63 % en 1973) . 

Paragraphe 3 

- Prend acte de ·l'avis de la Commission selon ·lequel 
l'objectif plus ambitieux de 40 % pourrait être atteint ; 

- Demande aux instituttions communautaires de pro
céder de manière permanente à ,l'examen des possibl· 
lités de réalisation de cet objectif. 

Paragraphe 4 

Constate que, pour réaliser ces objectifs, la structure 
d'approvisionnement de la Communauté devrait, en 1985, · 
se présenter de la manière suivante : voir tableau page 
suivante. 

Partie Il. - Objectifs spécifiques 

Paragraphe 5 

Décide de poursuivre ·les objectifs particuliers qui sui· 
vent: · ' 

1) Demande d'énergie 

A. - Réduire le taux de croissance de la consomma
tion d'énergie pour l'ensemble de la Communauté de 
manière à atteindre, en 1985, ·un niveau de consomma
tion inférieur de 15 % aux prévisions établies en Jan
vier 1973, en tenant ,compte du fait que cette valeur 
pourra être différente selon les Etats membres et sans 
exclure de fixer, selon les circonstances, les objectifs 
d'économie d'énergie à plus brève échéance. 

B. - Modifier 1Ja structure ide qa consommation 
d'énergie en intensifiant ,progressivement l'utilisation des 
ressources sûres ;en énergi·e, en s'appuyant de plus en 
plus sur l'électricité au ,fur et ·à mesure notamment du 
développement de l'énergie nucléaire. •La Commission 
estime que ceci •per,meUrait à l'électricité de couvrir 
35 % de la consommation d'énergie en 1985. 

2) Offre d'énergie 

A. - Combustibles solides 
- Maintenir 1e niveau de 11a production communau

taire de houille (180 1Mtep en 1985) dans des conditions 
économiques satisfaisantes. 

- Accroître •les ,possibilités d'importation charbon
nière en provenance de .pays tiers (40 <Mtep en 1985); 

- Porter à 30 Mtep ·la production de lignite et de 
tourbe. 
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BESOINS TOTAUX D'ENERGIE PRIMAIRE EN % (*) ; 
OBJECTIFS 1985 ! 

Pour mémoire (chiffres arrondis) t 

1973 1985 Dépendance Dépendance 
Estimations Perspectives 50% 40 % 

initiales (**) '. . 
; 

Combustibles solides ............ 22.6 
( 

10 17 17 
\ ' Pétrole ..................••.....• 61.4 64 49 41 

; 

Gaz naturel .................... 11.6 15 18 23 

Energie hydraulique et géothermi- 1 ' que ..... ············ ......... 3 2 3 3 
; 

Energie nucléaire ................ 1.4 9 13 16 

1 

TOTAL DES BESOINS ............ 100 100 100 100 
, 

. (*) Consommation intérieure + exportations + soutes. 
(**) Source : « Perspectives de la demande d'énergie primaire dans la Communauté (1975 - 1980 1985 )», 

complétées par une estimation faite en janvier 1973 pour les nouveaux Etats membres. 

B. - Gaz naturel 

- Développer la recherche et la production ·commu
nautaires (terre ferme et gisements sous-marins) de 
manière à atteindre au moins 175 Mtep et, si possible, 
225 Mtep en 1985. 

- S'assurer de l'importation de 95 à 115 Mtep en 
provenance de pays tiers. 

C. - Energie nucléaire 

Disposer en 1985 d'un parc de centrales d'une puis
sance installée d'au mo·ins 160 GWe et, si possible, de 
200 GWe. 

. D. - Energie hydraulique et géothermique 
Aménager ou développer 'les sites hydrauliques et géo

thermiques, afin de porter à 45 Mtep leur contribution 
à l'offre d'énergie. 

E. - Pétrole 
=--- Limiter ,Ja consommation du pétrole dans les 

domaines où il >peut· être remplacé économiquement par 
d'autres sources d'énergie. 

- Développer la recherche et •la ·production commu
nautaires (terre ferme et gisements sous-marins) pour 
atteindre un niveau de 180 Mtep en 1985. 

- Réduire selon les perspectives -nationales l'impor
tation en provenance de ,pays tiers à 540 Mtep (640 
en 1973) ; l'objectif ,proposé ,par •la ·Commission pour 
les autr~·s sources d'énergie permettrait de réduire ce 
montant à 420 •Mtep. La part du pétrole importé dans 
le totàl des •besoins en énergie s'élèverait respective
ment à 38 et 28 % (61 % en 1973) ou à 75 à 70 % 
de •la consommation de pétrole (98 % en 1973). 

F. - Autres sources d'énergie 
·Par une politique de recherche et de développement 

technologique, assurer que les énergies conventionnel
les soient mieux utilisées et, à long terme, relayées par 
des sources nouvelles d'énergie. 
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Paragraphe 6 i 
Demande aux Etats mernbres de tenir compte dans 

la définition de leur ,politique énergétique de ces objec-
tifs communautair·es. ! , 
Paragraphe 7 i 

Demande à ·Ja Commission de lui faire rapport. semes
tri-ellement ·et ,pour •la ,première fois le 30 juin 1975 
sur les progrès accomplis dans 11a réalisation des objec
tifs communautaires, notamment sur les mesures prises 
aux plans communautaire et national. "1 

Paragraphe 8 

Demande à la ·Commission de lui soumettre des pro
positions pour la mise en œuvre de la ·présente. résolu
tion. 

POLITIQUE ENERGETIQUE 

Lors de sa session du 17 décembre· 1974, ·le Conseil 
a marqué son accord sur la ·résolution concernant un 
programme d'action èommunautaire dans le domaine de 
l'utilisation rationnelle de l'énergie : · 1 

« Le Conseil des Communautés européennes, 1 
ayant pris acte de ce que, dans sa communication 

au Conseil intitulée « Utilisation rationneHe de l'éner
gie », la Commission a établi un programme d'action 
communautaire en 'la matière, · 

considérant ·que, dans sa résolution du 17 septembre 
1974, le Conseil a marqué son accord sur l'objectif 
de la « diminution du taux de croissance de la consom
mation intérieure d'énergie par des mesures d'utilisa
tion rationnelle et d'économie de l'énergie, sans que 
cela compromette les objectifs de développement éco
nomique et social », 

considérant la résdlution du Conseil du 17 septembre 
1974 sur les objectifs de la, politique éner9étique 
communautaire, 
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considérant les données nouvelles qui prévalent sur 
le marché mondial de l'énergie, •en particulier le ren
chérissement des ressources énergétiques, 

considérant qu'une utilisation plus rationnelle de 
l'énergie vise l'amélioration du rendement énergétique 
par la réduction des pertes et l'élimination progressive 
de la consommation non utrle, 

considérant qu'une telle action peut tendre à diminuer 
la ·croissance de •la demande d'énergie de la Commu
nauté, sans pour autant compromettre 1Jes objectifs de 
développement économique et social, 

considérant qu'il est nécessaire que les Etats mem
bres et la Commission procèdent à des échanges 
d'informations sur l'expérience acquise et •les mesures 
envisagées aux niveaux national et communautaire en 
matière d'utilisation rationnelle de l'énergie en vue 
d'assurer ·leur coordination et, autant que de besoin, 
leur harmonisation, 

considérant que 'la Commission a 1-ransmis au Conseil 
le 5 août 1974 une communication intitulée « Energie 
pour l'·Europe : recherche et développement », 

1) fait sien l'objectif d'une réduction du taux de crois
sance moyen à long terme de la consommation d'éner
gie, pour l'ensemble de la Communauté, de manière à 
atteindre, en 1985, un niveau de consommation de 15 % 
inférieur à celui qur était ,prévu pour cette date dans 
les perspectives initiales de ia Commission établies en 
janvier 1973, tenant compte du fait que cette va•feur 
pourra être différente selon la situation particulière de 
chacun des Etats membres ; 

2) se réserve de fixer, selon les circonstances et sur 
proposition de la Commission, des objectifs particuliers 
d'économie d'énergie à plus courte échéance ; 

3) prend &cte des moyens d'action définfs dans le 
programme d'action précité pour atteindre l'objectif visé 
au paragraphe 1 ci-dessus ; 

4) prend acte de la procédure proposée pour la mise 
en œuvre du programme ; 

5) invite la Commission à lui faire 'rapport périodi
quement tant sur fa situation dans 'les Bats membres 
que sur la réalisation de l'objectif communautaire ; 

' 6) prend acte de, l'intention de 1a Commission de réu
nir ·un « Groupe d'orientation et de coordination dan1s 
le domaine de l'utilisation rationnelle ® l'énergie » 

· composé · d'experts nationaux des Etats membres. Les 
participants à ce Groupe procèderont à des échanges 
d'informations et à des consultations sur 'l'expérience 
acquise en matière d'utilisation rationneJ,Je de ;l'énergie 
ainsi que sur les grandes lignes des mesures proposées 
dans ce domaine ; 

'· 7) prend acte que la Commission présentera au 
Conseil les propositions appropriées ». 

Dans ce même cadre, le ·Conseil a également arrêté, 
le .programme de recherche et d'enseignement pour la 
C.E:E.A. concernant le recyclage du plutonium dans les 
réacteurs à eau 'légère. · 

11 s'agit d'une action nucléaire indirecte prévue pour 
une période de quatre ans avec une dotation financière 
de 4 500 000 u.c. 

CONFERENCE SUR LES PERSPECTIVES DE LA POLI· 
TIQUE SOCIALE EUROPEENNE 

La Conférence sur les perspectives de la politique 
sociale européenne s'est tenue ·le 16 décembre 1974 
au Palais des Congrès à Bruxei'les sous la présidence 
de M. Michel Durafour, ministre du Travail de 1Ja Répu-
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blique française, et avec la participation des ministres 
du Travail des Etats membres de la Communauté, des 
représentants de la Commission et des représentants des 
organisation·s des partenaires sociaux. Y ont assisté 
également, une délégation de l'Assemblée européenne 
et du Comité économique et social. 

La Conférence a procédé au cours d'une discussion 
franche et approfondie à l'examen de ·la situation 
actuelle du marché de l'emploi et des perspectives de 
la politique sociale européenne. A la lumière de la 
situation conjoncturelle internationale, au sujet de 
laquelle elle a relevé surtout les problèmes posés aux 
économies des 'Etats membres par la hausse des prix 
des matières premières, et notamment du pétrole, toutes 
les parties de •la 'Conférence estimaient que 'le maintien 
de 1l'emploi et du niveau de vie ainsi que la lutte contre 
l'inflation revêtaient une importance primordiale ,pour les 
partenaires sociaux, les Etats membres, et •la Commu
nauté. 
, La Conférence a discuté d'une ,façon approfondie les 

causes structurei'les ,et conjoncturelfe·s de fa situation 
actuelle dans 11e secteur de l'emploi, les effets de 
l'inflation et des difficultés des balances de paiements, 
les effets divers suite à la hausse du ,prix du pétrole, 
et 1fes problèmes régionaux. ,La Conférence a manifesté 
sa vive inquietude face à ·la montée du chômage, étant 
unanime à voir dans •Je rétablissement ·de l'équilibre 
économique un des buts prioritaires ·de la •Communauté 
et des Etats membres. · · 

·Elfe a également souligné la nécessité de favoriser 
certains groupes de travailleurs - ·notamment les tra
varileurs migrants, les jeunes, •les femmes et les tra
vailleurs âgés - qui ri•squent d'être les •pilus touchés 
par •la crise actuelle. 

Au cours de la discussion ont été évoqués par ail
leurs un certain nombre de sujets - tels que le pro
blème des licenciements ·Cdll·ectifs, ·l'application du prin
cipe de ·l'égalité des rémunérations entre 'les travai'lleurs 
masculins et féminins, •fe ·centre européen pour la for
mation professionnelle, la réorientation éventuelle des 
activités au Fonds social. ' 

La Conférence a été unanime pour souhaiter la reprise 
des travaux du Comité permanent de ·l'emploi le plus 
vite possible, et le Président a pu constater 'la volonté 
concrète de toutes les parties intéressées de surmonter 
les obstacles qui ont empêché jusqu'ici de réunir ce 
Comité. •Le Conseil délibèrera également de cette ques
tion, compte tenu ·des vœux exprimés par ·fa Conférence. 

En outre, ·la Conférence a dégagé une, orientation 
favorable pour que les partenaires sociaux puissent pro
céder à des rencontres sectorielles paritaires afin de 
promouvoir la concertation de 1Jeur attitude au sujet des 
pmblèmes qui se posent dans 'les divers secteurs de 
l'activité économique. 

Enfin. la ·Conférence a fait part de sa préoccupation / 
pressante d'associer davantage les partenaires sociaux 
à l'élaboration et à l'exécution de la politique sociale. 

FONDATION EUROPÉENNE POUR L'AMÉLIORATION 
DES CONDITIONS DE VIE ET DE TRAVAIL 

Lors de sa session du 17 décembre 1974, le Conseil 
a marqué son accord sur la création d'une Fondation 
européenne pour ·l'amélioration des conditions de vie et 
de travail. · 

Les tâches de la Fondation seront de développer 
et d'approfondir, au vu de l'expérience pratique, les 
réfleidons sur l'amélioration du milieu de vie et des 
conditions de travail à moyen et à •long terme, et de 
déceler les facteurs de changement. Dans •l'exécution 
de ses tâches, elle aura à tenir compte des politiques 
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communautaires dans ces domaines ; elle éclairera les 
institutions de la· Communauté sur •les objectifs et les 
orientations envisageables en leur transmettant notam
ment les connaissances scientifiques et les données 
techniques. 

Elle s'occupera plus particulièrement des questions 
suivantes, en s'employant à dégager les priorités : 

- la condition de l'homme au travail, 
- l'organisation du travail et notamment de la 

conception des postes de travail, 
- les problèmes à iong terme de l'amélioration de 

·l'environnement, · 
- la répartition dans l'espace des activités humaines . 

et de leur distribution dans le temps. 
Les structures de la Fondation seront largement ana

logues à ceHes du Centre eurç,péen ,pour ·le développe
ment de la formation ~proféssionnelle. 

LICENCIEMENTS COLLECTIFS 

Lors de sa session du 17 décembre 1974, le Conseil 
a marqué son accord sur le contenu de la directive 
concernant le rapprochement des ·législations des Etats 
membres relatives aux licenciement,s col'lectifs. 

La directive comporte une définition de licenciements 
collectifs, à savoir : licenciements effectués par un 
employeur pour un ou plusieurs motifs non inhérents 
à la personne des travailleurs lorsque le nombre de 
licenciements effectués est - selon le choix des Etats 
membres·-: 

- soit pour une période de 30 jours : 
. au moins 1 O dans ,les établissements habituellement 

employant entre 20 et 100 travailleurs, 
. au moins 10 % des travailleurs dans les établisse

ments employant habituellement entre 100 et 300, 
· . au moins 30 dans •les étaolissements habituellement 
employant au moins 300 travarlleurs, 

- soit pour une période de 90 jours : 
. au moins 20 dans les établissements quel que soit le 

r:,ombre des 'travailleurs habituellement empl9yés. 
·La directive comporte par aii'Jeurs les éléments essen-

tièls suivants : · 
- l'obligation pour l'employeur .de procéder à des 

consultations avec ·lès représentants des travailleu~s lors
qu'il envisage d'effectuer des licenciements col'lectifs,. 

- l'obligation pour l'employeur de notifier tout projet 
de •licenciement collectif ,à l'autorité puolique, étant 
entendu que pendant un délai déterminé (30 jours pro
longeables darrs certaines conditions) les l'icenciements 
ne peuvent pas être effectués, 

- l'utilisation de ce délai ·à éviter ou à réduire ces 
licenciements ainsi que d'en atténuer les conséquences. 

·Les dispositions de cette directive ne portent pas 
· atteinte à la faculté des Etats membres d'appliquer ou 
d'introduire des dispositions législatives, rég•lementaires 
ou administratives ·qui sont plus favorables aux travail
leurs. 

CENTRE EUROPÉEN POUR LE DÉVELOPPEMENT 
DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE 

. ' 

Lors de sa session du 17 décembre 1974, le Conseil. 
a marqué son accord sur le contenu matériel du règle
ment portant ·création d'un Centre européen pour le déve
loppement de la formation professionnelle. 

D'après la résolution du Conseil du 21 janvier 1974, 
la création du •Centre européen pour •la fo~matlon pro
fessionnelle s'insère parmi les actions prioritaires du 
programme d'action sociale. Un tel centre, organisme à 
vocation scientifique et technique, doté d'un peraonnel 
peu ,nombreux, mais spécialisé, sera à même au niveau 
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communautaire de favoriser l'échange d'infJmations et 
d'expériences. de diffuser de la documentation· et de 
lancer des recherches et des actions expérimentales pour 
faciliter •la réalisation des objectifs fixés par. le naité 
ou le Conseil en matière de formation professionnelle. 

Pour assurer l'indépendance du Centre, le Conseil a 
marqué son accord pour •le doter d'une personnalité 
juridique qui lui .permet de disposer. d'une~ autonomie 
significative. Le Conseil d'administration sera comp9sé 
de trente membres, 9 représentant les gouvernements 
des Etats membres, 9 les organisations des 'travailleurs, 
9 les organisations des employeurs, et 3 la Commission. 

Le directeur du ·Centre sera nommé par •la ,Commis
sion sur la base d'une liste de candidats prpposés par 
le Conseil d'admin'istration. Certaines dispositions en 
matière budgétaire et de contrôle financier ont été éga
lement arrêtées par •le Conseil. Le siège du Centre sera 
fixé ultérieurement. 

PROGRAMME D'ACTION EN •FAVEUR DES . 
TRAVAILLEURS MIGRANTS ET DE LEURS FAMILLES 

-En décembre 1974, la Commission a. adopté et envoyé 
au Conseil un programme d'action en faveur des tra
vailleurs migrants et de leurs fami'lles. Ce document a 
été élaboré dans le cadre du programme d'action sociale 
de •la Communauté pour la période ·1974/1976, confor
mément à •la résolution du •Conseil du 21 Janvier 1974 
approuvant ce programme. 

Deux des objectif'S principaux concernant la Sécurité 
socia,Je pour les migrants des pays tiers et :,les droits 
politiques pour tous ·les migrants, sans distinction d'ori-
gine. , , 

i 
Sécurité sociale : l 

Le but à atteindre est ,celui de donner aux migrants 
provenant des pays tiers l'égalité de traitement avec 
les travailleurs de la Communauté. A cette fin, ·la 
Commission a prévu dans un premier temps : d'assurer 
à ces travail·leurs l'octroi des allocations familiales pour 
les enfants qui 'sont restés dans •le ,pays d'origine et de 
leur permettre, de plus; la totalisation des périodes 
d'assurances accomplies dans le pays d'origine et dans 
un ou plusieurs Etats membres pour l'ouverture du droit 
à prestation. Ces travail1eurs pourront aussi bénéficier. 
de l'exportation dans •Je pays d'origine, des pensions 
invandité, vieMlesse, etc., acquises dans les Etats mem
bres d'emploi. 

Droits politiques : 

La Commission a pris position dans son programme 
en faveur de l'octroi aux migrants, quelle que soit leur 
origine de la participation complète aux élections ·locales 
au plus tard en 1980, sous certaines conditions à définir,' 
notamment 1le temps de ·résidence préalable. Cela consti
tue le moyen le plus efficace de donner aux .migrants 
une influence réelle sur les décisions qui concernent 
leurs conditions de vie et de travail. Dans 1J'immédiat, 
la ·Commission propose d'assurer aux migrants la parti
cipation à 'la vie municipale en instituant un ·. système 
d'organismes consultatifs •leur donnant la possibilité de 
s'exprimer sur toutes les décisions à prendre au niveau 
local. 

. Le nombre des travail·leurs migrants a très fortement 
· augmenté ces dix dernières années. On estime qu'en 
1973, les travai'lleurs migrants occupés dans la Commu

. nauté étaient pl4s de six millions, dont les trois quarts 
venaient. de pays non membres de. la Communauté. Si 
l'on tient compte des familles de ces travall1le1.1rs, la 
population immigrée dans, la icommunauté dépasse pro
bablement ·l~s dix millions de ·personnes, soit 4. % de 
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la population totale:· On estime qu'environ 10 % des 
migrants entrent clandestinement dans ,Ja· Communauté. 

Cet afflux de travailleurs migrants a eu des effets 
divers dans les pays concernés. La présence de cette 
main-d'œuvre étrangère a permis un -rythme d'expansion 
économique qui n'aurait pas pu être atteint sans elle 
et elle a facilité aux économies ·nationales 'l'adaptation 
aux variations à court terme de 1la demande. •En revanche 
l'existence même de cette réserve de main-d'œuvre no~ 
quafüiée et relativement bon marché a retardé les efforts 
d'amélloration de la productivité dans les industries 
communautaires. 

Ces mouvements migratoires ont cependant eu égale
ment des effets néfastes considérables sur 'l'équilibre 
régional dans la Communauté, en ce sens qu'ils ont 
favorisé la concentration continue des ,ressources et de 
la main-d'œuvr,e dans les zones centrales déjà fortement 
industrialisées de ·la Communauté aux dépens des 
régions de la périphérie, comme l'Italie du Sud 1'1rlande 
occidentale, la 'Bretagne, l'Ecosse, etc. On p~ut donc 
dire que ies •régions les moins prospères subventionnent 
les plus riches en leur foumissant •les éléments 4es plus 
qualifiés et les plus dynamiques de 1leur population. 

Par ai'lleurs, fafflux continu de migrants a aggravé 
les problèmes urbains dans les réglons industriallsées 
en imposant une charge accrue aux équipements sociaux. 
li est dit dans l'introduction du présent programme « qu'·i'I 
ne peut y avoir de solution permanente aux problèmes 
suscités par ,fa migration dans la Communauté sans une 
politique régionale communautaire efficace capable 
d'éllminer les déséqurlibres existants et d'atténuer les 
facteurs qui rendent ·nécessaires les migrations actuel
•ies ». 

Migrants originaires des pays tiers 

. Etant donné qu'aujourd'hui la grande majorité des 
migrants viennent de pays extérieurs à la Communauté, 
il, est essentiel d'examiner aussi 1les conséquences socio
économiques de la migration pour •les pays tiers ·les plus 
directement affectés. De même que les régions moins 
prospères de 1ia Communauté, ces pays subissent une 
véritable hémorragie de maïn-d'œuvre. Un programme à 
long terme en faveur des travailleurs migrants ne saurait 
se limiter aux problèmes sociaux de la migration pro
prement dite, mais doit englober toutes 'les ·mesures 
économique, ·régionale, industrielle et de développement 
qui concernent •le phénomène migratoire. 

·Cependant, mise à part la nécessité d'une approche 
globale à ,long terme du problème de 1l'immigratlon, il 
faut prendre d'urgence ·des mesures spécifiques dans le 
domaine social et dans celui de 'l'éducation pour amé
liorer la situation des travailleurs mrgrants et de. leurs 
familles. C'est précisément ce qui constitue la matière 
.du rprésent programme. Là situation sociale des travail
leurs migrants est extrêmement préoccupante, et surtout 
celle des travail'leurs migrants originafres de pays tiers, 
car ils ne bénéficient d'aucune protection , communau
taire et ·n'ont pour seul recours qu'une 1législation natio
nale souvent restrictive. 

L'introduction du progr,amme résume ·la situation 
comme suit : « Après avoir bénéficié pendant plus d'une 
décennie du travail de la main-d'œuvre migrante, 1a 
Communauté se retrouve avec un groupe imposant de 
travail•leurs étrangem ,non intégrés, ·qui partagent pres
que toutes les oi,ligations de la société dans laquelle 
ils vivent et travaillent, mais qui, ·le plus souvent, ne 
bénéficient pas d'une part égale de ses avantages et 
de ses droits. A long terme, cette situation est into
lérable, humiliante pour 1les travailleum migrants et dan
gereuse pour la Communauté.» 

'La situation des travailleurs migrants venus des pays 
tiers est réglée ·le plus souvent par des accords bila-
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téraux conclus entre le pays d'accueil et le pays d'ori
gine, de telle sorte que 1le degré de protection varie 
d'un pays membre à l'autre. La •Commission estime que 
l'un des objectifs fondamentaux de ce programme 
d'action doit être l'élimination progressive de toutes les 
discriminations dont sont victimes les travailleurs migrants 
extra-communautaires, pour ce qui est des conditions 
de vie et de travail. H ;faut pour cela des solutions . 
communes et donc une coordination des politiques natio
nales en ce qui concerne ·l'immigration issue de pays 
extérieurs à la Communauté. · 

Dans le cas des travailleurs migrants ressortissants 
d'un Etat membre, Italiens et ·Irlandais, pour la plupar,t, 
l'adoption du •règlement 1612 de 1968 signifie un progrès 
considérable dans la voie de ,J'abolition des discrimina
tions reposant sur la nationalité en ce qui concerne 
l'emploi, les salaires et les autres conditi'ons de travail. 
Toutefois, ·l'expérience a montré que ce règlement doit 
encore être complété pour réaliser la pleine égalité de 
traitement en ce qui concerne les conditions de vie et 
de travaH. · 

La Commission a l'intention de mettre en application 
les différents points du présent programme en faisant 
au Conseil en 1975 et 1976 une série de propositions 
dans les domaines suivants : libre circulation des tra
vailleurs, Sécurité sociale, santé, formation. professlon
neMe, services sociaùx, ·logement, éducation des enfants 
des migrants, information et statistique, droits civiques et 
politiques, immigration C'landestine, coordination des 

' politiques en matière d'immigration. 'En outre, •la Commis
sion présentera dès que possible la charte des immi
grants qui a été réclamée par le Parlement européen. 

SUCRE : IMPORTATION AVEC SUBVENTION 

Le Conseil, ·tenant compte de la situation déficitaire 
existant dans certaines régions de 'la Communauté en 
ce qui concerne l'approvisionnement en ,sucre, a arrêté 
lors de sa session des 20/21 janvier 1975 un règlement 
concernant une deuxième étape ,pour 'l'importation de 
sucre avec subvention et portant modification du •règle
ment origina'I de 1974. 

'Les dispositions de ce règlement autorisent l'impor
tation de 200 000 tonnes de sucre ·blanc dont le prix 
maximal à respecter par les adjudicataires est de 
35,81 u.c. par 100 kilogrammes. Les importations pou
vant bénéficier d'une subvention peuvent être limitées 

. en tout ou en partie aux ·régions déficitaires de la 
Communauté. 

Lors de l'adoption de cette décision, le Conseil est 
convenu qu'une quantité supplémentaire de 100 000 ton
nes pourrait être importée ultérieurement selon des 
modalités à déterminer. 'La 1Commission a été invitée, 
dans ce contexte, de ·présenter à 'bref délai un rapport 
sur •le bilan sucrier de la •Communauté, les ·besoins mini
mum et les ,perspectives d'approvisionnement dans la 
campagne en cours. · 

'Le Conseil a également arrêté 1le ·règlement relatif 
à des mesures particulières d'intervention dans le sec-
teur du sucre. ' 

Ce règlement prévoit que - dans •la mesure où l'uti
lisation de la mélasse aux fins d'extraction de sucre 
dans •les sucreries n'est pas compétitive par rapport 
à d'autres utilisations de la mélasse - des mesures de 
soutien é'liminant ce handicap peuvent être prises jus
qu'au 30 septembre 1975. 

AGRICULTURE DE MONTAGNE 

La Commission a adressé au Consefl, le 18 décembre 
1974, une série de propositions relatives à l'application 
effe~tlve de la Directive sur l'agriculture de montagne 
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et de certaines zones défavorisées, adoptée pclr le 
Conseil ·Je 21 janvier 1974. 

Il s'agit, en premier lieu, d'une proposition de direc
tive relative aux dispositions financières et générales 
encor·e manquante.s : une participation financière du 
FEOGA est prévue, couvrant 50 % des dépenses ·des 
Etat~ me,:nbres concernés, re·lative à l'indemnité compen
satcme visée par cette directive. Cette indemnité sera 
donnée sous •la forme d'une aide annuelle octroyée aux 
exploitants par unité de gros bétail ou par hectare et 
sera destinée à compenser les handicaps résultant des 
c?~ditions ·naturelles de production difficiles. La propo
s1t1on prévoit en outre une participati'on de 25 % du 
FEOGA aux dépenses résultant des aides à la moder
nisation des exploitations, au développement des acti
vités de caractère touristique et artisanal sur 1es fermes, 
à l'amélioration des pâturages collectifs, etc. 

En •second lieu, •la Commission a adressé au Consei'I 
une proposition concernant la liste communautaire des 
zones agrico'les défavorisées dans lesquelles ·le régime 
d'aides sera appliqué. Les trois types de zones concer
nées (zones de montagne, zones défavorisées menacées 
par 'le dépeuplement et les zones de fail:>le superficie 
affectées de handicaps spécifiques, notamment les iles) 
représentent plus d'un quart de la superficie agricole 
de la .Communauté et intéressent plus d'un mHlion 
d'exploitations, située·s dans 'les régions les plus défa
vorisées mais seulement environ 10 % de •la production. 

'Le coût annuel pour le FEOGA, résultant des diffé
rentes mesures d'aides, s'élève à environ 160 mio d'u.c. 

ENVOI EN FRANCHISE DE PETITS COLIS 

Le Conseil a arrêté, lors de sa session du 19 décem
bre 1974: 

- la directive relative aux ,franchises fiscales appli
cables à 'l'importation des marchandises faisant l'objet 
de petits envois sans caractère commercial au sein de 
la ·Communauté, 

- ·le règlement relatif à l'importation en franchise des 
marchandises faisant l'objet de petits envois sans carac
tère commercial au sein de 11a Communauté. 

La directive accorde ·la franchise de tous ·les impôts 
et droits d'assises aux petits envois .ne dépassant pas 
une valeur de 40 u.c. pour autant qu'i'I s'agisse d'envois 
entre particuliers et que •les taxes aient été payées en 
pays d'envoi. 

Le règlement étend cette franchise aux droits de 
douane et .aux montants perçus dans le domaine agri
cole - cas des nouveaux ·Etats membres. 

Les Etats membres doivent prendre :les mesures d'appli-. 
cation pour le. 1•r avril 1975. · 

• Ce dispositif entend favoriser les rapports entre par
ticuliers dans les différents Etats membres 1en réduisant 
dans la mesure du possible ·les entraves d'ordre fiscal. 
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III. Relations extérieures' !: 
PROPOSITIONS DIVERSES 1 ' 
* 2~ déce!llbre 1974. Pro~osition d'une décision du 

Conseil autorisant la prorogation ou la tacite reconduc
tion de certains accords commerciaux conclus par des 
Etats membres avec des pays tiers. l 

* 20 décembre 1974. Proposition d'une~ décision du 
Conseil autorisant la tacite reconduction ou 4e maintien 
en vigueur de certains traités d'amitié, de commerce 
et de navigation et accords similaires conclus par les 
Etats membres avec •les pays tiers. ' 

ACCORD CEE/ARGENTINE l 
Au cours d'une cérémonie· qui s'est déroulée le 18 

décembre 1974 au siège du Consei·J des Communautés 
européennes à Bruxelles, la Communauté économique 
européenne et 1la République Argentine ont procédé à 
la signature d'uh Accord, isous forme d'échange de lettres, 
reconduisant, pour une période d'un an à partir du 
1 •r · janvier, l'Accord commercial entre ·la Communauté 
économique européenne et la République Argentine. 

OPÉRATION D'URGENCE DES NATIONS-UNIES 

Lors de sa session du 24 janvier 1965, le Conseii a réaf
firmé l'engagement de la Communauté pour une contribu
tion jusqu'à concurrence de 500 millions de dollars men:. 
tionnée dans la ·lettre du Président du Conseil du 24 
juin 1974 au Secrétaire général des Nations-Unies, et 
est convenu de mettre à ·la disposition de l'opération 
d'urgence des Nations-Unies, une deuxième t'ranche de 
100 millions de dollars dont 33,1/3 mi'llion's seront ver
sés au compte spécial du Secrétaire général des Nations-
Unies. , 1 

Le Conseil a également souligné que, eri vertu des 
décisions budgétaires déjà prises, 'le montant de l'aide 
alimentaire pour la période mi-1974/mi-1975. a été aug
menté par rapport au programme antérieur, au bénéfice 
des pays ·les plus touchés par 'la crise. 

Par aHleurs, les Etats membres ont déjà· informé ou 
informeront les Nations-Unies de leurs contributions bila
térales à cette opération d'urgence. • 

Si le 1•r juin 1975, il apparait que le total des contri-
butions mentionnées ci-dessus, et qui sont éligibles au 
titre de l'opération d'urgence, n'atteint pas les 500 mil
lions de dollars indiqués dans la lettre du Président 
du 1Conseil du 24 juin 1974 adressée au Secrétaire géné
ral des Nations-Unies, la Communauté apportera la 
contribution supplémentaire sur son propre büdget. 

1 



.. 
1 

,, 

1 -

{ 

( 

\ 

; ' 

'1 

BIBLIOGRAPHIE 

J. BOULOUIS et R.-M. CHEVALLIER, 
, Grands arrêts de la Cour de Justice des Commu
, riautés européennes. Tome 1. Caractères géné
raux du droit communautaire,.droit institutionnel, 
contrôle juridictionnel, · 
Paris, Dalloz, 1974, 453 pages. 

Le fait de voir ses arrêts paraître dans la presti
gieus·e collection des « grands arrêts » sera sans 

' doute considéré comme une promotion morale par 
l'institution ainsi honorée. Distinction d'autant plus 
flatteuse que la présentation· des décisions est faite 
par deux commentateurs particulièrement qualifiés, 

.· le Professeur Jean Boulouis de l'Université de droit, 
d'économie et de sciences sociales de Paris, émi
nent spécialiste du, droit public et du droit commu
nautaire, et , le Professeur. Roger-Michel Chevallier, 
de l'Université ·de Strasbourg 111, témoin direct, 
depuis de longues· années, de l'élaboration jurispru-
dentielle. ,. · 

Ce premier tome reprend, ainsi qu'il est indiqué 
dans le sous-titre, les arrêts concernant les sources 
du droit communautaire et ses caractères généraux, 
le droit institutionnel et ·le droit du contrôle juridic~ 
tionnel, y compris le régime de responsabilité. Les 
arrêts commentés apparaissent sous 72 rubriques, 
groupées selon une ordonnance logique impecca
ble ; cette ordonnance même, indispensable à la 

~ cohérence de l'ouvrage, a imposé la division de 
quelques arrêts plus complexes en deux ou trois 
fragments. Plusieurs index, en dehors de la table 
des matières, permettent de repérer facilement tous 
les éléments du matériel jurisprudentiel utilisé dans 
lequel on trouve, en dehors des décisions reprodui
tes in extenso, de nombreuses références à d'autres 
décisions connexes. 

Chacun •des arrêts est présenté selon un schéma 
uniforme et bien équilibré : l'intitulé et la référence 

, au Recueil de la jurispr.udence ; ·la bibliographie des 
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notes de jurisprudence déjà publiées ; ·le texte des 
motifs essentie'ls, les passages les plus importants 

· étant relevés par l'emploi d'italiques. Ensuite, une 
note d'observations qui est l'œuvre personnelle des 
deux auteurs et qui comporte, en dehors du com
mentaire de l'arrêt lui-même, une présentation sys
tématique du probÎème central qui en f~rme l'objet. 
En appliquant cette méthode, ·les auteurs ont réussi 
à faire de leur· ouvrage à la fois un commentaire 
concret de jurisprudence et un manuel systémati
que de droit communautaire. Lorsque les problèmes 
abordés ont déjà donné lieu à jurisprudence dans 
les Etats membres, les décisions judiciaires natio
nales sont indiquées à la suite du commentaire. Le 
lecteur acquiert ainsi une vue complète sur l'état 
du droit communautaire en ce qui concerne les 
divers sujets envisagés. 

La qualité de l'ouvrage mérite les plus grands 
éloges : l'organisation méthodique de la matière, 
dans son ensemble et à l'intérieur des différentes 
notes d'observation, l'agrément que procure la lec
ture d'un commentaire écrit dans une langue vivante 
et claire, l'approfondissement de l'analyse qui ouvre 
des perspectives nouvelles,. même aux experts. 

Tablant sur un dépouillement systématique et 
complet des arrêts disponibles au milieu de l'année 
1973, cet ouvrage permet de dresser un premier 
« bilan jurisprudentiel » sur les thèmes fondamen
taux du droit communautaire. A cet . égard, il est 

· particulièrement intéressant de voir où les auteurs 
placent ·1es accents et quels sont, à leur avis, parmi 
les « grands arrêts » ceux qui ont marqué l'évolu
tion juridique de la manière la plus décisive. Inter
prétant ,lè 1langag,e des commentai,r,es, ,nous avons 
cru pouvoir reconnaître un attachement, particulier 
à quatre arrêts : Van Gend et Loos (n°• 1 et 29) ; 
Costa c. E.N.E.L. (n° 31) ; Commission c. Conseil, 
affaire dite. de l'A.E.T.R. (n°" 13, 22, 38 et 57) ; 
Commission c. République italienne, affaire des pri
mes à l'abattage des vaches (n° 37). Le lecteur qui 
voudrait rapidement jauger l'ouvrage se tournera de 
préférence vers ces commentaires ; surtout le der
nier cité donne, du système communautaire et de 
son sens profond, une image impressionnante. 

Une autre constatation frappante se dégage de 
ce bilan : c'est la proportion important~. parmi 1les 
arrêts reproduits, de décisions anciennes, relevant 
du traité C.E.C.A. Qu'il s'agisse par exemple des 
rapports de compétence entre Etats membres et 
Communauté, ou de ·l'effet des actes institutionnels, 
il apparaît que la jurisprudence contemporaine a 
été préparée par des antécédents relativement loin
tains. Ainsi, ceux qui se sont étonnés de certaines 
décisions récentes de la Cour, qualifiées de parti
culièrement hardies, auraient bien fait de s'instruirè 
sur la jurisprudence ancienne : ils auraient ainsi 
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constaté que ces prises de position sont déjà préfi
gurées par des arrêts tels que Gezamenlijke Steen
kolenmijnen (n° 19) ou Fédération charbonnière de 
Belgique (n°• 20 et 21). 

Dans une perspective d'avenir, il est particuliè
rement intéressant de voir quel'les sont les critiques 
adressées à la jurisprudence de la Cour par les 
auteurs de ce recueil. A travers des expressions 
parfaitement courtoises, nous avons cru discerner 
les préoccupations que voici. A propos de l'arrêt 
Salgoil (n" 30), on regrette que la Cour ait aban
donné, avec une générosité excessive, au juge natio
nal ·le pouvoir de qualifier des droits et intérêts 
conférés par le droit communautaire. L'arrêt Inter
national Fruit Cy, qui définit ainsi que l'on sait 
les rapports entre le droit communautaire et les 
règles du GATI, attire également des critiques à 
la Cour (n° 65) : pourquoi a-t-elle subordonné le 
contrôle de 'la validité d'actes communautaires à 
l'exigence de ·l'effet direct de la norme de droit inter
national invoquée à 'l'encontre du droit communau
taire ? Une autre critique encore transparaît dans 
le commentaire de la série d'arrêts qui concernent 
la responsabilité extra-contractuelle de la Commu
nauté (n°" 66 et ss.). Ici, les commentateurs cons
tatent les flottements entre une conception fondée 
sur la « faute de service » et ,1a recherche, dans la 
jurisprudence plus récente, d'un critère plus objectif 
fondé sur les notions d'« illégalité» et de « règles 
protectrices». Notons enfin l'inquiétude qu'inspire 
aux auteurs la distinction, que l'on rencontre dans 
certains arrêts (voir notamment le commentaire n° 13 
relatif à l'arrêt sur l'A.E.T.R.), entre la Communauté 
institutionnalisée et la « co·llectivité des Etats mem
bres » ; sur ce point, cependant, la Cour a montré 
el'le-même combien elle partage cette préoccupa
tion puisqu'elle s'est précisément efforcée de sou
mettre au contrôle communautaire l'exercice de 
tous les pouvoirs rentrant objectivement dans le 
domaine de la Communauté, privant ainsi de tout 
effe~ les tentatives des gouvernements visant à récu
pérer, même par une action collective, les préroga
tives une fois· transférées à la Communauté. C'est 
ce que dit explicitement l'arrêt commenté. 

Qu'il nous soit permis, dans l'esprit d'un échange 
de bons procédés, d'ajouter quelques réflexions 
supplémentaires. 

La première concerne la signification du recours 
'en manquement qui est examinée au n• 35, à propos 
de l'arrêt Commission c. République française, 
affaire du r~gime d'approvisionnement de !'Euratom. 
A ce propos, les auteurs posent ·la question de 
savoir si le recours en manquement d'Etat est appelé 
à dériver « vers un mécanisme de responsabilité » 

ou, au contraire, « vers un système de mise au point 
objective d'une situation juridique;,. Ils ne cachent 
d'ail'leurs pas leur préférence pour la seconde 
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con~ption. Or, à cet égard, il faut sidna'ler que la 
jurisprudence de la Cour est orientée plutôt vers un 
système de responsabilité, ainsi qu'elle' l'a dit expli
citement dans la partie préliminaire de;·l'arrêt Com
mission c. République italienne, dans d'affaire des 
prime~ à l'abattage des vaches - dbnt seule la 
partie finale a été reproduite au n• 37. br, au début 
de cette décision, la Cour fait ressortir1précisément 
l'intérêt du recours en manquement éomme base 
d'une responsabilité que les Etats membres peuvent 
encourir à l'égard des autres Etats membres, de 
la Communauté ou de particuliers (attendu 11). 
La Cour a montré par là qu'elle voit le recours en 
manquement dans le cadre d'une conception large 
de la responsabilité qui embrasse les catégories 
du droit international, ·du droit communa'.utaire et de 
la responsabilité civile. 1 · 

1 
Une seconde observation concerne les arrêts qui-

ont trait aux .relations extérieures de la Commu
nauté. Les commentaires consacrés à l'arrêt Com-> 
mission c. République italienne, affaire des valves 
de radio (n" 2) et aux deux arrêts International 
Fruit Cy (n°5 32, 14 et 65) montrent qÙ'il y aurait 
intérêt à distinguer plus nettement entre les rapports 
intracommunautaires et les rapports de la Commu
nauté avec les Etats tiers. En effet, certains procé
dés - notamment celui des restrictions quantita
tives - qui sont purement et simplement prohibés 
dans ,l,e commerce ·intracommunautairè, ,peuvent 
trouver une application légitime dans lés relations 
avec les Etats tiers, notamment au titre de la défen
se commerciale. Cette différenciation à été faite 
avec netteté par la Cour dans un autrè arrêt, du 
15 décembre 1971, qui porte également le nom 
International Fruit Cy (voir au Recueil de ·la juris
prudence 1971, p. 1116 et s., attendus 6 à 10). 

Avec la parution de ce volume, un ·nouveau « Clas
sique » du droit européen est né. On voudrait le 
recommander à tous ceux qui désirent s'·initier au 
droit européen : on ne saurait en effet imaginer une 
entrée en matière plus vivante, plus éclairante sur 
l'essentiel que celle..:là. Quant aux experts de cette 
matière nouvelle, praticiens et scientifiques pareil
lement, ils· trouveront, dans les commentaires de 
Bou louis et Chevallier, des perspectives~ nouvelles 
en grand nombre et une matière à réflexion abon-
dante: ~ 

Et ce ne sera qu'un début : en effet, la présenta
tion. d'un tome premier implique nécessairement le 
projet d'un tome second. Celui-ci porterà, d'après 
ce que nous croyons savoir, sur le droit matériel 
de la Communauté et traitera ,de sujets tels que le 
fonctionnement du marché commun, la fiscalité, le 
droit de la concurrence, le droit social. Inutile de 
dire que, mis en appétit par la 'lecture dÛ premier, 
nous l'attendons avec impatience. \ · 

Pierre PESCATORE. 
l 

Directeur de la Publication : G. EPSTEIN. Langres. - Imprimerie de éhampagne 
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L'élargissement des Communautés Européennes 

Présentation et commentaire du Traité et des Actes relatifs 
à I' Adhésion du Royaume-Uni, du Danemark et de l'Irlande 

par J. P. PUISSOCHET 

Un ouvrage de réflexion et de référence 

UN VOLUME RELIE l 
FORMAT : 18 X 24 Prix : 175 FF 

620 pages 

Consacré au Traité et aux divers actes juridtques relatifs à l'adhésion du Royaume-Uni, du 
Danemark et de l'Irlande aux Communautés Européennes, l'ouvrage de J.-P. Puissochet cerne 
avec clarté la portée de cet événement majeur et précise les conséquences pratiques de 
I' Adhésion. 

Selon quels principes les nouveaux Etats membres doivent-ils reprendre à leur compte I' « acquiu communautaire»? 
Selon quelles modalités le Traité et les réglementations communautaires s'app1iqueront-ils dans .;es Etats ? Quel est 
le contenu des réglementations transitoires qui, pendant 5 ans, régiront les mouvements de personnes, de marchan
dises et cte capitaux entre les Etats adhérents et les six Etats fondateurs ? Comment et à quel rythme les nouveaux 
Etats mer.ibres appliqueront-ils la politique agricole commune ? Comment ces Etats participeront-ils au financement 
du budget de la Communauté ? De quels principes est-on convenu lors de l'adhésion pour la définition des nouvelles 
relations de la Communauté avec les pays tiers et, notamment, avec les pays africains et malgache déjà associés à 
l'Europe et avec les oays en voie de développement du Commonwealth ? 

Après avoir présenté de façon synthétique les conditions d'élaboration et le contenu du Traité et des actes relatifs _ 
à l'adhésion, l'ouvrage contient un commentaire détaillé, ar!lcle par article, des dispositions de ce Traité et de ces 
actes. Il constitue ainsi un instrument de travail indispensable pour tous ceux que Je fonctionnement de la Commu
nauté intéresse. 

Le Traité et les Actes d'adhésion ... seront la Charte du fonctionnement de la Communauté pendant les années qui 
viennent. 

DIVISION DE L'OUVRAGE 

Première partie 

PRESENTATION GENERALE DES ACTES 
D'ADHESION 

o Des négociations à l'entrée en vigueur des Actes 
d'Adhésion 

• Les négociations 
• La structure des Actes d'Adhésion 
• L'entrée en vigueur des Actes d'Adhésion 

Il • Le contenu des Actes d'Adhésion 
• Les principes 
• Les Institutions de la Communauté élargie 
• L'Union douanière et le.:; rapports avec les 

pays de l'Association Européenne de Libre 
Echange 

• L'Agriculture 
• Les autres aspects 

Ill • L'application du Droit communautaire dans les 
nouveaux pays membres 

• Les exigences communautaires 

• Le respect des exigences communautaires 
dans les six Etats membres originaires 

• L'introduction et l'exécu!ion du Droit commu
nautaire dans les nouveai.:x Etats membres 

• Annexes 

Deuxième partie 

COMMENTAIRE DES PRINCIPALES 
DISPOSITIONS DES ACTES D'ADHESION 

• Le Traité relatif à !'Adhésion à la C.E.E. et à la 
C.E.E.A. 

Il • La décision relative à la C.E.C.A. 
Ill • L'Acte relatif aux conditions d'Adhésion et aux 

adaptations des traités 

IV • L'Acte final 

Annexes 

Bibliographie 

EDITIONS TECHNIQUES ET ECONOMIQUES 

3, rue Soufflot - 75005 PARIS 



\ 

1 

. \ . , .... 
~ '. 

.. 

' 1 
' ! 

\ . IMPRIMÉ EN F'~ANCE . 


